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Avant-propos 
 
La vision d’intégration, de paix, de prospérité et de pairie des leaders africains dans 
l’économie mondiale dépend du développement du capital des ressources humaines 
d’Afrique. L’éducation est primordiale pour la réalisation de cette vision du développement 
des ressources humaines de qualité. L’enseignement supérieur, en particulier, permettra à 
l’Afrique de contribuer à l’économie de connaissances mondiale et de revendiquer sa 
position de droit dans l’histoire et pour l’avenir. 
 
La croissance durable en Afrique dépend de la capacité des gouvernements nationaux de 
diversifier leurs économies et ainsi former le capital humain qui apportera son concours à ce  
projet de transformation. Dans ce processus, l’enseignement supérieur jouera un rôle 
majeur dans la formation des individus qualifiés qui seront capables d’appliquer les 
nouvelles technologies et d’utiliser des méthodes novatrices pour créer des entreprises et 
institutions efficaces et, par conséquent, allouer les ressources de manière plus efficace. 
Pour garantir la qualité de l’enseignement tertiaire en Afrique, il est nécessaire d’avoir une 
politique de financement pour ne pas seulement assurer sa durabilité mais aussi mettre en 
place des mesures incitatives afin d’augmenter  l’efficacité, de promouvoir un accès plus 
équitable et d’orienter les institutions vers les besoins de l’économie. 
 
Cette dynamique a conduit à  la tenue de la conférence de l’AUA sur les approches 
novatrices du financement de l’enseignement supérieur et de la recherche en Afrique à Lomé 
au Togo en novembre 2014. La conférence s’est penchée sur la façon dont les approches de 
financement de l’enseignement supérieur et de la recherche en Afrique devraient être 
réexaminées aujourd’hui et demain et la direction de son orientation. Autrement dit, la 
conférence avait pour but d’appuyer les pays africains pour identifier une approche 
novatrice du financement de l’enseignement supérieur et de la recherche spécifique à 
chaque pays et établir des stratégies communes de suivi et de soutien dans les pays en 
matière de mobilisation de ressources et de durabilité. L’ouvrage présente les faits saillants 
de la conférence à mettre au profit de la communauté d’enseignement supérieur en 
Afrique. On espère que le contenu de ce volume sera utile aux décideurs, aux intellectuels et 
à d’autres acteurs de l’enseignement supérieur.  
 
Pr. Etienne E. EHILE 
Secrétaire Général 
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A la recherche des  
modèles novateurs  
pour le financement de 
l’enseignement supérieur en 
Afrique – L’étude de cas du 
Ghana 
 

Emmanuel Newman et Mahama Duwiejua 
 
  

Introduction 
 

e rôle dominant de l’état dans le financement de l’enseignement supérieur au Ghana, à 
l’instar de nombreux pays africains, pendant  la période postcoloniale a été justifié par 
la nécessité de former un ensemble de professionnels pour remplacer les 

fonctionnaires et gestionnaires expatriés partants. De plus, la plupart des gouvernements 
africains ont reconnu que pour réaliser un investissement social optimal de l’enseignement 
supérieur, l’état, représentant de tous les citoyens, doit jouer y un rôle actif (Sanyal, 1998). 
Il a été souligné que la participation de l’état dans l’enseignement supérieur était nécessaire 
pour promouvoir l’accès des étudiants nécessiteux et d’autres groupes défavorisés tels que 
les filles ayant démontré leurs capacités de poursuivre des études supérieures dans les 
domaines des sciences et  du génie. Les partisans du financement public de l’enseignement 
supérieur font toujours la promotion de ces arguments.  

L 
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Le Ghana avance ce  point de vue comme indiqué dans les dispositions 
constitutionnelles suivantes de l’Article 25(1)c qui assurent que « l’enseignement supérieur 
sera équitablement rendu accessible à tous en fonction des capacités de chacun, par tous les 
moyens appropriés, et en particulier, par l’introduction progressive de l’éducation gratuite » 
et de l’Article 38(1) qui stipule que « l’Etat fournira les installations scolaires à tous les 
niveaux et dans toutes les régions du Ghana, et mettra ces équipements disponibles à la 
disposition de tous les citoyens ».  L’interprétation inexacte de ces dispositions explique la 
lenteur de l’innovation au niveau du financement de l’enseignement supérieur au Ghana. 

La Banque mondiale (BM), dans son rapport intitulé Accélérer le rattrapage : 
l’enseignement tertiaire pour la croissance en Afrique subsaharienne encourage les pays 
africains à investir et à maintenir un niveau élevé d’investissement dans l’enseignement 
tertiaire pour :  

• s’assurer que le volume et la qualité des compétences requises – dont nombreuses 
sont hautement spécialisées – seront disponibles, peut-être avec une période de 
gestation d’une décennie, pour tirer profit de l’explosion démographique de la 
jeunesse ; 

• approfondir la base institutionnelle de la recherche dans les universités et les 
institutions spécialisées ; et 

• initier le processus de développement technologique sur une plus grande échelle 
ainsi que le transfert de technologie entre les centres de recherche et les secteurs 
agricole et d’affaires. 

 
Les temps sont révolus et les exigences vis-à-vis de l’éducation ont multiplié avec un 

accent mis sur la pertinence et la responsabilité sociale. Ces recommandations exigent des 
investissements importants. Mais paradoxalement, malgré la montée en flèche des coûts de 
l’enseignement supérieur, il y a un déclin sans cesse croissant du financement public en 
raison de la concurrence par les différents secteurs de l’économie sur les ressources 
limitées; et également entre les institutions d’enseignement supérieur et d’autres sous-
secteurs de l’éducation. Cette situation ne fait pas appel qu’à la prudence actuellement mais 
aussi aux méthodes novatrices et durables de la génération des ressources à partir des 
sources publiques et privées pour pallier aux déficiences actuelles. La restructuration des 
mécanismes de financement actuels est donc un impératif.  

Le Ghana se lance donc sur la voie de la révision du financement public de 
l’enseignement tertiaire. L’argument et les propositions d’autres possibilités de financement 
de l’enseignement tertiaire et les moteurs de la réussite de ces propositions sont présentés 
dans ce chapitre. Bien que ce chapitre se focalise sur le financement, nous reconnaissons 
que la disponibilité des fonds seule n’aidera pas à trouver des solutions au problème. Des 
réformes concomitantes qui reflètent l’efficacité de l’allocation des ressources, la réforme 
du programme d’études, le changement des pratiques pédagogiques, le renforcement des 
structures de gouvernance et l’autonomie sont cruciaux pour la réussite de tout mécanisme 
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novateur de financement (Hanushek et Woessmann, 2007 ; Banque mondiale, 2007) – le 
statu quo doit changer. 
 

Le paysage de l’enseignement tertiaire au Ghana 
 
Le secteur de l’enseignement tertiaire comprend tous les établissements postsecondaires, à 
savoir trois collèges agricoles, 11 institutions de formation d’infirmiers, 38 écoles normales, 
10 écoles polytechniques, 10 universités publiques et 63 institutions tertiaires privées. Dans 
le cadre de ce chapitre, nous nous concentrerons sur le financement dans les universités et 
les écoles polytechniques qui prennent la plus grande partie de l’allocation budgétaire de ce 
secteur. Les inscriptions totales dans ces institutions pendant l’année scolaire 2013/14 
étaient de 318,607 étudiants. Actuellement, les institutions tertiaires privées ne sont pas 
éligibles pour le financement public. Nous n’avons fait aucune distinction entre 
l’enseignement supérieur et l’enseignement tertiaire. Les deux termes sont utilisés de façon 
interchangeable dans ce chapitre.  
  

Le financement dans l’enseignement tertiaire du Ghana 
 
Sources des fonds 
 
 L’enseignement tertiaire au Ghana est financé à travers une variété de sources. Les 
principales sources étant les subventions du Gouvernement du Ghana, le Fonds 
d’affectation spéciale ghanéen pour l’éducation (Ghana Education Trust Fund (GETFund)), 
les partenaires de développement, des fonds auto-générés par les institutions et les 
contributions des étudiants et du secteur privé. Le GETFund doit être particulièrement cité 
parce qu’il est devenu la source principale du financement de l’infrastructure scolaire depuis 
sa création. Le GETFund est  un fonds fiduciaire public créé par la Loi du Parlement en 2000 
dans le but d’octroyer des fonds pour compléter les efforts du gouvernement dans la mise 
en place de l’infrastructure et  des installations scolaires pour le secteur public à partir du 
niveau pré-tertiaire au niveau tertiaire. Le Fonds est alimenté grâce aux contributions 
équivalentes de « deux et demi pour cent ou un tel pourcentage n’étant pas moins de deux 
et demi pour cent du taux de la taxe à valeur ajoutée à déterminer par le Parlement selon le 
taux prévalent de la taxe à valeur ajoutée ». La somme est versée par le Service de taxe à 
valeur ajoutée (actuellement connu sous le nom de l’Autorité ghanéenne du fisc (Ghana 
Revenue Authority) dans le Fonds par l’entremise du Ministère de l’éducation. 
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 Allocation du fonds au secteur 
 
 Les institutions tertiaires reçoivent leurs allocations budgétaires du gouvernement à travers 
le Conseil national de l’éducation tertiaire (NCTE). Il a été fortement recommandé au  NCTE 
par la loi portant création du Conseil national d’enseignement tertiaire, 1993, de conseiller 
le Ministre chargé de l’éducation sur les allocations en bloc des fonds pour le paiement des 
frais courants de l’enseignement tertiaire et des subventions pour les dépenses en capital. 
En réalité, la somme totale de fonds alloués par le Ministère de l’éducation au NCTE pour le 
secteur tertiaire est octroyée en tenant compte d’un ensemble de mécanismes suivant: 
 

• Le financement historique ou le gradualisme : l’allocation de fonds est invariable tous 
les ans et basée sur l’allocation de l’année précédente avec de légères variations ; 

• La soumission et la négociation : tous les ans, un cas est présenté pour le 
financement selon les demandes budgétaires annuelles formulées par le NCTE ; et  

• La discrétion : la décision finale sur le montant d’allocation au secteur tertiaire 
dépend de l’allocation totale de fonds reçue du Ministère des finances pour le 
secteur de l’éducation. 

 
Les dépenses du secteur de l’éducation de 2009 jusqu’à ce jour totalisent une moyenne de 
23,7% des dépenses publiques. Pendant la même période, une moyenne de 19.1% du 
budget du secteur de l’éducation est allouée au secteur tertiaire. A part la compensation 
aux employés, les fonds alloués aux biens et éléments d’actif sont accordés par le Ministère 
de l’éducation et dépend de la décision du ministère sur l’importance des projets présentés 
pour le secteur. 
  

Synthèse des objectifs stratégiques de l’enseignement 
supérieur au Ghana  
 
 Les modèles de financement de l’enseignement supérieur sont conçus pour faciliter la mise 
en œuvre des objectifs de politique publique de l’enseignement supérieur et, ainsi, 
influencer les produits et les résultats des institutions d’enseignement supérieur. Dans ce 
contexte, les objectifs politiques de l’enseignement supérieur au Ghana sont basés sur six 
principaux axes politiques comme suit : 
 

• Faciliter un accès équitable à l’enseignement tertiaire de qualité. Pour cet objectif 
politique, un accent est mis sur l’expansion progressive d’accès à l’enseignement 
tertiaire à travers l’expansion de l’inscription de nouveaux débutants, 
particulièrement les filles, les candidats des ménages défavorisés et des 
établissements moins dotés ; la promotion de l’enseignement à distance ; la création 
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d’une université ouverte ; la promotion d’accès aux étudiants handicapés et aux 
études supérieures.  

• Faciliter la recherche dans l’enseignement tertiaire, en particulier, dans des domaines 
prioritaires de développement national. Cet objectif se focalise sur l’expansion des 
programmes d’études supérieures et la mise en place d’un programme de 
financement basé sur les résultats pour faciliter la recherche dans l’enseignement 
tertiaire.  

• Promotion de la qualité et de la pertinence : Pour cet objectif politique, un accent est 
mis sur la révision des programmes d’études universitaires, les évaluations de 
qualité et la formation en matière de méthodes d’assurance-qualité basées sur les 
résultats. 

• Promouvoir la réglementation, la gestion et la planification efficace de 
l’enseignement tertiaire. Cet objectif politique a pour stratégie majeure le 
renforcement des capacités des hauts cadres en matière de gestion et de 
planification à travers des programmes de formation. 

• Faciliter la formation scientifique, technologique et artisanale dans l’enseignement 
tertiaire. L’objectif vise à mettre en place un stage industriel au profit de tous les 
étudiants ; l’institution des programmes de formation à l’entreprenariat et ceux qui 
sont axés sur les compétences ainsi que l’affectation des ressources à 
l’enseignement des sciences et de la technologie. 

• Faciliter la collaboration au niveau de l’enseignement tertiaire. Cet objectif est relatif 
à l’organisation des programmes de recherche communs et de vulgarisation avec 
l’industrie, le commerce et la société civile et en collaboration avec d’autres 
institutions d’enseignement tertiaire. 

 
Ces objectifs politiques jettent les bases du développement d’un nouveau modèle de 
financement de l’enseignement supérieur au Ghana.   
 

Justification d’un nouveau modèle de financement au 
Ghana 
 
Le coût de l’enseignement ne cesse de monter et les dépenses publiques sont relativement 
en  baisse. Au cours des cinq dernières années, le déficit de financement dans 
l’enseignement supérieur était de 39,7% à 41% (2011=39,7%, 2012=79%, 2013=49,2%, 
2014=46,6%, 2015=41,0%). Le déficit de financement de 79% en 2012 est associé aux 
demandes excessives formulées par des institutions auprès de GETFund pour 
l’infrastructure ; ce qui constitue un symptôme de manque de discipline dans le processus 
de budgétisation auquel il faut remédier dans les circonstances actuelles.   
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Dans une étude précédente, Materu (2007) a indiqué que pendant que les 
inscriptions dans les institutions d’enseignement tertiaire sont montées en flèche, les 
dépenses publiques des gouvernements d’Afrique subsaharienne ont diminué de 28% entre 
1980 et 2000 (Edstats de la Banque mondiale, 2008). De plus, il a été observé dans le 
rapport que les dépenses par étudiant ont baissé de US$6 800 en 1980 à US$1 200 en 2002.  
En 2004/2005, les dépenses moyennes par étudiant en 33 pays d’Afrique subsaharienne 
étaient de US$981. La faible performance de l’enseignement tertiaire comme des outils de 
développement est la conséquence de cette énorme insuffisance de fonds. Evidemment, le 
mécanisme de financement actuel est inefficace et inadéquat.  

Des modèles actuels d’allocation de fonds au Ghana sont inadéquats de diverses 
manières. L’approche de budgétisation progressive et négociée du financement des 
institutions d’enseignement tertiaire favorise peu une bonne planification du budget. Ce 
système de financement accorde peu d’attention ou pas d’attention aux priorités nationales 
et aux changements du volume d’activités réalisé par l’institution. En fonction de ce qui 
précède, on peut tirer les conclusions suivantes :  
 

• Le mécanisme de budgétisation et de distribution des fonds publics dans 
l’enseignement supérieur n’encourage pas la mise en œuvre de la politique 
publique; 

• Le financement de l’enseignement supérieur n’est pas lié à des résultats spécifiques; 
de plus, l’approche de budget-objet et de budgétisation progressive adoptée pour la 
budgétisation et la distribution des fonds publics n’incite pas à poursuivre la réforme 
et l’innovation. Elle n’offre aucune motivation pour se conformer aux stratégies du 
secteur de l’éducation telles que l’équité (inscription des candidats des groupes 
défavorisés), l’incitation à la poursuite des sciences et de la technologie, la recherche 
et la formation des diplômés et, surtout,  l’efficacité.  

• Les critères permettant de déterminer le niveau des fonds publics alloués à 
l’enseignement supérieur au Ghana ne sont pas clairs; 

• Le financement de l’enseignement supérieur au Ghana ne se focalise pas sur 
l’étudiant comme une unité de production. 

 
Par conséquent, il y a un besoin urgent pour développer un nouveau modèle de 
financement afin d’amener les institutions d’enseignement supérieur à mettre en œuvre les 
priorités politiques nationales pour l’enseignement tertiaire. La question importante de la 
responsabilité gouvernementale vis-à-vis du secteur privé n’a également pas été discutée. 
Dans ce chapitre, nous explorerons et proposerons des moyens permettant de générer des 
ressources pour le financement de l’enseignement tertiaire. Nous proposerons aussi des 
moyens d’allocation de fonds tout en tenant compte de l’équité, de l’efficacité, de la 
transparence et de la responsabilité financière. 
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Méthodologie 
 
Ce chapitre est principalement une analyse qualitative sur le financement de l’enseignement 
tertiaire au Ghana basée sur un nombre de conférences organisé  par le Conseil national de 
l’enseignement tertiaire (NCTE) pour recueillir les points de vue des parties prenantes sur le 
financement de l’enseignement tertiaire au Ghana. Les groupes de parties prenantes dont 
les points de vues ont été recueillis comprenaient ceux-ci : Vice-Chancellors Ghana 
(Association des recteurs universitaires du Ghana), la Conférence des recteurs des écoles 
polytechniques, les Principaux des écoles normales, l’Association des enseignants 
universitaires du Ghana, l’Association des enseignants d’écoles polytechniques, l’Association 
des industries du Ghana, l’Association patronale du Ghana, l’Union nationale des étudiants 
du Ghana, le Ministère de l’éducation, le Ministère des finances et l’Association des 
étudiants d’études supérieures  du Ghana. 

Après la collation des points de vue des parties prenantes, un groupes d’experts dont 
un ancien ministre chargé de l’enseignement supérieur, deux anciens recteurs des 
universités publiques, et un autre individu ayant l’expertise dans l’aspect économique de 
l’enseignement supérieur a été constitué pour développer un document de travail sur le 
financement de l’éducation tertiaire au Ghana en tenant compte des points de vue des 
parties prenantes. Des données de base pour le chapitre ont été recueillies des 
contributions faites par les institutions d’enseignement tertiaire aux unités de planification 
et du budget du Conseil national de l’enseignement tertiaire. Des données secondaires ont 
été collectées à travers un examen des mécanismes de financement de l’enseignement 
tertiaire dans d’autres pays. Des recommandations faites étaient basées sur des hypothèses 
que des modèles de financement sont conçus pour faciliter l’application des objectifs 
politiques publics dans l’enseignement supérieur, et ainsi, influencer  les produits et les 
résultats des institutions d’enseignement supérieur. 
 

Nouvelles propositions de financement pour 
l’enseignement supérieur au Ghana 
 
 Un modèle de financement diversifié est recommandé. La logique derrière la 
recommandation d’un programme de financement diversifié pour le système 
d’enseignement supérieur au Ghana réside dans le fait que les différents objectifs politiques 
élaborés pour le système d’enseignement supérieur ne peuvent pas être atteints de 
manière efficace avec un seul instrument de financement. Cependant, dans tous les cas, le 
nouveau mécanisme de financement de l’enseignement supérieur au Ghana devrait être un 
mécanisme de distribution ayant l’étudiant comme une unité de production pour favoriser 
l’équité dans l’allocation des fonds publics accordés par le processus politique aux 
institutions d’enseignement supérieur. 



8 
 

Génération de ressources 
 
Financement privé pour les programmes d’études de premier, deuxième et troisième cycles 
 En plus du financement public, les stratégies suivantes pour  promouvoir le financement 
privé au profit des études supérieures sont proposées : 
 
Programmes d’études de premier cycle 
 
Les stratégies suivantes permettant d’améliorer le financement privé des études 
universitaires de premier cycle doivent entreprises. 
 

• Les frais d’utilisation des installations universitaires (des frais payés par les étudiants 
pour l’entretien et le remplacement des installations universitaires) doivent 
correspondre avec le taux d’inflation par an. Actuellement, les universités ne sont 
pas autorisées à augmenter ces frais de plus de 10% par an. 

• Les frais d’utilisation des installations résidentielles doivent couvrir le coût de 
l’entretien des installations résidentielles. 

• Le quota d’inscription des étudiants ghanéens payants doit passer de 5% à 15%. 
• Les étudiants ghanéens payants doivent payer les coûts directs de l’enseignement, le 

coût permettant à un département universitaire de gérer un étudiant. 
• Les étudiants étrangers doivent payer le coût total des frais de scolarité selon le 

programme d’études poursuivi. 
• Le quota d’inscription pour les étudiants étrangers doit passer de 5% à 15%. 

 
 
Programmes d’études supérieures (deuxième et troisième cycles) 
 
Les stratégies proposées pour améliorer le financement privé des programmes d’études 
supérieures sont les suivantes : 
 

• Les étudiants d’études supérieures (deuxième et troisième cycles) doivent payer 
150% des coûts de l’enseignement des étudiants de premier cycle dans les 
différentes programmes d’études. 

• Les étudiants étrangers paieront le coût total de l’enseignement supérieur 
(deuxième et troisième cycles). 

• Les institutions seront encouragées à augmenter leurs inscriptions aux programmes 
d’études supérieures dans la fourchette de 10% à 25%. La politique de 
différenciation doit être mise en œuvre et des universités désignées comme des 
universités de recherche doivent avoir au moins 25% de leurs étudiants poursuivant 
des études supérieurs avec le rapport maîtrisards-doctorants de 5 pour 1. De plus, 
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des universités ne pratiquant pas la recherche doivent avoir moins de 10% de leurs 
étudiants poursuivant des études supérieures. L’augmentation de l’inscription aux 
études de troisième cycle aidera à accroître les recettes. 

 
 
Allocation de fonds 
 
 Il est recommandé au NCTE de déterminer l’allocation du budget de l’enseignement 
supérieur selon les catégories de financement suivantes : subventions de base ; subventions 
liée au facteur institutionnel, subventions pour l’innovation ; subventions pour le 
financement de la performance et les subventions de recherche. Comme il a été 
précédemment mentionné, un modèle de financement diversifié est recommandé. La 
logique de la recommandation d’un programme de financement diversifié pour le système 
d’enseignement supérieur est que les différents objectifs politiques définis pour le système 
d’enseignement supérieur ne peuvent pas être atteints de manière efficace avec un seul 
instrument de financement. Dans la section suivante, un descriptif sur l’allocation des fonds 
aux catégories de financement présentées ci-dessus doit être distribué aux institutions 
d’enseignement supérieur.  
 
Distribution des subventions de base 
 
Les subventions de base sont des fonds prévus pour permettre aux institutions de remplir 
leurs fonctions de base d’enseignement et d’apprentissage. La distribution des subventions 
de base doit être basée sur des étudiants en équivalence à plein temps. L’utilisation de 
l’inscription des étudiants comme une condition pour l’allocation des fonds publics aux 
institutions publiques pour appuyer les programmes scolaires a pour but de s’assurer que le 
coût par étudiants et par programme d’études est le même dans toutes les institutions. Les 
indicateurs utilisés pour l’allocation des fonds sont les programmes d’études (par exemple, 
la médecine, le génie, les sciences naturelles et les sciences sociales), les niveaux 
d’instruction (doctorat, maîtrise, et licence) et les inscriptions au niveau des différents 
programmes d’études. Afin d’arriver à l’équité désirée, des coefficients de pondération (des 
poids) sont attribués aux différents programmes d’études et niveaux pédagogiques pour 
faire sortir les différences dans le coût des programmes et leurs différents niveaux.  
 
 
Distribution des subventions liées aux facteurs institutionnels 
 
 Des subventions liées aux facteurs institutionnels sont des subventions d’enseignement 
supplémentaires recommandées pour être attribuées aux petites institutions (par rapport à 
leur taux d’inscription) qui seraient désavantagées si la distribution des fonds pédagogiques 



10 
 

était basée sur l’effectif étudiants per se ou bien pour être payées aux institutions dont le 
lieu d’installation contribue aux coûts exorbitants de leurs opérations et qui seraient, par 
conséquent, désavantagées si tous les fonds pédagogiques étaient distribués en fonction 
des inscriptions. En conséquence, la subvention liée au facteur institutionnel a été mise en 
place pour s’occuper des différences dans les échelles de production dans les institutions 
d’enseignement supérieur pour que les institutions de petite échelle ou celles qui sont 
situées dans une région coûteuse reçoivent une indemnisation équitable. 
La recommandation pour le paiement de la subvention liée au facteur institutionnel 
s’inspire du paiement des fonds supplémentaires aux petites institutions sous le mécanisme 
de chargement régional et les subventions liées au facteur institutionnel en Australie et en 
Afrique du Sud respectivement. Il est également à noter que le Conseil de financement de 
l’enseignement supérieur d’Angleterre prévoit des fonds supplémentaires aux petites 
institutions sous le programme de primes spécifique aux institutions.  Pour distribuer « les 
subventions liées au facteur institutionnel », le NCTE doit attribuer des poids (des fractions 
dont le total égale à un) aux institutions pour être considérées pour le financement selon 
leur niveau de besoins. 
 
Subventions réservées pour l’enseignement supérieur 
 
Le Conseil national pour l’enseignement tertiaire (NCTE) doit allouer des subventions 
réservées pour appuyer les institutions d’enseignement supérieur dans la mise en œuvre de  
leurs activités considérées comme étant importantes pour la réalisation des objectifs 
nationaux de  développement qui ne peuvent pas être financés de manière efficace sous le 
programme de financement de performance ou d’autres programmes de financement. Le 
NCTE doit déclarer annuellement les domaines et programmes politiques que le 
« programme de subventions réservées » doit couvrir. Il doit également déclarer le fonds 
disponible pour les domaines de programme spécifiques. Les institutions doivent ensuite 
être invitées pour faire la demande d’allocation de fonds tout en indiquant comment les 
fonds seront déboursés. Le NCTE doit ensuite établir un système de suivi pour s’assurer que 
les fonds sont utilisés pour atteindre l’objectif prévu. En conséquence, il est recommandé 
que « les subventions réservées » visent à réaliser les objectifs suivants : 
 

• accorder une subvention de démarrage aux programmes nouvellement accrédités 
pour leur faciliter le paiement des coûts d’installation ; 

• soutenir la mise en place des cours de rattrapage pour améliorer le taux d’inscription 
dans les programmes d’études considérés comme étant importants pour le 
développement national mais qui n’attirent qu’un faible taux d’inscription en raison 
des conditions d’admission rigoureuses. Les programmes de rattrapage doivent 
cibler les étudiants ayant le minimum des conditions d’admission requises mais dont 
les notes sont inférieures à celle du point limite. De tels programmes d’études 



11 
 

doivent être organisés par les institutions  pour encourager l’inscription des 
étudiants aux programmes de sciences et de technologies. Ces allocations réservées 
peuvent également s’appliquer au renforcement des capacités du personnel afin 
d’améliorer l’enseignement et l’apprentissage aussi bien que la gestion et la 
gouvernance ; 

• octroyer des fonds pour le renforcement de la capacité de recherche des 
institutions. Les allocations réservées doivent être mises à la disposition des 
institutions pour leur permettre de se doter des installations de recherche dans des 
domaines d’avantage comparé ; et  

• prévoir des fonds pour les dépenses en capital dans les disciplines considérées 
comme importantes pour le développement de l’enseignement supérieur et le 
progrès national. 
 

Financement conditionné par la performance 
 
En plus du financement des programmes mentionnés ci-dessus, il est recommandé que le 
NCTE mette en œuvre un programme de financement basé sur la performance pour motiver 
les institutions à mettre en œuvre les programmes d’études qui conduiraient à la réalisation 
des objectifs politiques de développement national qu’on ne peut pas assurer à travers les 
instruments de financement basés sur les inscriptions ou d’autres instruments de 
financement. La différence entre le financement conditionné par la performance et le 
financement à travers les fonds réservés est que ce dernier est basé sur des projets et ne 
dépend pas de la réalisation des résultats spécifiques par l’institution alors que les fonds du 
programme conditionné par la performance est déboursé comme des dépenses de 
fonctionnement après la réalisation de la performance requise. 

Cette recommandation est basée sur les expériences internationales et la nécessité  
d’encourager la réalisation de la variété d’objectifs politiques publics de l’enseignement 
supérieur. Par exemple, le Conseil d’enseignement supérieur de Tennessee gère le 
programme de financement conditionné par la performance dans le but de fournir des 
mesures incitatives pour améliorer la qualité des programmes universitaires et promouvoir 
la responsabilisation dans l’enseignement supérieur. Ainsi, le programme de financement 
conditionné par la performance encouragera les institutions à mettre en œuvre des 
programmes qui donneront des résultats considérés comme importants pour le 
développement du secteur d’enseignement supérieur. 
 Le programme conditionné par la performance est basé sur la perspective de 
l’organisme et vise à réduire les risques dans le financement public de l’enseignement 
supérieur, à s’assurer que les institutions ne sont financées que lorsqu’elles réalisent des 
résultats considérés comme essentiels dans le cadre des objectifs de développement du 
secteur ou du pays. Le programme a pour but de faire changer le comportement 
institutionnel à travers les incitations financières accordées aux institutions pour mettre en 
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œuvre les activités conduisant à la réalisation des résultats qui correspondent aux objectifs 
politiques nationaux de l’enseignement supérieur. Par conséquent, le NCTE a identifié des 
objectifs de  performance aussi bien que d’autres objectifs de performance spécifiques 
exigés par le sous-secteur d’enseignement supérieur. Un système de pondération défini par 
le NCTE doit s’appliquer aux objectifs de performance pour faciliter la distribution des fonds 
réservés dans le cadre du programme de financement conditionné par la performance. Dans 
la mise en œuvre  des programmes de financement basé sur la performance, la 
performance de base d’une institution individuelle constitue le point de départ pour la 
détermination du montant à accorder, si bien que si une institution réalise ou améliore sa 
performance dans un domaine particulier, elle bénéficie des ressources du fonds 
conditionné par la performance. 
 
 
 

Tableau 2: Normes proposées et indicateurs pour le financement conditionné par la 
performance dans l’enseignement supérieur au Ghana 

 
Domaine politique Indicateur  Objectif Poids 
Formation technique et 
artisanale  

Stage en entreprises pour les 
étudiants des écoles 
polytechniques et les 
enseignants 
 

L’objectif de cet indicateur vise à donner des 
incitations aux institutions pour faciliter les 
stages en entreprises pour les étudiants et les 
enseignants des institutions polytechniques 
 

W1 

 
 
 
 
 

Programme de formation 
entrepreneuriale et 
programme axé sur les 
compétences 

Cet indicateur a pour but de mettre en place des 
incitations au profit des écoles polytechniques 
pour les aider à baser tous leurs programmes 
d’études sur les compétences et à organiser la 
formation entrepreneuriale  

W2 

 
 
Equité 

Inscription des étudiantes, 
accès accordé aux 
handicapés physiques et aux 
étudiants des établissements 
moins dotés. 

Cet indicateur a le but d’établir des mesures 
incitatives au profit des institutions pour mettre 
en œuvre des programmes d’action positive 
permettant d’inscrire davantage de candidates 
des groupes défavorisés 

W3 

   

  
Bonne gouvernance 

Renforcement des capacités 
au profit des membres du 
Conseil, des enseignants de 
haut rang et des cadres 
administratifs. 

Cet indicateur a pour but de mettre en place des 
mesures incitatives au profit des institutions 
pour organiser une formation sur la gouvernance 
et la gestion pour les membres du conseil et les  
plus anciens membres du corps professoral 

W4 

Collaboration avec les 
parties prenantes 

Programme conjoint avec 
l’industrie, le commerce et 
les organisations de la 
société civile. 

Mettre en place des incitations pour promouvoir 
des programmes de recherche conjoints et les 
programmes de sensibilisation communautaires. 

W5 



13 
 

Assurance qualité Révision des programmes 
d’études 
 

Cet indicateur vise à mettre en place des 
mesures incitatives pour la révision des 
programmes scolaires afin de promouvoir les 
objectifs de développement nationaux.  
 

W7 

 
 
 
 

Evaluations de la qualité 
d’enseignement 
 
 
 
 

Cet indicateur cherche à amener les institutions 
à soumettre leurs programmes aux  évaluations 
volontaires  assurées par le NAB (Conseil 
d’accréditation national) 
 

W8 

 
 
 

Formation en matière de 
facilitation et d’évaluations 
académiques 
 

Cet indicateur a pour objectif de fournir des 
incitations aux institutions pour organiser des 
programmes de formation en matière de 
facilitation et d’évaluation à l’intention du corps 
enseignant. 

 
W9 

 
Les indicateurs recommandés reflètent les impératifs politiques de l’enseignement 
supérieur et les domaines exigeant des améliorations constantes. Le Tableau 2 présente le 
fondement politique de la mise en place d’un programme de financement basé sur la 
performance de l’enseignement supérieur au Ghana. 
 Pour mettre en œuvre  ce programme de financement fondé sur la performance, le 
NCTE doit déterminer le montant nécessaire pour renforcer les domaines politiques 
sélectionnés, et par conséquent, attribuer des poids aux indicateurs sélectionnés, comme il 
est démontré dans le Tableau 2, tout en tenant compte de l’importance relative  des 
différents indicateurs par rapport au développement  de l’enseignement supérieur au 
Ghana. 
 Le NCTE a le devoir de noter la performance des institutions d’enseignement 
supérieur en utilisant les indicateurs dans les domaines politiques sélectionnés. La 
distribution du fonds fondé sur la performance est, ainsi, basée sur la pondération et les 
notes de performance des institutions. 
 
Distribution des subvention de recherche 
Actuellement, la distribution des subventions de recherche dans l’enseignement supérieur 
n’est pas prévue pour produire des résultats spécifiques de recherche. C’est pourquoi nous 
recommandons que le financement de la recherche soit basé sur la production des résultats 
de recherche des institutions d’enseignement supérieur. Par conséquent, il est recommandé 
que le NCTE se serve des résultats de recherche suivants comme des indicateurs pour la 
distribution des fonds publics réservés pour la recherche dans les institutions 
d’enseignement tertiaire au Ghana : les produits des unités de la publication de recherches, 
production des titulaires de doctorat et de maîtrise de recherche. La distribution des fonds 
pour la recherche et le perfectionnement du personnel du GETFund se feront en fonction de 
ces indicateurs. 
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 L’utilisation des résultats de recherche comme la base de l’allocation des 
subventions de recherche correspond bien avec les pratiques internationales. Par exemple, 
L’Australie a un programme basé sur les résultats pour faciliter la distribution des 
subventions de recherche. En Angleterre, les institutions tirant profit  des fonds de 
recherche doivent être classées au-dessus d’un certain seuil dans les exercices d’évaluation 
de la recherche. D’ailleurs, la distribution des fonds traditionnels pour la recherche de 
qualité est basée sur des critères axés sur les résultats, là  où le financement global de 
chaque domaine d’études est déterminé comme un produit du volume de recherche dans 
ce domaine-là  et de son poids relatif. En Afrique du Sud, la distribution des subventions de 
recherche est basée sur  les résultats de recherche sous forme de publications, de résultats 
de recherche de maîtrise et de doctorat.  
 En raison de la recommandation d’utiliser un programme de financement basé sur 
les résultats pour distribuer les subventions de recherche aux institutions d’enseignement 
supérieur, il est proposé que le NCTE détermine les poids à attribuer aux différentes unités 
d’indicateurs de résultats pour faciliter la distribution des subventions de recherche aux 
institutions d’enseignement tertiaire. Ce faisant, il est nécessaire de tenir compte des 
domaines de recherche (sciences naturelles, sciences sociales et génie)  et des résultats de 
recherche (DEA, doctorat et publications dans des revues internationales). 
 

 
Tableau 3: Synthèse de la stratégie de  mise en œuvre des politique et des mécanismes de 

financement 
Instrument de financement Résultats politiques prévus  
Subvention d’enseignement et 
subvention liée aux facteurs 
institutionnels 

Augmenter l’inscription de nouveaux étudiants. 
Inscrire davantage d’étudiants  aux études supérieures. 
Augmenter l’inscription des étudiants en sciences. 
Inscrire davantage d’étudiants pour l’enseignement à distance. 

Subventions de recherche Promouvoir la recherche dans les études supérieures. 
Augmenter les résultats de recherche. 
Inscrire davantage d’étudiants aux études supérieures. 

Subventions réservées Prévoir des installations pour la recherche. 
Former plus d’enseignants de sciences. 
Etablir des installations des TIC. 
Augmenter les ressources documentaires. 

Financement fondé sur la 
performance 

Mettre en place des programmes de stage pour les étudiants et les 
enseignants des écoles polytechniques. 
Promouvoir la formation basée sur les compétences. 
Renforcer les capacités des membres du Conseil et des 
enseignants en matière de gestion et de gouvernance. 
Promouvoir la réalisation des programmes conjoints avec 
l’industrie. 
Faciliter la révision des programmes d’études. 
Faciliter les évaluations de qualité. 
Faciliter la formation en matière de facilitation et d’évaluation. 
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Appui aux institutions privées d’enseignement tertiaire 
 
A part l’allocation des subventions de recherche, toutes les catégories de financement 
susmentionnées sont conçues pour faciliter l’allocation des fonds publics aux institutions 
publiques. A cet égard, il est recommandé que les stratégies suivantes soient adoptées pour 
soutenir les institutions privées d’enseignement tertiaire et leurs étudiants.  
 

• Les institutions privées d’enseignement tertiaire doivent jouir de l’exonération 
d’impôt ; 

• Les étudiants des institutions privées d’enseignement tertiaire doivent bénéficier des 
mêmes subventions et bourses  octroyées aux étudiants des institutions publiques 
poursuivant des études considérées comme étant de priorité nationale ; 

• Les institutions privées d’enseignement supérieur doivent être éligibles pour 
participer au fonds spécial mis en place pour les projets tels que l’Initiative de la 
Banque mondiale sur les Centres d’excellence pour l’Afrique et le Fonds de 
recherche national qui est à l’étude. 

 

Caractéristiques et conséquences du nouveau mécanisme 
de financement 
 
Les caractéristiques 
 
Dans ce nouveau cadre de financement, une formule de financement, basée sur le nombre 
d’étudiants inscrit dans les institutions, est employée pour allouer des subventions de base 
aux institutions d’enseignement supérieur au Ghana,. D’autres catégories de financement 
sont les subventions basées sur les facteurs institutionnels, les subventions réservées, les 
subventions fondées sur la performance et les subventions de recherche. En conséquence, 
le nouveau mécanisme présente une approche diversifiée du financement de 
l’enseignement supérieur. 
 Les programmes de financement permettant d’allouer des fonds publics aux 
institutions d’enseignement supérieur correspondent aux objectifs diversifiés du système 
d’enseignement supérieur. Bien entendu, les quatre programmes de financement 
recommandés ont été conçus pour motiver les institutions d’enseignement supérieur à 
renforcer la mise en œuvre des politiques comme le Tableau 2 nous le démontre. 
 Le programme de financement de subventions de base procède à la distribution des 
fonds publics aux institutions d’enseignement supérieur en fonction du nombre d’étudiants 
inscrits, ce qui renforce les stratégies politiques prévues dont le but est de promouvoir 
l’accès. C’est ainsi parce que les instruments de financement basés sur l’inscription 
prévoient des mesures incitatives aux institutions pour leur permettre d’inscrire davantage 
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d’étudiants. Le mécanisme recommandé pour l’allocation des fonds de recherche est basé 
sur les résultats de recherche (unités de publications de recherche, titulaires de doctorat, et 
les résultats de recherche des titulaires de maîtrise). Ainsi, le financement pour la recherche 
favorise la promotion de la recherche et l’inscription des étudiants d’études supérieures. 
 Comme il a été signalé plus tôt, les subventions réservées ont été établies pour 
prévoir des fonds supplémentaires aux institutions. Ces ressources financières doivent être 
consacrées à la recherche, aux installations des TIC, à la formation des enseignants de 
sciences additionnels et à l’augmentation des ressources documentaires des bibliothèques 
ou à d’autres besoins du système d’enseignement supérieur ne pouvant pas bénéficier des 
mécanismes de financement basés sur les inscriptions. 
 Les instruments de financement fondés sur la performance sont censés fournir des 
incitatifs  aux institutions d’enseignement supérieur afin d’entreprendre des activités 
nécessaires pour la réalisation des objectifs de développement nationaux et de promouvoir 
les résultats de qualité dans l’enseignement supérieur en mettant en œuvre des activités 
telles que la formation en matière de facilitation et d’évaluation des programmes d’études, 
la révision des programmes d’études et la mise en place des stages au profit des enseignants 
et étudiants des écoles polytechniques. 
 Peut-être la caractéristique principale du nouveau mécanisme de financement est le 
fait qu’il a été conçu comme un instrument de distribution de fonds plutôt qu’un instrument 
permettant d’estimer les ressources financières nécessaires pour gérer l‘enseignement 
supérieur au Ghana. Les autorités politiques du Ghana sont censées déterminer les besoins 
en ressources de l’enseignement supérieur. Dans cette discussion, il a été recommandé que 
les quantum de fonds public nécessaire pour l’enseignement supérieur soient indexés par 
rapport au PIB du Ghana. Le montant déterminé doit être révisé périodiquement à la 
lumière des évolutions dans le système d’enseignement supérieur et dans l’économie 
ghanéenne, à savoir la croissance des inscriptions, l’introduction de nouvelles technologies 
dans l’enseignement et l’apprentissage ainsi que l’expansion de l’économie. A cet égard, ce 
nouveau mécanisme est adaptable aux conditions économiques du Ghana. En effet, le 
système économique ne peut offrir que ce qu’il peut générer pour l’enseignement 
supérieur. 
 Ce nouveau mécanisme peut être décrit comme l’aspect demande du financement. 
L’essentiel des subventions publiques accordées à l’enseignement et à l’apprentissage 
(subvention de base) sera directement alloué à l’enseignement supérieur selon le nombre 
d’étudiants inscrit et retenu. Le mécanisme de financement  recommandé a des dimensions 
intrants et extrants. Comme il a été mentionné ci-dessus, la distribution des subventions de 
base est fondée sur le nombre d’étudiants inscrit, alors que la distribution des subventions 
de recherche dépend du nombre de publications de recherche réalisées par les enseignants 
et des résultats de recherche des étudiants de thèse et de maîtrise.  
 Le nouveau mécanisme de financement est conçu pour promouvoir l’équité dans 
l’enseignement supérieur. En effet, le mécanisme recommandé pour la distribution des 
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subventions de base aux institutions d’enseignement supérieur fait une allocation de tarif 
égal  par étudiant pour le même programme d’études dans toutes les institutions. D’ailleurs, 
les institutions avec un faible taux d’inscription en raison du type de programme offert ou 
bien à cause des inconvénients associés à leurs lieux d’installation, bénéficieront du 
financement supplémentaire grâce au programme de subvention lié aux facteurs 
institutionnels. L’indicateur, « le nombre d’étudiantes inscrit », a le but de fournir des 
incitatifs aux institutions pour mettre en œuvre les programmes d’action positive pour 
encourager l’inscription de plus d’étudiantes.  
 Le nouveau mécanisme de financement est sensible à la mission, c’est-à-dire la 
distribution des subventions de base, des subventions liées aux facteurs institutionnels et 
des subventions de recherche tient compte des différences en matière des programmes 
d’études offerts, des niveaux d’enseignement, et des coûts liés à l’économie d’échelle. En 
conséquence, le mécanisme de financement attribue de différents tarifs aux différents 
programmes et aux niveaux d’enseignement/de programme. L’allocation des subventions 
liées aux facteurs institutionnels a pour but de reconnaître les différences dans les 
économies d’échelle de manière à ce que les institutions qui se trouvent dans des endroits 
onéreux ou bien offrent des programmes que la plupart des étudiants n’aiment pas 
poursuivre, auront une juste indemnité. 

Le nouveau modèle de financement est souple et peut s’adapter aux objectifs de 
développement nationaux et du secteur en évolution. Les outils de pondération permettent 
au NCTE d’amener les institutions à mettre un accent sur les programmes dits de priorité 
nationale pour encourager le renforcement des capacités institutionnelles et améliorer des 
inscriptions. En  outre, le NCTE peut mettre des fonds disponibles à travers le programme de 
fonds réservés pour permettre aux institutions d’introduire ou de renforcer les nouveaux 
programmes en guide de réponse aux besoins de ressources humaines émergents.  
 Le dispositif de financement recommandé présente de meilleurs moyens impartiaux 
d’allocation de fonds publics aux institutions d’enseignement supérieur. C’est un meilleur 
mécanisme parce qu’à la base de l’allocation des fonds se trouvent les objectifs politiques 
de l’enseignement supérieur. Ainsi, ce modèle est sensible aux objectifs du secteur et de 
développement national. D’ailleurs, l’allocation de fonds est liée aux quantum de travail à 
fournir de la part des institutions ou à ce qu’elles ont déjà réalisé. A cet effet, le nouveau 
mécanisme de financement présente des moyens impartiaux d’allocation de fonds public 
aux institutions d’enseignement supérieur. 
 Finalement, le nouveau cadre de financement présente une approche transparente 
d’allocation de fonds publics aux institutions d’enseignement supérieur. En effet, si les bases 
de financement sont clairement définies, et les poids assignés aux niveaux de programmes 
d’études sont bien connus, une institution sera capable de déterminer à l’avance sa part du 
fonds public alloué à l’enseignement supérieur à moyen terme. 
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Quelques conséquences du nouveau mécanisme de 
financement 
 
 Le mécanisme de financement recommandé aura des conséquences pour la gouvernance 
du système d’enseignement supérieur et des institutions individuelles. Layzell et Lyddon 
(1990) affirment que les décisions financières relatives l’enseignement supérieur sont 
basées sur les jugements politiques de quatre différentes catégories : le lien entre 
l’efficience et les inscriptions, la diversité de la mission, l’équité, le partage équitable et la 
qualité, les résultats et l’efficacité. Cependant, dans le cadre de ce projet, on a examiné les 
conséquences du nouveau cadre de financement par rapport à la gouvernance, à la 
planification et à la gestion institutionnelle, aux résultats de qualité, à l’efficacité et à la 
diversité de la mission des institutions d’enseignement supérieur au niveau systémique et 
institutionnel. 
 
Conséquences pour la gouvernance du système: Dans le nouveau cadre de financement, les 
impératifs de la politique publique de l’enseignement supérieur constitueront les bases de 
l’allocation des fonds publics aux institutions d’enseignement supérieur. Et ces impératifs 
politiques doivent être conjointement déterminés par les parties prenantes tels que l’état, 
les intellectuels et les groupes d’intérêt. 
 
Conséquences pour l’efficacité et les inscriptions: Le nouveau mécanisme de financement 
vise à promouvoir l’efficacité de l’allocation des ressources en associant le financement aux 
critères de performance (Salmi et Hautman, 2006). Les critères de performance dans ce 
nouveau mécanisme comprennent les résultats de recherche et le nombre d’étudiants 
inscrit et retenu. Par conséquent, une institution cherchant à maximiser sa part du fonds 
public devra recruter davantage d’étudiants et fournir des résultats par rapport à d’autres 
indicateurs de performance pour bénéficier du financement public supplémentaire.  
 L’effectif d’étudiants à utiliser pour déterminer les subventions de base au profit de 
l’enseignement et de l’administration ne sera pas basé sur le dénombrement de l’effectif 
mais plutôt sur le nombre d’étudiants en équivalence à plein temps. A cet effet, les 
institutions seront récompensées pour le nombre réel d’heures consacré à l’enseignement 
et à l’apprentissage. 
 Pour améliorer l’efficacité, le gouvernement peut encourager les inscriptions aux prix 
actuels ou faciliter l’introduction et l’expansion de l’enseignement à distance tout en veillant 
à ce que les résultats de qualité ne diminuent pas. L’encouragement de la démultiplication 
des institutions privées d’enseignement supérieur serait une autre option. Cependant, des 
inscriptions rapides sans une augmentation correspondante du financement ont des 
implications pour les résultats de qualité. Akintoye (2008) a présenté les conséquences de 
l’insuffisance de fonds dans l’enseignement supérieur et le développement des ressources 
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humaines. Il a noté que l’insuffisance de fonds conduira à la réduction de l’achat des 
ouvrages pour la bibliothèque, des produits chimiques et des équipements de laboratoire de 
base; à la réduction des travaux pratiques de laboratoire, à une perte de capacité de 
recherche conduisant à une faible qualité de recherche et à un profil stratégique étroit. Il est 
donc impératif que le NCTE s’entende bien avec les parties prenantes (gouvernement et 
institutions d’enseignement supérieur) sur les objectifs d’inscription et les niveaux de 
financement qui assureraient la durabilité du financement et des résultats de qualité.  
 
Gestion et planification: La mise en œuvre du nouveau cadre de financement dépendra de 
des données justes et fiables fournies par les institutions d’enseignement supérieur. En 
conséquence, les institutions devront dépenser plus de ressources sur les équipements et le 
personnel pour collecter, analyser et fournir des données exactes pour éventuellement 
transmettre au NCTE. Le NCTE devra, pour sa part, renforcer ses capacités sur le système de 
collecte et d’extraction de données pour lui permettre de distribuer les subventions 
publiques en fonction des données justes et fiables. 
 Le nouveau cadre de financement fournit des incitations pour permettre aux  
institutions d’intégrer les objectifs politiques publics dans leurs plans opérationnels 
stratégiques et annuels. En effet, les institutions ne peuvent plus ignorer dans leurs 
processus de planification de routine les objectifs politiques publics élaborés pour 
l’enseignement supérieur. La direction de l’enseignement supérieur au Ghana ne doit pas 
maintenir le statu quo : la distribution des fonds publics doit être liée aux indicateurs de 
performance définis à partir des objectifs politiques publics. Par conséquent, les institutions 
qui désirent maximiser le financement public devront intégrer les objectifs politiques publics 
dans leurs plans stratégiques et annuels pour leur permettre de maximiser leur part du 
fonds public alloué aux institutions d’enseignement supérieur. 
 
Conséquences pour les résultats de qualité: Le nouveau cadre de financement cherche à 
promouvoir les résultats de qualité dans l’enseignement supérieur. En conséquence, l’un 
des domaines politiques pour les programmes de financement lié à la performance est 
l’assurance-qualité. A cet effet, les indicateurs de qualité définis sont la révision des 
programmes d’études, les évaluations de qualité et la formation dans la facilitation des 
cours. En effet, les institutions sont censées réviser les programmes d’études, former 
régulièrement leurs enseignants et soumettre leurs programmes à l’évaluation de qualité 
pour qu’ils profitent de la fenêtre du financement lié à la performance. 
 
Conséquences pour l’autonomie : Le mécanisme de financement recommandé aborde les 
préoccupations relatives à l’autonomie des institutions d’enseignement supérieur. En effet, 
les mécanismes de financement ont pour objectif de distribuer les fonds publics aux 
institutions d’enseignement supérieur de par la taille et la performance des institutions. La 
gestion des fonds incombe aux institutions. Les décisions de nature académique  relèvent 
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toujours de la compétence des institutions. Les conseils académiques, en collaboration avec 
les conseils universitaires, continueront à déterminer les programmes à offrir, les méthodes 
pédagogiques à utiliser, les standards académiques et la nomination des corps enseignant et 
administratif. 
 
Conséquences pour la responsabilisation: L’un des thèmes considéré comme un fil 
conducteur dans ce chapitre et la responsabilisation des institutions d’enseignement 
supérieur au Ghana. Dans cette étude, il a été découvert que les institutions 
d’enseignement supérieur au Ghana ne rendent pas compte de l’utilisation des fonds 
publics sous forme de produits et de résultats de leurs opérations. Actuellement, l’audit au 
niveau de l’enseignement supérieur porte sur la gestion des fonds plutôt que sur les 
produits. Ce nouveau mécanisme a été conçu pour encourager l’exécution des produits 
clairement définis. 
 Grâce au cadre de financement lié à la performance, les institutions sont 
compensées pour avoir produit des résultats considérés comme importants pour le 
développement du secteur de l’enseignement supérieur. La distribution des subventions de 
base au profit de l’enseignement et de l’administration est basée sur le nombre d’étudiants 
inscrit. En outre, la distribution des subventions de recherche est basée sur les produits de 
recherche  des institutions d’enseignement supérieur. A cet effet, les institutions auront à 
démontrer les résultats de l’utilisation des fonds publics. 
 
Conséquences pour la coordination systémique: Le nouveau cadre de financement a des 
répercussions sur les coûts, les inscriptions, l’efficacité et la collaboration au niveau 
systémique. Ainsi, il présente des défis au NCTE et au Ministère de l’éducation. Le NCTE et  
les Ministères des finances et de l’éducation doivent veiller à ce que les coûts unitaires ne 
diminuent pas en raison des inscriptions excessives, de la réduction du financement public 
et de l’inflation. Par conséquent, le NCTE doit collaborer avec la Ministère de l’éducation et 
les institutions pour déterminer les objectifs de scolarisation afin de favoriser la planification 
et la distribution des fonds à moyen terme. Les objectifs de scolarisation doivent être 
déterminés en fonction de la capacité des institutions, des besoins en main-d’œuvre et des 
tendances évolutives de l’économie du Ghana. Avec les objectifs ainsi déterminés, il ne 
serait pas nécessaire de tenir compte du dépassement du seuil des inscriptions par les 
institutions pendant l’allocation des subventions de base. En conséquence, si les institutions 
dépassent leurs objectifs de scolarisation, elles doivent assumer les coûts liés à leurs 
inscriptions excessives grâce aux fonds auto-génères. Dans le cas contraire, les institutions 
qui n’arrivent pas à atteindre leurs objectifs de scolarisation pour des raisons justifiables 
doivent bénéficier d’un financement supplémentaire sous le programme de subvention lié 
aux facteurs institutionnels. De plus, il est recommandé au NCTE de faire une remise sur les 
coûts pendant la phase de planification pour assurer que les valeurs réelles des coûts ne 
diminuent pas à cause de l’inflation. 
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 Il est également recommandé au NCTE d’instituer un mécanisme permettant de 
soumettre les nouveaux programmes à un test de macro efficacité comme il a été fait aux 
Pays-Bas pour amener les institutions à démontrer la nécessité d’offrir un programme 
particulier en prenant en considération les programmes offerts par d’autres institutions et 
sa pertinence par rapport aux besoins en ressources humaines du pays. A cet effet, le 
secteur public sera épargné du gaspillage lié aux chevauchements des programmes 
d’études. Finalement, il est recommandé que le nouveau mécanisme ne soit pas imposé 
d’office par le Ministère de l’éducation ou le NCTE. Le NCTE et le Ministère de l’éducation 
doivent faciliter des discussions avec les parties prenantes sur le cadre de financement pour 
encourager l’appropriation et la collaboration.  
 Ce chapitre est basé sur le principe permettant au NCTE de se servir des incitations 
financières pour encourager les institutions d’enseignement supérieur à mettre en œuvre 
des programmes qui faciliteraient la réalisation des objectifs politiques de l’enseignement 
supérieur. L’utilisation des outils de pondération pour la distribution des fonds dans le cadre 
de financement recommandé permet au NCTE d’allouer des fonds aux institutions 
d’enseignement supérieur conformément aux priorités du secteur de l’enseignement 
supérieur. Le cadre de financement fondé sur la performance a un indicateur sur la 
promotion de l’inscription des filles. Ainsi, comme il est démontré dans l’analyse ci-dessus, si 
l’inscription des filles est privilégiée, le poids assigné aux inscriptions des filles peut 
augmenter par rapport aux autres indicateurs pour encourager les institutions à inscrire 
davantage de filles dans le but de réaliser l’objectif d’inscription 50/50 des étudiants 
masculins et féminins. 
 A part les inscriptions, le nouveau dispositif de financement peut aider les 
institutions à réaliser les objectifs fixés par d’autres secteurs : la promotion des produits de 
recherche, l’amélioration des résultats de qualité, l’acquisition des installations et des 
ressources documentaires. Ainsi, si la promotion de la recherche est  privilégiée par le 
gouvernement et le NCTE, les quantum de fonds publics alloués à la composante de 
recherche des catégories de financement peuvent augmenter par rapport à d’autres 
domaines politiques et seront pondérés de façon appropriée selon les produits de recherche 
préférés (unités de publication, diplômés de doctorat et de DEA) pour amener les 
institutions à améliorer la recherche dans le domaine préféré. Des fonds peuvent être mis 
en disponibilité à travers le programme des subventions réservées pour appuyer 
l’acquisition des installations de recherche.  
 Le programme des subventions réservées offre des opportunités au gouvernement 
pour fournir des fonds spécifiquement pour améliorer les installations et augmenter les 
ressources documentaires. Comme il est démontré dans le Tableau 2, le programme des 
subventions réservées a quatre indicateurs. A cet effet, l’augmentation des subventions 
réservées par rapport à d’autres indicateurs de financement et à une pondération élevée 
des installations et des ressources documentaires est ce qui garantira l’amélioration des 
installations et des ressources documentaires. 
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 Le programme de financement fondé sur la performance offre des opportunités pour 
la promotion des résultats de qualité dans l’enseignement supérieur. En effet, les indicateurs 
du cadre de performance comprennent la révision des programmes d’études, les 
évaluations de qualité, et la formation en matière de facilitation et d’évaluation. Ces 
indicateurs présentent aux institutions des opportunités pour générer des fonds qui ne 
proviennent pas de la base, si elles sont capables de démontrer qu’elles ont réalisé les 
activités susmentionnées dans le but de promouvoir la qualité de l’enseignement supérieur. 
On peut revoir à la hausse les poids assignés  à ces indicateurs de performance, à savoir la 
révision des programmes d’études, la qualité des évaluations et la formation en matière de 
facilitation de programme d’enseignement et les évaluations pour refléter la volonté du 
gouvernement pour améliorer la qualité des produits de l’enseignement supérieur au 
Ghana. 
 Ce rapport s’est penché sur la façon dont les institutions peuvent être motivées pour 
initier des activités permettant de réaliser cinq impératifs politiques de l’enseignement 
supérieur. Cependant, le même principe peut aider à stimuler d’autres domaines selon les 
priorités du gouvernement. Finalement, une combinaison de l’instrument politique discuté 
ci-dessus peut servir à réaliser les divers objectifs politiques de l’enseignement supérieur. 

 

Défis et perspectives d’avenir 
 
Le mécanisme de financement proposé offre un cadre diversifié de financement des 
institutions d’enseignement supérieur au Ghana. Comme il a été discuté plus tôt, le cadre de 
financement recommandé pour l’enseignement supérieur n’est pas un mécanisme à 
caractère ouvert. Il est conçu pour distribuer des fonds mis en place par les autorités 
politiques du Ghana au profit des institutions d’enseignement supérieur.  Par conséquent, le 
fait que sa durabilité est liée à l’évolution du climat économique national n’est pas en doute.  
 Le mécanisme recommandé doit plaire au Ministère de l’éducation et au NCTE en 
raison de son applicabilité  et sa simplicité. Pourtant, on peut envisager la possibilité que le 
cadre de financement recommandé soit confronté à des défis pouvant nuire à son adoption 
et à sa mise en œuvre. A cet égard, cette section examine ces défis et moyens permettant 
de trouver des solutions à ces défis.  
 
Les Défis  
 
Appréciation de l’aspect technique du modèle de financement: Le mécanisme de 
financement recommandé offre une méthode basée sur des formules relatives au 
financement de l’enseignement supérieur et élimine l’approche négociée du financement 
des institutions d’enseignement tertiaire. Bien que le modèle soit simple, son algorithme ne 
serait pas évident à tout le monde. C’est pourquoi  un manque de compréhension de la 
formule de financement ne permettrait pas de l’apprécier. Il est envisagé que la distribution 
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des fonds selon la méthode basée sur les formules éliminerait la discrétion des bureaucrates 
et des hommes politiques dans la distribution des fonds publics aux institutions 
d’enseignement supérieur et atténuerait le favoritisme dans l’allocation des fonds. Le fait 
que cette formule peut être ignorée ou manipulée par les bureaucrates pour maintenir leur 
influence sur l’allocation des fonds publics aux institutions d’enseignement supérieur 
constitue une autre préoccupation. 
 
Coopération et appréciation des gestionnaires des institutions d’enseignement supérieur: 
Le nouveau mécanisme exigerait de la part des autorités des institutions d’enseignement 
supérieur à livrer des résultats et à fournir des données sur leur performance annuelle. 
Auparavant, l’Etat prévoyait des fonds pour répondre aux demandes d’augmentation 
marginale annuelle du budget des institutions d’enseignement supérieur qui ne cessaient de 
se répéter tous les ans indépendamment du changement du volume d’activités. L’exigence 
des preuves de performance peut être mal interprétée comme une ingérence dans 
l’autonomie des institutions d’enseignement supérieur ou bien comme une micro-gestion 
par les gestionnaires des institutions d’enseignement supérieur. En effet, Adu et Opoku 
Afriyie (2003) observent que les institutions d’enseignement supérieur au Ghana ont 
tendance à réclamer l’autonomie et font valoir le besoin de préserver la liberté intellectuelle 
à laquelle, souvent, elles ont tendance à associer la gestion financière.  
 Malgré les opportunités offertes par le nouveau cadre de financement pour 
améliorer la performance du secteur, il est probable que le modèle de financement proposé 
fait face à la résistance d’une section des institutions d’enseignement supérieur. Il est 
possible que cette résistance soit manifestée par des institutions qui auraient une réduction 
du fonds alloué à cause de la mise en œuvre du modèle proposé. La comparaison des deux 
mécanismes (l’ancien et le nouveau) d’allocation de fonds  a prouvé que les institutions qui 
pourraient subir des pertes sont les anciennes institutions influentes. Cette situation 
constituerait une menace à la mise en œuvre du mécanisme de financement proposé dans 
ce chapitre. 
 
La nécessité de disposer des données fiables: Le financement des institutions basé sur des 
formules repose sur des données justes et fiables sur la performance des institutions 
d’enseignement supérieur. Adu et Opoku-Afriyie (2003) observent que la documentation et 
les statistiques gardés par les institutions ne sont pas adéquats, c’est-à-dire qu’elles ne sont 
pas dans la forme qui permettrait de procéder à une analyse de coûts-rendements. Le 
financement de base, le financement fondé sur la performance et la recherche serait 
difficile à opérer sans les données nécessaires sur les inscriptions, les données et les 
produits de recherche sur les indicateurs de performance définis. Les institutions seraient 
tentées d’exagérer les données sur leur performance pour avoir davantage de fonds. La 
capacité des institutions de collecter, de valider et de présenter des données justes et 
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fiables de leurs départements et facultés pour la transmission éventuelle au NCTE constitue 
un autre défi. 
 
Capacité administrative du Conseil national pour l’enseignement tertiaire: Un défi majeur 
de la mise en œuvre du modèle de financement proposé pour le Ghana est la capacité 
administrative du NCTE. Au cours des années, le Conseil alloue des fonds publics aux 
institutions d’enseignement supérieur indépendamment de la performance des institutions. 
Le nouveau mécanisme exige un changement majeur de la manière dont le NCTE distribue 
des fonds publics aux institutions d’enseignement supérieur. En effet, une réorientation des 
relations entre le Conseil et les institutions d’enseignement tertiaire est nécessaire. Il est 
aussi nécessaire au Conseil d’instituer un mécanisme pour valider les données fournies par 
les institutions afin de s’assurer que la mise en œuvre de ce nouveau mécanisme est basée 
sur des données précises. De plus, le manque de la compréhension du mécanisme de 
financement recommandé de la part du personnel du NCTE et la capacité inadéquate  en 
matière de collecte et d’analyse de données peuvent constituer des inconvénients  de la 
mise en œuvre du nouveau mécanisme de financement.  
 
Leadership et soutien politique : Le nouveau mécanisme de financement ne serait que 
théorique si le NCTE n’était pas prêt à assumer le leadership et à relever le défi de la mise en 
œuvre. Le Conseil a initié le processus de plaidoyer en faveur du changement avec la 
soumission d’un projet de document de politique générale sur les recommandations au 
ministre. C’est pourquoi si l’appareil politique n’accepte pas ce nouveau mécanisme, il est 
possible qu’il ne soit pas mise en œuvre.  Par exemple, si le ministre chargé de l’éducation 
n’acceptait les recommandations de cette étude, le nouveau mécanisme de financement 
recommandé serait réduit à néant pour l’enseignement supérieur au Ghana. 
 
Perspectives d’avenir  
 
Le cadre prescrit impose des responsabilités énormes sur les principales parties prenantes, à 
savoir le Ministère de l’éducation, le NCTE et les institutions d’enseignement supérieur. En 
effet, sans la collaboration de ces trois institutions, la mise en œuvre du nouveau cadre de 
financement de l’enseignement supérieur au Ghana serait frustrée. A cet égard, les rôles et 
les responsabilités de ces trois parties prenantes de la mise en  œuvre de ce mécanisme de 
financement proposé sont discutés dans cette section. 
 Salmi et Hautman (2006) proposent trois mesures dont il faut tenir compte dans  la 
mise en œuvre de ces mécanismes de financement pour ces pays :  
 

• La capacité administrative du gouvernement et des institutions d’enseignement 
supérieur, y compris le degré par lequel les différents mécanismes incitent les 
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institutions à changer et à s’adapter rapidement et la capacité dont dispose le 
système pour collecter les données nécessaires ; 

• La transparence et l’objectivité perçue des mécanismes d’allocation proposés et la 
potentialité de fuite et de corruption du système ; et  

• Les dimensions politiques de l’adoption des nouveaux mécanismes réformés  
d’allocation, particulièrement les risques et les difficultés impliqués dans la transition 
des approches existantes au nouveau modèle. 

 
En effet, un mécanisme de financement pratique exige l’appui total des autorités 
gouvernementales et la mise en place d’un système de gestion d’information efficace pour 
aider à suivre les changements engendrés  par les réformes. Le Ministère de l’éducation, 
comme dans les autres pays, a la responsabilité de surveillance générale en ce qui concerne 
le développement de l’éducation au Ghana. Par conséquent, le Ministère est chargé de 
l’établissement de l’agenda politique et la mise en place d’un mécanisme pour faire la 
révision régulière de la politique d’enseignement supérieur. Le Ministère de l’éducation doit 
déterminer périodiquement la politique, la mission et la pertinence de l’enseignement 
supérieur à la lumière de nouveaux développements dans le monde d’apprentissage. Le 
budget annuel de l’enseignement supérieur peut être indexé au produit intérieur brut ou 
déterminé comme un pourcentage fixe du budget total du secteur de l’éducation. 
 Le NCTE est chargé de donner des conseils au Ministre chargé de l’éducation en 
matière d’orientation politique de l’enseignement supérieur. Le Conseil doit régulièrement 
évaluer l’environnement de l’enseignement supérieur et préparer des documents de 
politique générale pour permettre au Ministère de l’éducation de déterminer l’orientation 
politique de l’enseignement supérieur au Ghana. Le Conseil devra également faciliter des 
discussions conjointes avec les parties prenantes sur  l’agenda politique de l’enseignement 
supérieur et promouvoir l’appréciation du nouveau cadre de financement par les politiciens 
et les gestionnaires des institutions d’enseignement supérieur.  
 Afin d’encourager la coopération entre les parties  prenantes, le NCTE devra créer 
une plateforme pour permettre aux gestionnaires des institutions d’enseignement supérieur 
d’examiner les objectifs de l’enseignement supérieur. Le cadre de financement proposé et 
les indicateurs qui constitueront le fondement de l’allocation de fonds feront également 
l’objet de délibérations pour favoriser l’appropriation et la mise en œuvre. Thorn et al 
(2004) proposent que la mise en œuvre pilote et progressive serait nécessaire pour créer 
des opportunités pour une amélioration accrue avant d’entamer la mise à l’échelle basée 
sur les enseignements. Pour adopter une nouvelle stratégie, le NCTE doit faciliter la 
promulgation d’un instrument législatif pour donner un appui juridique au nouveau cadre 
de financement après avoir obtenu le soutien des parties  prenantes.  
 Le cadre de financement proposé ne peut pas être mis en œuvre sans l’acquisition 
préalable des données précises et fiables. En effet, sans données précises, la crédibilité du 
nouveau mécanisme de financement sera mise en doute et ses principes sous-jacents 
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s’écrouleront. A cet égard, le NCTE devra instituer un mécanisme pour la collecte et la 
validation des données fournies par les institutions. Finalement, les institutions 
d’enseignement supérieur doivent coopérer avec le Ministère de l’éducation et le NCTE 
dans la mise en œuvre des politiques collectivement déterminées par les parties prenantes 
de l’enseignement supérieur. 
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Un modèle novateur 
de financement de 
l'enseignement  
supérieur au Kenya:  
Le Fonds Universités 
 

Crispus Kiamba 
 

Introduction 
a mobilisation des ressources novatrice pour l'enseignement supérieur a été reconnue 
comme essentielle à la fois à l'enseignement universitaire et au développement des 
ressources humaines nationales de haute qualité dans le pays, qui sont, à leur tour, les 

conditions sine qua non à la réalisation réussie de la vision 2030 du Kenya. Cette étude porte 
sur le « Fonds universitaire » (qui sera géré par un organisme tampon appelé «  Le Conseil 
de financement des universités »). C’est un nouveau modèle de financement de 
l'enseignement supérieur au Kenya qui a été proposé en vertu de la Loi sur les universités de 
2012 et l'un des principaux piliers de la réforme post-2012 l'enseignement supérieur dans le 
pays. Les réformes dans le financement de l'enseignement universitaire a été soutenue par 
la reconnaissance que le financement de l'enseignement supérieur au Kenya a été à la fois 
inadéquate et manquait de mécanisme de coordination efficace, en particulier dans le 
contexte de demandes compétitives pour le budget national limité. 
 
 

L 
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Organes tampons de l’enseignement supérieur :  
théorie et réalité 
 
Justification de la création d'organes tampons 
 
Les organes tampons sont généralement des organismes créés par les gouvernements pour 
effectuer certaines de ses fonctions, mais qui sont dans une mesure plus ou moins grande 
relativement autonome du gouvernement. Les raisons de la création d'organes tampons 
sont nombreuses, et peuvent varier d'un cas à l’autre. Une des raisons les plus souvent 
invoquées pour la création d'organes de tampons dans le secteur universitaire est de 
protéger la liberté académique des universités et de réduire la possibilité d'ingérence du 
gouvernement qui pourrait compromettre la liberté académique. 

Un deuxième argument est que les organismes de tampon permettent de prendre 
des décisions sur le développement des universités et le système universitaire en dehors du 
circuit politique normal. Les universités sont des organismes qui peuvent prendre beaucoup 
de temps pour mettre en œuvre le changement, et ont besoin de beaucoup de temps pour 
que les développements mûrissent et deviennent intégrés. Il ne fait pas de sens de prendre 
des décisions à court terme car les modes politiques changent. Les gouvernements, en 
particulier dans les systèmes démocratiques, ont des difficultés à prendre des décisions à 
long terme, indépendamment de leur impact politique immédiat, et l'existence 
d'organismes tampons permet cela. 

À cet égard, les organismes tampons peuvent prendre des décisions politiques 
difficiles que les gouvernements sont souvent incapables de prendre. Il peut souvent être 
utile à un gouvernement confronté à des décisions controversées touchant différentes 
universités ou le système dans son ensemble, pour être en mesure de signaler que la 
décision ne lui appartient pas, mais a été prise par un organe indépendant que la loi ou 
même la constitution lui défend de contrôler. Une autre raison pour la création d'organes 
tampons est qu'il permet aux experts de prendre des décisions. Toutes les décisions ne 
nécessitent pas des experts, bien sûr, et certaines sont mieux prises par des personnes qui 
n’ont rien à avoir avec le sujet, mais il permet de prendre des décisions informées et 
expertes soient prises si nécessaire. 
 
Statut juridique des organismes tampons 
 
La forme juridique la plus courante pour un organe tampon est un organisme créé par loi 
avec des pouvoirs et des responsabilités énoncées dans cette législation. Ceci est important, 
parce que dans ces cas, la loi énonce les pouvoirs et les responsabilités du gouvernement 
d'une part et l’organe tampon de l'autre. Ceci est une sauvegarde contre toute tentative du 
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gouvernement d'exercer des fonctions ou d'influencer les universités au-delà de ses 
prérogatives telles que définies par la loi. 
 

Les nouvelles réformes de l'enseignement supérieur au 
Kenya 
 
La vision nationale : le contexte des réformes dans l'enseignement supérieur 
 
La Vision 2030 du Kenya (République du Kenya, 2007), qui vise à transformer le Kenya en un 
« pays nouvellement industrialisés, à revenu intermédiaire, pays globalement compétitif et 
prospère offrant une qualité de vie élevée à tous ses citoyens dans un environnement 
sécurisé et propre », et de la nouvelle Constitution du Kenya, 2010 (République du Kenya 
2010), ont fourni l'environnement général des réformes de tous les secteurs au Kenya, y 
compris l'enseignement supérieur. 

Il est dans ce contexte et en misant sur des travaux antérieurs, que le ministre de 
l'Enseignement supérieur, de la science et de la technologie a créé un groupe de travail, qui 
a généré le rapport du Groupe de travail sur l'alignement de Secteur  de l'Enseignement 
Supérieur, de la Science et de la Technologie (TAHEST) de la Constitution du Kenya 
(République du Kenya 2012a) (ci-après dénommé "le rapport TAHEST"). Par conséquent, le 
Ministère de l'Education, conjointement avec le Ministère de l'Enseignement Supérieur, 
Science et Technologie, ont généré le document parlementaire : Un cadre stratégique pour 
l'éducation et la formation sur la réforme des Secteurs de l'éducation et de la formation au 
Kenya (République du Kenya 2012b). Ces travaux ont servi de base philosophique pour le 
nouveau cadre juridique et de gestion et de gouvernance de l'enseignement supérieur au 
Kenya, plus particulièrement, la loi sur les universités, 2012 (République du Kenya, 2012c), la 
loi sur l’éducation technique et formation professionnelle, 2013 (République de Kenya 
2013a) et la loi sur la Science, la Technologie et l'Innovation, 2013 (République du Kenya 
2013b). 

La nouvelle Agence tampon de financement des universités proposée est l'une des 
innovations recommandées par le rapport TAHEST et introduites et prévus en application de 
/ par la loi sur les universités, 2012. Le nouveau fonds n'a pas été mis en place, mais le 
ministère de l'Education, des Sciences et Technologie est en train de prendre les dispositions 
nécessaires de mise en place. Comme le rapport du Groupe de travail a fait valoir dans ses 
dispositions concernant l'éducation, la jeunesse et la promotion de la science et de la 
technologie, la Constitution du Kenya 2010 s’est aventurée dans une zone que l'ancienne 
Constitution avait complètement passée sous silence, lançant efficacement un changement 
de paradigme vers la reconnaissance et la promotion constitutionnelle de l'enseignement 
supérieur, de la science et de la technologie. En plus de la reconnaissance et de 
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l'établissement de principes généraux des droits1 qui relèvent de l'enseignement supérieur, 
la constitution a également prévue l’attribution des obligations qui sont nécessaires à la 
réalisation des principes généraux en vertu de la Constitution qui se rapportent à 
l'enseignement supérieur. 

À cet égard, certaines des dispositions clés et claires de la nouvelle Constitution qui 
concernent et influencent directement les stratégies de l'enseignement supérieur, de la 
science et de la technologie comprennent: la liberté d'expression, qui comprend la liberté 
académique et la liberté de la recherche scientifique; droit à l'éducation pour tout le monde 
comme l'un des droits socio-économiques; droit d'accès aux institutions et aux installations 
pour les personnes handicapées de l'éducation; et le droit de possibilités pour les groupes 
minoritaires et marginalisés. 

Les groupes minoritaires et marginalisés doivent être fournis avec des occasions 
spéciales dans les domaines éducatifs et économiques en vertu de l'article 56 (b) de la 
Constitution. Ceci est particulièrement une question critique et urgente considérant les 
questions d'injustices historiques et la marginalisation de certaines régions du pays en 
termes de disponibilité des possibilités d'apprentissage dans l’enseignement supérieur. La 
plupart des établissements d'enseignement supérieur en particulier les universités sont 
concentrées dans les zones urbaines et leurs environs, en particulier à Nairobi, le centre du 
Kenya, Nakuru et Eldoret autour de la vallée du Rift et autour de Kisumu et Kakamega, dans 
l'ouest du Kenya. Cela a conduit à une situation où certaines zones sont restées 
marginalisées et sous-développées. Les implications de tout cela étaient une révision 
urgente des politiques et des stratégies sur la propagation et la répartition des 
établissements d'enseignement dans le pays, en particulier en tenant compte du principe de 
la délégation en vertu de l'article 10 de la Constitution du Kenya, 2012. 

En vertu de la Vision 2030 et de la Constitution du Kenya, 2010, la nouvelle vision de 
l'enseignement supérieur et, plus particulièrement, le cadre juridique capturé par la loi sur 
les universités, 2012 et d'autres lois connexes, le pays a l'intention d’« investir dans le 
peuple du Kenya » en fournissant une éducation, une formation et une recherche 
compétitive et de qualité au niveau mondial pour soutenir ce développement. Parallèlement 
à cela, la vision proposée intensifie l’application de la science, de la technologie et de 
l'innovation afin de relever les niveaux de productivité et d'efficacité entre les trois piliers de 
la vision, à savoir l’économique, le social et le politique. 

La loi sur les universités, 2012, a donc clairement stipulé que, dans l'exercice de leurs 
fonctions et pouvoirs en vertu de ce nouvel environnement, les institutions d'enseignement 
supérieur seraient guidées par les valeurs nationales et les principes de gouvernance qui ont 
été énoncés par la nouvelle Constitution. À cet égard, la clause 2 de la Loi, qui emprunte en 
grande partie de l'article 10 de la Constitution, les institutions devraient, entre autres: 
promouvoir la qualité et la pertinence des programmes; améliorer l'équité et l'accessibilité 

                                                      
1 Ce sont certains des « droits et libertés fondamentales » sous le Titre Quatre sur « la déclaration des Droits » de la 
constitution de 2010 du Kenya. 
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de ses services; promouvoir des systèmes et des pratiques de gouvernance inclusifs, 
efficaces, transparentes et efficients et le maintien de la confiance du public; assurer la 
durabilité et l'adoption de meilleures pratiques de gestion et l'institutionnalisation des 
systèmes de contrôle et de contrepoids; promouvoir le partenariat public-privé dans 
l'éducation universitaire et le développement; et institutionnaliser des pratiques non 
discriminatoires. 

Des modèles de stratégies nouvelles et novatrices relatives à l'enseignement 
supérieur doivent donc répondre directement et de façon urgente aux défis énoncés tant 
dans la Vision 2030 et de la Constitution de 2010 du Kenya. Celles-ci comprennent, mais ne 
sont limitées à : 
 
• la liberté d'expression, qui comprend la liberté académique et la liberté de la recherche 
scientifique; 
• droit à l'éducation pour tout le monde comme l'un des droits socio-économiques; 
• droit d'accès aux institutions et aux installations pour les personnes handicapées de 
l'éducation; et 
• droit de possibilités pour la minorité et des groupes marginalisés. 
 
Le statut et la croissance de l'enseignement universitaire 
 
La demande pour l'enseignement supérieur au Kenya a continué de croître et, comme 
observé ci-dessus, il a été reconnu qu'il a un rôle central dans la réalisation à la fois de la 
Vision 2030 du Kenya et les idéaux de la Constitution de 2010 du Kenya, d’où la 
compétitivité mondiale et la prospérité nationale du Kenya. Comme ce qui se passe à 
l'échelle mondiale, le système de l'enseignement supérieur du Kenya devient plus complexe 
en raison de la croissance en nombre et de la complexité des institutions publiques et 
privées et les exigences des parties prenantes clés, la tâche de gestion et de suivi et le 
financement du secteur est devenue de plus en plus exigeants et spécialisée. Le Kenya a les 
catégories suivantes des universités2 publiques et privées : 
 
• Les universités agrées. Ce sont les universités qui ont satisfait aux normes établies pour un 
statut d’université d'accréditation pleine par la Commission pour l'Education Universitaire 
(CUE en anglais). Le président, sur recommandation à la fois du Directeur Général chargé de 
l'enseignement supérieur et de la Commission accorde l’autorisation de l'enseignement 
universitaire. 
• Les universités avec Lettre d’Autorisation Temporaire (LIA, en anglais). Ce sont les 
universités qui ont une LIA délivrée par le Directeur Général chargé de l'enseignement 
supérieur sur la recommandation de la Commission pour l'Education Universitaire sous la loi 

                                                      
2 La loi des Universités de 2012 définie une « université publique » comme une université qui est créée et gérée avec des 
fonds publics et « université privée » une université qui n’est ni créée ni gérée avec des fonds publics. 
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sur les universités de 2012. Avant 2012, seules les universités privées avaient des LIA 
accordées par la Commission de l'Enseignement Supérieur (CHE en anglais) en vertu de la loi 
abrogée sur les universités. Une université accordée une LIA opère sous la direction du CUE 
en attendant l'octroi de l’autorisation définitive a le pouvoir de : mettre en place un 
organisme qui régit l'université; développer des infrastructures physiques; assembler des 
ressources académiques; recruter des étudiants; établir un mécanisme interne d'assurance 
qualité. 
• Universités privées reconnues. Celles-ci sont entrées en existence avant la création de la 
Commission de l'enseignement supérieur (CHE) en 1985. Elles sont à divers stades de 
développement des ressources et des installations pour l'accréditation universitaire 
complet. 
• Les universités étrangères. En vertu de la loi sur les universités de 2012, ce sont les 
universités établies en dehors du Kenya, qui offrent l'enseignement universitaire au Kenya 
et qui sont soumises au processus d'accréditation au même titre que les universités 
kenyanes. Une université étrangère peut conclure une entente avec une institution au 
Kenya à des fins d'offrir ses programmes ou de programmes conjoints d'enseignement au 
Kenya, avec l'approbation préalable de la CUE. 
 
Au fil des ans, l'enseignement universitaire au Kenya a connu une croissance exponentielle 
allant d'une université (l'Université de Nairobi) à 22 universités agréés entièrement publics 
(dont 15 ont été créées en 2012 et 2013)3, 9 collèges universitaires publics, 17 universités 
privées, 5 collèges universitaires privés, 11 universités avec LIA et 2 universités reconnues 
(voir le tableau 1 pour plus de détails de ces universités). 
Tableau 1: État des universités au Kenya (2014) 
Agréés universités publiques 
 
Tableau 1 : Statut des Universités au Kenya (2014) 
 
Universités Publiques avec autorisations 
définitives 

Universités Privées avec autorisations 
définitives 

1. Université de Nairobi (1970) 1. Université de l'Afrique de l'Est, Baraton 
(1991) 

2. Université Moi (1984) 2. Université Catholique de l'Afrique de l'Est 
(CUEA) (1992) 

3. Université Kenyatta (1985) 3. Scott Theological College (1992) 
4. Université Egerton (1987) 4. Université Daystar (1994) 
5. Université Jomo Kenyatta d'Agriculture et 
de Technologie (JKUAT) - (1994) 

5. Université Internationale des Etats Unis 
(1999) 

                                                      
3 Faisant ainsi de cette période la plus spectaculaire dans le développement de l’enseignement supérieur dans l’histoire du 
Kenya. 
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6. Université Maseno (MSU) - (2001) 6. Université Nazarene de l’Afrique (2002) 
7. Masinde Muliro Université des sciences et 
de la technologie (2007) 

7. Université Méthodiste du Kenya (2006) 

8. Université de Technologie Dedan Kimathi 
(2012) 

8. Université Saint-Paul (2007) 

9. Université Chuka (2013) 9. Université Chrétienne Pan Africaine 
(2008) 

10. Université technique  du Kenya (2013) 10. Université Strathmore (2008) 
11. Université technique de Mombasa 
(2013) 

11. Université Kabarak (2008) 

12. Pwani Université 2,013 12. Université Mont Kenya (2011) 
13. Université Kisii (2013) 13. Université Internationale d’Afrique 

(2011) 
14. Université d'Eldoret (2013) 14. Université Evangélique des Montagnes 

du Kenya (2011) 
15. Université Maasai Mara (2013) 15. Université des Grands Lacs de Kisumu 

(GLUK) (2012) 
16. Université des sciences et de la 
technologie Oginga Odinga (2013) 

16. Université KCA (2013) 

17. Université de Laikipia (2013) 17. Université Adventiste d'Afrique (2013) 
18. Université du Sud Est du Kenya (2013) Campus Satellites des Universités Privées  
19. Université Meru des sciences et de la 
technologie (2013) 

1. Hekima University College (CUEA) (1993) 

20. Université Multimédia du Kenya 2013 2. Tangaza University College (CUEA) ((1997) 
21. Université de Kabianga (2013) 3. Marist international University College 

(CUEA) (2002) 
22. Université Karatina (2013) 4. Regina Pacis University College (CUEA) 

(2010) 
Campus Satellites des Universités Publiques  5. Uzima University College (CUEA) (2012) 
1. Murang'a University College (JKUAT) 
(2011) 

Universités avec la lettre de l'Autorité 
intérimaire 

2. Machakos University College (KU) (2011) 1. Université de Femmes de Science et 
Technologie de Kiriri (2002) 

3. La Co-operative University College du 
Kenya (JKUAT) (2011) 

2. Université Aga Khan (2002) 

4. Embu University College (UoN) (2011) 3. Université Gretsa (2006) 
5. Kirinyaga University College (KU) (2011) 4. Université Presbytérienne de l’Afrique de 

l’Est (2008) 
6. Rongo University College (MU) 2011 5. Université Inoorero - 2009 
7. Kibabii University College (MMUST) (2011) 6. L'Université de l’Afrique de l'Est (2010) 
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8. Garissa University College (-MU) (2011) 7. Université GENCO - 2010 
9. Taita Taveta University College (JKUAT) 
(2011) 

8. Université de gestion de l'Afrique (2011) 

 9. Université Riara - 2012 
 10. Université Pionnier International (2012) 
 11. Université UMMA (2013) 
 Universités privées enregistrées 
 1. École internationale de Théologie de 

Nairobi 
 2. L'école de théologie de l’Afrique de l'Est 
 
La venue de la nouvelle loi sur les universités en 2012 a inauguré la création de 12 nouvelles 
universités publiques au Kenya. Ce fut grâce au relèvement de la Constituent University 
Colleges au statut d’université pleine des sept universités publiques. En outre, la population 
dans les sept universités a également augmenté rapidement, en particulier le composant 
parrainage privé. La mise en place de ces nouvelles universités, d'abord en tant que filiales 
des universités existantes avait été un processus stratégique au cours des cinq dernières 
années précédant le nouveau cadre juridique de 2012, en particulier cherchant à répondre à 
l'énorme pression pour plus de places dans les universités à partir de 2015 en raison de 
l'expansion majeure et les réformes du système de l'éducation de base, en particulier 
l'enseignement primaire gratuit mis en place par le gouvernement en 2003. En effet, 
l'expansion de l'enseignement de base et secondaire ont créé une forte demande 
potentielle pour l'éducation de niveau supérieur, tant au niveau universitaire et au niveau 
moyen en formation technique, commerciale et professionnelle. 

Nombre d'étudiants inscrits dans les universités du Kenya ne cesse d’accroître depuis 
l'introduction de l'enseignement primaire et secondaire gratuit. Des statistiques récentes 
publiées (Bureau National de Statistiques du Kenya, Faits et Chiffres, 2013) montrent que le 
nombre d'élèves inscrits dans les écoles primaires est passé de 8.831.400 en 2009 à 
9.997.900 en 2012. De même 1.914.800 élèves étaient inscrits dans les écoles secondaires 
en 2012 par rapport à 1.472.600 en 2009. L'augmentation du taux de scolarisation primaire 
et secondaire a conduit à une croissance significative du nombre d'étudiants dans les 
universités. Au moins 240.500 élèves étaient inscrits dans les universités publiques et 
privées locales en 2012 contre 177.700 en 2009. Néanmoins, plus de la moitié des étudiants 
inscrits dans les universités publiques se prennent en charge. Le tableau 2 montre la 
croissance des effectifs universitaires (CUE, 2013). 
 
 
 
 
 



35 
 

Tableau 2: inscription des étudiants dans les universités publiques et privées 
 2009 2010 2011 2012 
Les inscriptions 
dans les 
universités 
publiques & 
privées 

 
 
177.700 
 

 
 
117.600 
 

 
 
198.300 
 

 
 
240.500 

Source: Bureau national des statistiques du Kenya: Kenya Faits et Chiffres, 2013 
 
Basé sur les statistiques du Bureau national des normes du Kenya (KNBS en anglais), les 
inscriptions dans les universités devraient augmenter de 240.500 en 2013 à 970.000 en 
2018 (CUE, 2013). Cela se traduit par 403% de taux d'augmentation en seulement cinq ans! 
Pour répondre à l'augmentation du nombre d'étudiants, le gouvernement doit mettre en 
place une nouvelle université en 2014; cinq en 2015; 15 en 2016 et 30 en 2017. Les 
universités nouvellement créées et celles existantes, cependant, ont besoin de mettre à 
niveau les capacités de leurs ressources humaines et les équipements/infrastructures 
physiques pour s’assurer que les étudiants reçoivent une formation de qualité dans des 
environnements d'apprentissage propices. 

L'augmentation des effectifs est arrivée sans aucune augmentation dans les niveaux 
de financement du gouvernement comme un pourcentage des dépenses totales des 
universités publiques et des university colleges. Cette expansion a donc été principalement 
financée par les frais de scolarité des étudiants qui se prennent en charge qui constituent 
maintenant environ 50% de l'effectif total des universités au Kenya. 

L'expansion de l'éducation de base n'est pas le seul facteur qui explique l'expansion 
sans précédent et la diversification de l'enseignement supérieur du Kenya au cours des 20 
dernières années. Un grand nombre de ces facteurs ont été de nature mondiale. La 
demande croissante pour le marché du travail a été un important contributeur à l'expansion 
et à la diversification, en particulier l'augmentation du niveau d’habiletés et les 
compétences requises pour une économie moderne, mondialement compétitive et de plus 
en plus fondée sur la connaissance. Un autre facteur est la nécessité de poursuivre la mise à 
niveau professionnelle, étayée par la tendance naturelle des professions à demander le 
statut amélioré en exigeant toujours des niveaux plus élevés d'éducation. 

Certaines des nouvelles universités mis en place en 2013 par le gouvernement ont 
été délibérément localisées dans les régions du pays jusqu'ici non desservies par les 
universités en vue de répondre à la nécessité d'améliorer l'égalité d'accès à l'enseignement 
supérieur. Ces zones comprennent la zone côtière du Kenya, où deux nouvelles universités 
ont été créées4 et le nord du Kenya5, où en plus d'aborder les questions d'équité, ce sont 
dans ces mêmes régions où les ressources (en particulier le pétrole, le gaz et le charbon) 

                                                      
4 L’Université Technique de Mombasa et l’Université Pwani. 
5 L’Université Garissa 
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sont découvertes, d'où le besoin urgent de formation des ressources humaines 
compétentes. 

Une étude commanditée par la CUE a montré que la qualité a diminué dans 
l'enseignement universitaire au Kenya en raison de la croissance exponentielle du nombre 
d'inscriptions sans ressources physiques et humaines correspondantes (CUE, 2013). Le 
gouvernement devrait assurer des niveaux de dotation en personnels universitaires 
adéquates pour l'éducation universitaire de qualité afin de répondre aux déficits actuels du 
personnel enseignant et d'accommoder l'augmentation prévue des effectifs, au moins 
23.400 enseignants et autres membres du personnel de l'enseignement sont nécessaires 
d'ici à 2018 par rapport à l'actuel 6.200 dans les universités échantillonnée par l'étude de la 
CUE. Cela nécessite une stratégie de développement des ressources humaines proactive de 
la part du gouvernement pour réduire le ratio étudiants-enseignant dans les universités 
pour fournir une éducation de qualité. 

La loi sur les universités, qui est la principale législation de l'enseignement supérieur 
et les institutions créées sous son régime, qui sont tous des produits de ce processus sont 
examinés ci-dessous. L'autre législation clé et connexe, qui est une partie du paysage de 
l'enseignement supérieur est aussi brièvement considéré et c’est la Loi sur l'enseignement 
technique, commercial et formation professionnelle, 2013. 

 

Brève Histoire des modèles de financement de 
l'enseignement supérieur au Kenya 
 
Contexte du nouveau modèle de financement proposé de l'enseignement supérieur 
 
 Le financement de l'enseignement supérieur et les activités connexes au Kenya a été 
insuffisant et sans mécanismes de coordination efficaces face à des demandes concurrentes 
pour le budget national. Des mécanismes de mobilisation de ressources innovants pour 
l'enseignement supérieur ont été reconnus comme cruciale pour la mise en œuvre réussie 
des objectifs de développement national. La nouvelle stratégie reconnaît que de nouvelles 
approches de financement et de gestion financière prudente sont essentielles à la 
réalisation des objectifs des nouvelles réformes du secteur. Le gouvernement, le secteur 
privé, les partenaires au développement ainsi que les étudiants eux-mêmes pour assurer un 
accès accru, l'équité et le maintien de la qualité se partageront le financement du secteur. 
 
Les tentatives précédentes pour l’établissement des comités des bourses universitaires 
 
Il y a eu plusieurs tentatives de mise en place d’un organe tampon de financement des 
universités relativement autonome du ministère chargé de l'enseignement supérieur depuis 
les années 1970, quand il y avait une seule université au Kenya. La première de ces 
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tentatives a été le Comité des bourses universitaires, qui a été créé en grande partie dans le 
même sens que le Comité des subventions universitaires britannique6. Il a produit son 
premier et unique rapport en 19817. Cela a été suivi plus tard par la mise en place d'un 
Comité des subventions aux universités sous l’égide de la Commission de l'enseignement 
supérieur dans la loi8 sur les universités de 1985. Bien que la Commission ait été en grande 
partie une agence d'accréditation et d'assurance qualité, la Loi lui a également donné les 
fonctions de coordination des budgets9 des universités et le pouvoir de « déléguer au 
Comité des subventions aux universités telle de ses fonctions, comme elle le 
déterminerait ». À cet égard, la loi prévoyait que la Commission doit, par résolution, 
nommer un comité des subventions aux universités et qui serait composé des membres 
nommés par la Commission. La Commission n’a toutefois, jamais établi le Comité et le 
gouvernement a continué de financer directement les universités ou tout au moins à travers 
la Commission. 
 
L'expérience d'un Fonds de recherche et d'innovation compétitif 
 
L’investissement dans la recherche en science, technologie et innovation (STI) est essentiel à 
la réalisation des objectifs de développement fixés dans la Vision 2030 comme le plan 
économique à long terme pour la compétitivité globale du pays. Dans cette optique, le 
gouvernement a mis en place un fonds de recherche et de l'innovation en 1978 sous le 
Conseil national de la science et de la technologie (NCST) d’alors pour soutenir 
principalement les zones critiques de la recherche qui ne sont pas entreprises par les 
institutions de recherche financés par l'État, et pour aider les chercheurs talentueux et 
innovateurs qui peuvent venir avec de nouvelles idées d'importance potentielle pour le 
pays. 
Le but de ce fonds est de soutenir l'avancement de la recherche scientifique, les inventions 
et les innovations et de renforcer les capacités dans le secteur de la STI pour le 
développement national. Le Fonds vise à financer les domaines prioritaires en ce qui 
concerne le programme de développement du pays, comme prévu dans la Vision 2030, 
entre autres documents de politiques générales. Ces catégories à financer comprennent: - 

                                                      
6 Ceci était un comité consultatif du gouvernement britannique, qui conseillait sur la distribution des bourses entre les 
universités britanniques. Il a existé de1919 à 1989. Ses fonctions sont largement assumés maintenant par le Conseil de 
Financement de l’Enseignement Supérieur (HEFCE, Angleterre ; SFC, Ecosse ; HEFCW, le pays de Galles ; et le 
Département de l’Emploi et d’Apprentissage en Irlande de Nord). 
7 République du Kenya (1981) : l’Education Universitaire au Kenya avec une référence spéciale à la planification et le 
développement de l’Université de Nairobi et Kenyatta University College : Premier rapport du Comité des Subventions aux 
Universités, 1980-1983, Nairobi. 
8 La Loi sur les universités Chapitre 210B, 1985. 
9 Sections 6(n et o) de la Loi stipule que certaines des fonctions de la Commission sont « planifier et subvenir aux besoins 
financiers de l’éducation universitaire et de la recherche, y compris les besoins récurrents et non- récurrents des universités » 
et « déterminer et recommander au Ministre l’allocation de montant des subventions à allouer par le parlement pour faire 
face aux besoins de l’éducation universitaire et de la recherche et réviser les dépenses par les universités les sommes allouées 
par le parlement. » 
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a) La recherche thématique10 
b) Innovations, 
c) Les projets de recherche des femmes scientifiques, 
d) La recherche de troisième cycle (doctorat et master), 
e) La recherche postdoctorale, 
f) Contrepartie de subvention bilatérale (Kenya / Afrique du Sud, Kenya / allemand et 
NACOSTI-CRDI), 
g) Les installations/équipements de recherche, 
h) Soutien pour conférences et des colloques scientifiques, 
i) des chaires de recherche des Universités (NACOSTI-CRDI). 
 
Depuis la création du Fonds de dotation de recherche amélioré en 2008/09, le Fonds a 
augmenté régulièrement, passant de Ksh. 250.000.000 par an à Ksh. 397.000.000 cette 
année financière. Grâce à ce fonds, la Commission nationale pour la science, la technologie 
et l'innovation (NACOSTI) (le successeur du NCST) a soutenu un total de 1.283 projets de 
recherche et des innovations dans des domaines prioritaires et des conférences couvrant 
plus de 100 institutions publiques et privées à travers le pays. 
Les subventions de recherche sont accordées par le biais d'un processus concurrentiel. Les 
appels à propositions sont annoncés publiquement par l'intermédiaire des journaux et des 
sites web locaux. Toutes les demandes reçues sont soumises à examen par les pairs par des 
examinateurs externes. 
 
Le Fonds des universités propose 
 
Comme indiqué précédemment, dans le contexte de la vision 2030 du Kenya et de la 
nouvelle Constitution du Kenya de 2010, le ministre de l'Enseignement Supérieur, de la 
Science et de la Technologie a créé un groupe de travail, qui a généré le Rapport du Groupe 
de Travail sur l'Alignement du Secteur de l'Enseignement Supérieur, de la Science et de la 
Technologie (TAHEST) sur la Constitution du Kenya (République du Kenya, 2012a) (ci-après 
dénommé « le rapport TAHEST »). Le rapport recommande, entre autres, que le 
gouvernement devrait : 
 

« Mettre en place un mécanisme institutionnel de financement 
gouvernemental qui serait un levier pour atteindre les objectifs de la 
politique de l'éducation universitaire et de son alignement sur la 
Constitution du Kenya de 2010. Le mécanisme de financement serait 
utilisé avec des cadres réglementaires appropriés pour atteindre 

                                                      
10 Certains des projets en cours financés sont dans les domaines prioritaires tel que la sécurité alimentaire, changement 
climatique, énergie renouvelable, ingéniorat, santé, eau et assainissement. 
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l’éducation universitaire et la recherche de haute qualité » (République 
du Kenya, 2012a, 87). 

 
Les stratégies qui pourraient être utilisés pour mettre en œuvre les recommandations du 
« mécanisme de financement » seraient les suivantes : 
 
a) Développer une politique de financement de l'éducation universitaire globale. 
b) Établir le Conseil de financement des universités (UFB en anglais) avec un mandat 
d'élaborer les critères institutionnels de financement détaillées, décaisser tous les fonds du 
gouvernement, puis surveiller l'utilisation et l'impact des fonds par les universités. L’UFB 
aurait aussi le mandat de collecte de fonds, de développement de mesures incitatives pour 
la participation du secteur privé dans l'enseignement universitaire, d'élaboration de cadres 
de partenariat public-privé pour l'enseignement universitaire, de négocier des exonérations 
fiscales pour favoriser le soutien individuel et institutionnel / collectif à l'enseignement 
universitaire, etc. 
c) Développer, en consultation avec les gouvernements de comté un critère de financement 
institutionnel transparent et équitable qui serait aligné sur la Constitution de 2010 du Kenya 
et d'autres objectifs de développement socio-économique national. 
d) En consultation avec les parties prenantes, l’UFB devrait : 

• Élaborer un coût unitaire révisé différencié (DUC en anglais) pour tous les 
programmes d'études offerts dans les universités kenyanes. 

• Adopter le DUC comme base pour le financement institutionnel des universités 
publiques. 

• Développer et mettre en œuvre des systèmes d'informations financières 
universitaires automatisés avec des interfaces vers le système intégré d'information 
financière du gouvernement national. 

• Développer la capacité des directeurs financiers et des cadres supérieurs des 
universités sur les pratiques de gestions financières efficaces et efficients. 

 
La loi sur les universités de 2012 établit le fonds des universités 
 
Pour comprendre le modèle de financement nouveau et proposé pour l'enseignement 
supérieur, il est nécessaire d'examiner la nouvelle législation qui régit l'enseignement 
universitaire maintenant dans le pays. Adoptée par le Parlement comme la principale loi 
régissant l'enseignement supérieur au Kenya, l'objectif général de la loi sur les universités 
est de fournir le développement et la gestion de l'enseignement universitaire au Kenya, et 
plus particulièrement : 

• Prévoir le rôle et les pouvoirs du gouvernement, notamment le ministère compétent 
chargé de l'enseignement supérieur, dans le secteur; 

• Prévoir la création, l'accréditation et la gouvernance des universités; 
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• Prévoir la mise en place d'organismes gouvernementaux clés ou organes tampons 
pour : la mise en place, l'accréditation et l'assurance qualité de l'enseignement 
supérieur (c’est-à-dire, la Commission pour l'éducation universitaire comme 
successeur à jusqu'ici la Commission l’Enseignement Supérieur); la coordination du 
placement des étudiants boursiers du gouvernement dans les universités et les 
collèges (c’est-à-dire, le Service de Placement des universités et collèges du Kenya 
comme successeur du Conseil Conjoint des Admissions); la coordination du 
financement des universités publiques et pour donner des subventions et des prêts 
conditionnels aux universités privées et la coordination du financement des 
universités (c’est-à-dire, le Conseil de Financement des Universités); 

• Assurer la gouvernance et la gestion des universités, y compris les organes directeurs 
et la nomination des dirigeants des universités; et 

• Prendre des dispositions relatives aux questions financières des universités. 
 

Cette loi a abrogé toutes les lois précédentes contraires qui avaient établi tous les sept 
universités11 publiques et la Loi qui a créé la Commission de l'enseignement supérieur (CHE) 
(le précurseur de la nouvelle Commission de l'enseignement universitaire), qui est 
également la Loi en vertu de laquelle les universités privées étaient précédemment créées, 
accréditées et gérées12. La nouvelle Loi de 2012 des universités est donc le successeur de 
toute la législation précédente qui traitait de l'enseignement supérieur et a efficacement 
non seulement consolidé l'ensemble du droit des universités publiques précédentes, mais a 
aussi ramené les deux universités, publique et privée, sous la même loi. Il a ainsi introduit 
remis la pendule à zéro en enlevant la dichotomie ou la dualité qui existait dans 
l'établissement, l'assurance qualité et la gestion entre les universités publiques et privées. 
Avant cela, suite à leur mise en place par le gouvernement, les universités publiques 
fonctionnaient comme des entités autorégulées tandis que les universités privées étaient 
soumises à un contrôle réglementaire détaillée et rigoureux par la CHE. 

Le "Fonds des universités" proposé et le Conseil de financement des universités (UFB) 
Suite à la recommandation du rapport TAHEST, la loi sur les universités a créé le Fonds des 
Universités et le Conseil du Fonds pour les universités. La fonction du Conseil / Conseil 
d’Administration est de gérer en général le Fonds des Universités et plus particulièrement 
de : 

a) Conseiller le Directeur de Cabinet, et donc le gouvernement, en matière de 
financement de l'enseignement universitaire et les questions politiques publiques 
connexes; 

                                                      
11 Elles sont : la Loi de l’Université de Nairobi, Cap 210 ; la Loi de l’Université Kenyatta, Cap 210C ; la Loi de l’Université 
Moi, Cap 210A ; la Loi de  l’Université d’Agriculture et de Technologie Jomo Kenyatta, No. 8 de 1994 ; la Loi de 
l’Université de Egerton, Cap 214 ; la Loi de l’Université de Maseno, No. 7 de 2000 ; et la Loi de l’Université de Science et 
Technologie de Masinde Muliro, 2006. 
12 La Loi des Universités, Cap 210B. 
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b) Développer des critères transparents et équitables pour l'attribution des fonds aux 
universités en consultation avec le Directeur de Cabinet,; 

c) Répartir les fonds aux universités conformément aux critères établis; 
d) Etablir le coût13 d’unité différenciée maximum pour les programmes offerts en 

consultation avec les universités publiques; et 
e) Etablir la rémunération 14  différenciée minimum par discipline pour le personnel 
académique des universités, qui doit être équitable et concurrentielle à l'échelle mondiale, 
et de conseiller le gouvernement en conséquence. 

La loi prévoit que les sources d’argent pour le fonds proviendraient : du Parlement; 
des dons aux Conseil des Universités; des revenus générés par les investissements réalisés 
par les Conseils des Universités; et des fonds de dotation, des subventions et des dons de 
quelque source désignés pour le Fonds. L'objectif du Fonds est de soutenir l'éducation 
universitaire au Kenya, et plus particulièrement il serait utilisé pour le paiement de : 

a) toute dépense approuvée par les Conseil des Universités pour le financement des 
universités publiques; 

b) toute dépense approuvée par les Conseil des Universités pour les subventions et les 
prêts conditionnels aux universités privées; et 

c) toute dépense autorisée par les Conseil des Universités encourue dans le cadre de 
l'administration du Fonds. 

 
Leadership et gestion 
 
Le Conseil du Fonds des Universités sera composé de Conseillers qui géreraient le fonds 
ainsi créé. Le Conseil des Universités est composé de neuf membres nommés par le 
Directeur Général de l'éducation comme suit : 

a) Un président qui a des connaissances et de l'expérience aux questions liées au 
financement, à l'investissement et au financement; 

b) Le Secrétaire Général du Ministère chargé des finances; 
c) Le Secrétaire Général du Ministère de l'Enseignement Supérieur; 
d) Six personnes qui ont prouvé des connaissances et de l'expérience dans le domaine 

financier, dont au moins deux et pas plus de trois seront du même sexe. 
 
Les critères de la nomination du président et des six personnes du Conseil du Fonds des 
Universités sont les mêmes critères et le mêmes processus de nomination des membres des 
organes directeurs des plusieurs agences tampons qui ont été établis par la loi sur les 
universités. Ces nominations sont largement guidées par des principes d'intégrité, de 

                                                      
13  La Loi des Universités définit « le coût d’unité différenciée » comme le coût annuel d’offrir un programme 
d’enseignement par étudiant. Il est donc le coût lié à l’enseignement d’un programme en tenant compte des coûts de 
l’enseignant, des équipements/infrastructures, et d’autres charges institutionnels. 
14 La Loi des Universités définit « rémunération différenciée par discipline» comme  la rémunération des enseignants basée 
sur un groupe de matières. 
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compétitivité, de transparence, de l'équité et de l'inclusivité, qui doivent guider les 
nominations à tous les postes publics, telle qu'énoncée par la Constitution de 2010 du 
Kenya. A cet égard, un comité de sélection serait nommé par le Directeur de Cabinet pour 
gérer le processus. Les positions sont publiquement annoncées et les noms à la fois des 
candidats et les candidats présélectionnés seront publiés pour un examen public dans au 
moins deux quotidiens de diffusion nationale. Le Directeur de Cabinet, à partir d'une liste 
soumise par un Comité de Sélection suite à un processus de recrutement compétitif et 
transparent nomme le président et les membres du Conseil. 

En déterminant les critères de nomination des membres des organes, il est tenu 
compte des objectifs de développement de l'enseignement universitaire, s’assurant qu'il y a 
des compétences équilibrées, équité de sexe et inclusion des personnes avec des 
handicapes, des marginalisées et autres groupes minoritaires. Afin d'assurer la participation 
compétente et efficace et la contribution aux affaires de l'enseignement universitaire, la 
nouvelle loi a mis des exigences minimum de formation et d’expérience des membres de la 
Commission. À cet égard, une personne doit être qualifiée pour la nomination en tant que 
président ou membre de la Commission si la personne dans le cas du président, est titulaire 
d'un doctorat et avoir une expérience de dix ans dans le leadership et la gestion des 
institutions publiques ou privées ; dans le cas d'un membre il doit détenir au moins un 
diplôme de master, et une expérience d'au moins cinq ans en matière de leadership, de 
gestion ou académique. En outre, tout membre de l'une des agences doit être une personne 
de haute moralité et d'intégrité conformément au chapitre six de la Constitution du Kenya. 

Enfin, les dirigeants de ces organismes sont nommés par le Directeur de Cabinet sur 
la recommandation des Conseils d'Administration suite à un processus de recrutement 
compétitif et qui sont nommés pour une période de cinq ans renouvelable une fois. 
 

Défis, opportunités et impacts du Fonds/ 
Conseil des Universités  
 
Les défis dans le financement des universités publiques comprennent : l'appui budgétaire 
inadéquat; l'insuffisance de fonds pour le développement du capital; absence de coût 
unitaire différencié des programmes dans la provision de fonds du gouvernement; 
l’insuffisance de génération de revenu interne par les universités; et les inefficacités du 
système. Ces défis vont devenir de plus en plus complexes compte tenu de la croissance 
exponentielle et les questions qui accompagnent la qualité et la pertinence de 
l'enseignement universitaire au Kenya. Il y a des indications claires que la qualité a souffert 
dans l'enseignement universitaire au Kenya en raison de la croissance exponentielle du 
nombre d'inscriptions sans accompagnement en ressources physiques et humaines. Il y a un 
besoin urgent d'un équivalent d'une ou d'un plan directeur ou "Marshall" national afin 
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d'assurer non seulement le niveau de dotation en personnel universitaire adéquat et de 
qualité, mais aussi le nécessaire soutien à la technologie moderne. 

En fait, la nécessité d'augmenter les revenus des frais de scolarité dans les 
universités publiques a été le principal moteur de l'augmentation des effectifs d’étudiants. 
La proportion d'étudiants non-boursiers par rapport aux étudiants boursiers du 
gouvernement admis uniquement sur mérite par le Conseil Conjoint Admissions (JAB15 en 
anglais) continue d’augmenter. Elle est actuellement estimée à 50% de la population 
estudiantine et est encore plus élevée pour les étudiants dans les programmes de formation 
professionnelle populaires à faible effectif comme la médecine. Les universités publiques 
ont créé des campus qui ne disposent pas d'environnement d'apprentissage de qualité 
comparable aux principaux campus. Les campus sont également créés sans tenir compte de 
l'emplacement des university colleges établis par le gouvernement. L'accent est mis sur les 
cours qui génèrent des revenus de scolarité élevé (par exemple, Droit et Commerce) signifie 
que certaines formations diplômantes stratégiques n’ont pas faits l’objet d'une attention 
suffisante par la direction des universités ou même du financement adéquats. Ceci est 
particulièrement le cas avec des formations diplômantes d'ingénierie et en sciences qui ne 
peuvent pas attirer un nombre élevé d'étudiants non-boursiers. Dans de tels cas, 
l’amélioration ou l’expansion des installations de laboratoire sont limitées. Cela est 
incompatible avec la Vision 2030, qui considère la science, l'ingénierie et la technologie pour 
être des formations diplômantes fondamentales. 

La majorité des enseignants universitaires se concentrent maintenant sur des 
activités génératrices de revenus liées à l'enseignement en particulier l'enseignement dans 
les campus universitaires satellites, les university colleges ou les universités privées et non 
pas sur la recherche. Cela signifie qu'il y a un accent limité sur la production de 
connaissances et de l'économie de connaissance telle qu'envisagée par la Vision 2030. Les 
publications de recherche avaient chuté à environ 0,11 par membre du corps professoral à 
temps plein à l'Université de Nairobi à la fin de 2007. Les processus d'assurance qualité 
internes ont affaibli (par exemple, en considérant la délibération et l’examen par les pairs) 
en raison des gros effectifs et de nombreux campus satellites dans différentes parties du 
pays. Les universités ont négligé les sources de revenus les plus difficiles comme des sources 
du secteur privé, la création de fondations ou d'attirer des subventions de recherche. En 
conséquence, les universités publiques n’ont pas atteint la nécessaire diversification des 
revenus avec la baisse du financement étatique. Les inscriptions en doctorat dans les 
universités publiques sont faibles, en particulier dans les domaines stratégiques de sciences, 
d'ingénierie et de technologie nécessaires à la réussite de la Vision 2030. 

Ainsi, les universités publiques ont fonctionné comme les universités privées avec 
l'accent limité sur la science, l'ingénierie et l'innovation ainsi que les formations 
fondamentales requises par la Vision 2030. Puisque la Commission ne réglemente pas ces 

                                                      
15 Le Conseil Conjoint d’Admission (JAB) a été remplacé par le Conseil de Placement Central des Universités Publiques et 
Collèges (PUCCPB en anglais). 



44 
 

nouvelles universités publiques, la qualité de l'éducation a diminué comme il a été observé 
dans le rapport de 2007du Conseil d'Inspection des Universités Publiques. 

Ce sont ces défis qu’attendent le Conseil du Fonds des universités. Il y a, cependant, 
un grand nombre d’opportunités et d’avantages qui découleront de la réforme du mode de 
financement des universités publiques. Il y aura également l'occasion d'examiner toutes les 
possibilités et les avantages du financement de certains aspects des universités privées par 
le gouvernement. 

 
La transparence et l'équité du financement des universités. Le Fonds des Universités et le 
Conseil sont censés répondre à la critique de longue date à l'approche actuelle du 
financement des universités publiques, qui a été perçu comme un manque de transparence 
et d'équité dans la façon dont les fonds sont alloués ou distribués aux universités publiques. 
 
Le soutien/financement public offert aux universités privées. Les universités privées au Kenya 
ont reçu un soutien financier limité de l'Etat. En effet, comme indiqué précédemment, une 
université privée au Kenya a été défini comme « une université qui n'est pas créée ou 
maintenue par des fonds publics »16. Le rationnel pour proposer un soutien financier aux 
universités privées a reconnu que, bien que le gouvernement ne puisse pas les financer de la 
même manière qu'il finance les universités publiques, il pourrait cependant accorder des 
subventions et des prêts conditionnels aux universités privées. Le financement basé sur la 
demande éducative est, cependant, parfois utilisé comme argument pour le soutien de 
l'Etat à l'enseignement supérieur privé. Les instruments de financement relevant de cette 
catégorie sont souvent désignés comme des «subventions conditionnelles», «bourses 
d'études», «aide financière», etc. En effet, l'un des principaux objectifs du Fonds des 
universités proposées est précisément d'envisager de donner des subventions ou des prêts 
conditionnels aux universités privées. Le Fonds devrait donc répondre au besoin du 
gouvernement à soutenir les universités privées, car elles jouent un rôle important dans le 
système universitaire et dans le développement national. 

C’est dans ce contexte que, depuis 2010, un soutien financier par le biais des prêts et 
bourses d'enseignement supérieur géré par le Conseil de prêts de l'enseignement supérieur 
(HELB en anglais), qui avait toujours été à la disposition des étudiants dans les universités 
publiques est maintenant également disponibles à la fois aux étudiants dans les universités 
privées et aux étudiants non-boursiers dans les universités publiques. En outre, le corps 
professoral dans les universités privées a accès à des fonds de recherche et d'innovation 
gérés pour le compte du gouvernement par la Commission pour la science, la technologie et 
l'innovation17. Les subventions et les prêts conditionnels proposés aux universités privées 
seraient donc la prochaine étape logique dans le développement critique d'un système 

                                                      
16 La Loi sur les Universités, 2012. 
17 C’est elle qui a succédé au Conseil National pour la Science et la Technologie. 
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universitaire bien équilibré au Kenya. Le plus grand défi sera en grande partie des fonds 
limités qui seront disponibles pour le Fonds des universités. 

 
Equité dans les frais de scolarité à payer par les étudiants. Une des questions cruciales que 
le Fonds / Conseil aura à traiter est le problème majeur actuel de la manière de déterminer 
les frais de scolarité ou les frais à payer par  les étudiants «régulier» ou de «module un »18, 
où, malgré les différents coûts de montage des différents programmes, tous les 
programmes académiques sont actuellement facturés au même tarif. Par exemple, les frais 
pour un programme d'études en sciences sociales et en médecine ou en ingénierie par an au 
titre des programmes réguliers sont les mêmes malgré les énormes différences dans les 
coûts pour les deux programmes. La structure de financement ne repose donc pas sur le 
coût unitaire pour les programmes de license, mais réparti uniformément par étudiant 
inscrit indépendamment de la formation que poursuit l’étudiant. Le coût par cours ne fait 
pas de distinction entre les programmes coûteux et peu coûteux. En outre, le financement 
est uniforme par étudiant indépendamment de l'université et de son emplacement dans le 
pays. Il n’est donc pas sensible aux différents coûts unitaires des cours offerts par les 
différentes universités et dans des endroits différents au Kenya. La conséquence de 
l'application de ce coût unitaire uniforme est que les universités publiques avec des 
programmes relativement coûteux sont sous-financées par rapport à celles avec des 
programmes relativement moins coûteux. 
 
L'adoption du coût unitaire différencié. Il y a donc la nécessité pour les universités publiques 
à adopter un coût unitaire différenciée (CUD). Cela signifie que chaque université publique 
fixera son propre CUD en fonction de ses propres circonstances uniques sous réserve d'un 
CUD maximum basée sur les programmes. Le Conseil de Fonds des Universités proposé en 
consultation avec les universités publiques détermineront le maximum CUD. Dans la mesure 
où le concept de coût unitaire différencié des formations diplômantes a déjà été appliquée 
aux programmes de « Module Deux »19 ou de paiement total, il y a déjà une bonne 
expérience de comment il pourrait pareillement être appliqué aux programmes d'études 
réguliers. Faire la même chose pour les programmes d'études réguliers jouerait un rôle 
majeur dans la régularisation des frais payés par tous les étudiants dans les universités 
publiques. L'introduction de CUD dans les universités publiques permettra d'éliminer la 
distinction entre les étudiants boursiers du gouvernement et non-boursiers dans les 
universités publiques. 

                                                      
18  C’est la catégorie d’étudiants qui sont sponsorisés par le gouvernement et les frais de scolarité qu’ils paient est 
subventionné par le gouvernement et ils paient directement des frais de scolarité ou une contribution qui est la même quel 
que soit la formation de l’étudiant. Le niveau de cette scolarité n’a pas changé depuis son introduction dans les années 1990. 
Au début, c’était basé sur le coût unitaire par étudiant de Ksh 120.000 par formation calculé en 1995. Le payait alors Ksh 
70.000 par étudiant inscrit et les étudiants devraient payer la différence soit par fonds propre ou par prêt octroyé par le 
Conseil des Prêts de l’Enseignement Supérieur. 
19 Les étudiants qui se prennent complètement en charge ou sont sponsorisés par des privés paient des frais de scolarité 
différentes pour des formations différentes. Le niveau de la scolarité est en grande partie déterminé par le marché. 
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Révision du système à double facturation. Cela nécessiterait la révision du système à double 
facturation vis-à-vis des étudiants boursiers de l’état et non-boursiers dans les universités 
publiques. Cela, cependant, nécessiteraient une éducation massive de la communauté 
estudiantine et d'autres parties prenantes clés afin de gérer l’appropriation et l'acceptabilité 
de ces réformes drastiques dans le système de l'enseignement supérieur. Il y aurait la 
nécessité de s’assurer que toute application de la régularisation ou de l'harmonisation du 
fardeau de la scolarité n’introduirait pas des inégalités inacceptables dans l'enseignement 
universitaire. 
 
Rémunération différenciée pour le personnel enseignant. Une autre question cruciale auquel 
le nouveau Fonds devrait faire face est la nécessité de disposer d'une manière réaliste de 
payer ou de rémunérer les professeurs ou le personnel des universités publiques. Ceci est 
déjà en cours dans le paiement des professeurs qui enseignent dans les programmes de 
« Module Deux » dans les universités publiques. De toute évidence, l'établissement de la 
rémunération différenciée par discipline minimum pour le personnel enseignant des 
universités, qui doit être équitable et compétitive au niveau mondial irait plus loin, non 
seulement à régulariser la structure de paiement, mais aussi à répondre au problème de la 
rétention du personnel, en particulier dans les disciplines universitaires les plus chers et 
compétitifs comme la médecine, la dentisterie, la pharmacie, l'architecture et la 
construction et l'ingénierie et la technologie. Ces disciplines sont également les plus 
critiques à la réponse du pays aux exigences scientifiques et technologiques et à une 
économie fondée sur la connaissance, que le Kenya vise dans le cadre de sa Vision 2030. 
 
Financement et Budgétisation basé sur la performance. De toute évidence, il est également 
attendu que le Conseil des universités commence le travail important vers le financement 
basé sur la performance aux universités publiques en développant la méthodologie qui 
serait utilisée. Ceci, et en fait tout le travail du Conseil est un défi majeur, mais, dans le 
même temps, c’est une énorme opportunité pour la rationalisation et le développement du 
système d'enseignement supérieur au Kenya. 
 

Remarques finales 
 
L’environnement fiscal d'aujourd'hui a forcé les Etats à examiner attentivement la façon 
dont leurs fonds limités sont consacrés à l'enseignement supérieur. Les états ont 
généralement alloué des fonds sur la base de l'inscription, un processus qui renforce leur 
engagement envers l'accessibilité universitaire et assure une répartition relativement 
équitable des dépenses par étudiant dans les institutions. L’inscription, cependant, est un 
mauvais prédicteur de la performance institutionnelle globale. Les restrictions budgétaires 
en cours combinées avec une augmentation de la demande nationale pour les travailleurs 
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très instruits, font qu’il devient de plus en plus important pour l'État d'investir dans 
l'enseignement universitaire qui a la qualité, la pertinence et est critique pour les besoins de 
développement pressants et urgents du pays. Il est temps de repenser le modèle actuel de 
financement des études postsecondaires. Pour s’assurer que les investissements des 
contribuables obtiennent les meilleurs résultats possibles, les Etats doivent inciter et 
récompenser les meilleurs artistes dans la réalisation de ces objectifs. 
Le financement basé sur la performance est un système basé sur l'affectation d'une partie 
du budget de l'enseignement supérieur d'un État selon les indicateurs de performance 
spécifiques tels que la durée du cours, le niveau de crédit, et l'obtention du diplôme, 
l'équité et les considérations de genre à la place de l'allocation de fonds entièrement basé 
sur les inscriptions. C’est un modèle qui fournit une vue plus complète de la façon dont les 
institutions ont utilisé leurs crédits Etatique avec succès pour soutenir les buts ou les 
objectifs clairement énoncés. 
 

• Le financement basé sur la performance a beaucoup de qualités, y compris de : 
• Veiller à ce que suffisamment l'argent est réparti pour la performance afin de créer 

des incitations qui sont suffisamment fortes pour changer la culture institutionnelle. 
• Développer de différentes formules de financement pour différents types 

d'universités ou d'utiliser la même formule, mais avec des coefficients selon le type 
d'établissement et les caractéristiques de la population estudiantine. 

• Intégrer l'ensemble des mesures et des dispositions dans la formule de financement 
de l'enseignement supérieur public, car cela rend les universités plus durables 
lorsqu’elles sont confrontées à des financements limités ou à des coupures 
budgétaires. 

• Soumettre les institutions à des suivi-évaluations fréquentes pour assurer la 
poursuite dédiée des objectifs et des résultats. 

• Un organisme de financement n’apporterait donc pas seulement un soutien 
institutionnel basé sur la productivité pour soutenir l'enseignement, mais a aussi des 
subventions ciblées spéciales pour le développement des capacités, de l'innovation 
et de la recherche. Ce sont juste deux exemples de comment le gouvernement peut 
augmenter le ratio de financement des universités pour atteindre les objectifs de 
politique publique gouvernementale. 
 

Kenya pourrait bénéficier de la création d'un conseil de financement des universités pour le 
financement institutionnel, en plus du Conseil des prêts de l’enseignement supérieur 
existants qui se concentre sur le financement de l'étudiant. Cet organisme développerait les 
critères détaillés en tenant compte de la Vision 2030 et de la Constitution de 2010 du Kenya. 
Il est possible que d'un système plus efficace de financement des universités et le suivi de 
son utilisation à soutenir les programmes académiques encouragerait les universités à 
diversifier leurs sources de revenus et de devenir beaucoup plus efficace. 
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Pour orienter les universités vers les objectifs de politique publique tout en 
respectant l'autonomie des établissements, le gouvernement du Kenya a mis au point 
plusieurs mécanismes à cette fin. Parmi eux sont des contrats annuels de performance. Les 
contrats de performance des universités publiques est une partie du programme de réforme 
du secteur public de l'ensemble du gouvernement, qui est en cours depuis les sept dernières 
années. Le gouvernement fait un suivi de performance des universités publiques par rapport 
aux objectifs de chaque université définit pour elle-même dans ses plans stratégiques et les 
contrats de performance annuels. Dans les deux cas, chaque université doit atteindre un 
niveau de résultat spécifié d'indicateurs de bonne performance. 

Un des nouveaux et de plus important organisme tampons créé en vertu de la loi sur 
les universités de 2012 est clairement le Conseil de financement des universités. Malgré le 
rôle central des fonctions et le travail du Fonds/Conseil aux réformes de l'université ou de 
l'enseignement supérieur, il n'a pas encore été mis en place par le gouvernement. Des 
indications par le Ministère de l'éducation, de la Science et de la Technologie sont, 
cependant, que la mise en place du Fonds et le Conseil sont en cours et devraient être 
opérationnel bientôt20. 
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Vers des modèles  
pour le financement  
de l’Enseignement  
Supérieur au Nigeria de 
façon créative 
 
Peter A. Okebukola  
 

Introduction 
 

e Nigeria a l'un des plus vastes systèmes de l'enseignement supérieur en Afrique 
subsaharienne en termes de nombre d'institutions (618) et d'inscription (1,8 millions). 
Cet attribut est accompagné des exigences financières énormes pour conduire le 

système qui a échoué sur la qualité. Entre 1970 et 2014, il y avait 38 sommets nationaux sur 
l'éducation convoquées pour examiner l'étiologie des facteurs qui entravent la qualité et de 
proposer des solutions durables. Le refrain commun dans les résolutions de tous les 
sommets est le sous-financement du système éducatif. Dans un accord, tous ont fait des 
recommandations pour un financement adéquat, un aspect qui progressait au prix de 
grands efforts. En 2002, le regard des sommets nationaux s’est réduit à l'enseignement 
supérieur et c’était le consensus des plus de 800 participants tous membres de la 
communauté des parties prenantes de l'enseignement supérieur nigérian que le 
financement devrait être augmenté de sorte à faciliter la restauration de la gloire d’antan du 
système de l'enseignement supérieur nigérian. 

L 

 
 

3 
CHAPITRE
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La réaction de la communauté de l'enseignement supérieur au financement en déclin a varié 
mais surtout dirigée vers l’accroissement du financement. La réponse typique est un conflit 
du travail qui culmine à des grèves. Dans les 20 dernières années, les grèves ont représenté 
environ 36 mois de fermeture de l'université. L'autre réaction était que le propriétaire 
injectait des fonds pour faire de la rhabdomancie la tension induite par des grèves. Il est 
difficile de disputer le rôle important de l'Union du personnel enseignant des universités 
(ASUU en anglais) dans l'accroissement du financement du système universitaire nigérian 
depuis 1992. Un "aboiement" par l’ASUU et d'autres syndicats du personnel national 
indicatifs d'une grève prolongée se traduit souvent par le versement rapide des fonds aux 
universités par le gouvernement dans le réflexe rotulien. C’est une merveille pour beaucoup 
d’où le gouvernement débloque les fonds dans ces circonstances de déclaration 
traditionnelle de "pas d'argent". Dans la phase de récupération de ce mode de réponse, le 
gouvernement ralentit sur le soutien du régime de financement et les syndicats du 
personnel se préparent pour un autre tour de "aboiement" et les grèves, déclenchant des 
tours nouveaux des agitations et des grèves. 

Dans ce chapitre, le financement voudrait signifier l'acte de fournir un flux primaire 
d'argent pour compenser le coût de prestation de l'enseignement supérieur. Un terme 
connexe qui sera utilisé dans le papier est le financement. Le financement, en plus de 
fournir des fonds, veut dire la collecte de fonds sous forme de dotations, de prêt bancaire, 
de solliciter des contributions ou de la recherche de sponsors. Les deux termes qui sont 
similaires mais pas exactement les mêmes surgissent dans les arguments philosophiques et 
pragmatiques sur l'investissement dans l'enseignement supérieur public. 

L'investissement dans l'enseignement supérieur public a été justifiée par le fait que 
les diplômes universitaires profitent à la société en y ajoutant des habiletés à la population 
et améliorant ainsi l'économie, augmentant les recettes fiscales, et en général ajoutant au 
« bien public. » Plus les gens pourraient fréquenter les universités et bénéficier de l'étude 
avancée, mieux c’est. Un diplôme universitaire conduit à des revenus plus élevés et une plus 
grande participation civique. C’est, sans aucun doute, un bon investissement. En raison des 
avantages sociaux clairs de l'enseignement supérieur, la société, il est soutenu, devrait 
investir dans ce secteur. Il existe un accord omniprésent dans de nombreux pays en 
développement que le gouvernement devrait fournir l'essentiel du financement de 
l'enseignement supérieur public. Dans de nombreux pays développés, toutefois, cet 
engagement s’est érodé quand les économistes conservateurs ont commencé à affirmer 
que les avantages découlant de l'enseignement supérieur sont allés à des particuliers, et 
sont donc un « bien privé », pour lequel les individus et leurs familles doivent payer. Un 
concomitant de l’idée de bien privé est que les subventions ont été changés à des prêts - 
plaçant de grandes charges sur de nombreux diplômés d'université. Ce changement 
idéologique, combinée avec des pressions croissantes sur les budgets publics, influencent un 
changement spectaculaire dans la réflexion sur l'enseignement supérieur public dans 
certains pays en développement. Un certain nombre de ces pays transfèrent lentement le 
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coût de l'enseignement supérieur public de recettes fiscales aux frais de scolarité payés par 
les étudiants. 

En Europe occidentale, les frais de scolarité reste faible, ou dans certains cas 
entièrement gratuit. Ceci est un engagement envers l’argument de bien public. L'expérience 
européenne montre que les sociétés post-industrielles modernes peuvent soutenir les 
systèmes publics d'enseignement supérieur et fournir un accès à un nombre croissant 
d'étudiants. En Australie, où il y a eu un changement de style à la manière américaine de 
l’idée de bien privé, le système de financement est basé sur un concept d'une taxe sur les 
revenus des diplômés universitaires – les titulaires d’au moins la licence remboursent le 
coût de leur enseignement supérieur, au fil du temps, en fonction de leurs revenus. Il y a 
donc moins de charge immédiate sur les individus et un plus grand degré d'équité. Au 
Nigeria, la souscription est à l’idée de bien public dans la mesure où le fardeau de 
financement de l'enseignement supérieur public est encore largement pris en charge par le 
gouvernement. 

Quatre questions seront répondues dans cet article document et qui seront illustrées 
par le système universitaire nigérian: (a) quels sont les antécédents historiques au modèle 
actuel de financement du système universitaire nigérian? (b) Quels sont les différents 
scénarios de financement qui prédominent dans le système mettant en évidence leurs 
avantages et leurs inconvénients? (c) Quel est l'impact du système de financement actuel 
sur la qualité de l'enseignement universitaire? (d) Quels sont les modèles créatifs de 
financement durable du système? D'abord, nous commençons par le contexte du système 
d'enseignement supérieur nigérian et donnerons de la visibilité en aval à la composante 
université. 
 

Le contexte: Le système d'enseignement supérieur nigérian 
 
L'enseignement supérieur qui couvre toutes les formes de formation postsecondaire est 
typiquement les quatre dernières années du système d'éducation 1-6-3-3-4. Il a une histoire 
datant d’il y a 89 ans avec la création de l'Ecole supérieure de Yaba. Il a eu un passé glorieux 
avec des produits du système faisant partie d'un stock global de professionnels. Ces produits 
ont été une ressource nationale et les moteurs de développement socio-économique et 
politique du Nigeria. Dans les 15 dernières années, l'éclat de la qualité de ces produits 
affaiblissait et l'insuffisance du financement a été un facteur d'intérêt. 

Il existe trois principaux pôles d’institutions d'enseignement supérieur : les collèges 
d'éducation, les polytechniques et les universités, le tout avec des éléments de 
financements publics et privés. Environ 80% des 83 collèges d'éducation sont financés par 
l'État. Parmi ceux-ci, 69% sont la propriété (donc financé) par le gouvernement fédéral. Les 
collèges d'État représentent 12% du total. Il y a neuf collèges d'enseignement privés. Le 
sous-système est régulé par la Commission nationale pour les collèges d'éducation (NCCE en 
anglais). Section 5 (g et h) de la Loi 12 de 1995 modifiée de la NCCE  prévoit que la 
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Commission doit « recevoir des subventions globales du gouvernement fédéral, et les 
affecter aux collèges d'éducation conformément à cette formule qui serait prévue, de temps 
à temps, par le Président; et agir comme l’organisme de canalisation de toutes les aides 
extérieures aux collèges d'éducation au Nigeria. » Depuis sa création en 1989, la NCCE 
fournit des fonds aux collèges fondés davantage sur la disponibilité plutôt que le besoin. 

Le sous-secteur polytechnique compte 406 institutions. Il est constitué de 
polytechniques (74), de mono techniques (27), de collèges d'agriculture (36), d’instituts de 
technologie de la santé (50), d'autres institutions spécialisées (16) d’IEI et VEI (71). Environ 
25% de ces institutions sont détenus par le gouvernement fédéral avec un autre quart étant 
propriété des Etats. Il y a 95 établissements privés dans ce sous-secteur qui sont régulés par 
le Conseil national de l'enseignement technique (NBTE en anglais). Le NBTE prend la 
responsabilité de superviser le financement des institutions fédérales. 

Le système universitaire nigérian dispose de 129 universités constituées de 49 
universités fédérales, 40 universités publiques des Etats et 51 universités privées. La 
Commission nationale des universités (NUC en anglais) est l’autorité de contrôle et de 
régulation qui au fil des ans, a joué un rôle de supervision dans les mécanismes de 
financement, en particulier des universités fédérales. Afin de fournir une vue plus détaillée 
de ces mécanismes et modèles de financement, ce document désormais affinera son focus 
sur le système universitaire nigérian. 
 

Tendances dans le financement des universités au Nigeria 
 
Les principaux points tournants sont perceptibles dans le financement de l'enseignement 
universitaire au Nigeria. Entre 1948 et le début de la période de boom pétrolier des années 
1970, les universités obtenaient des fonds en grande partie de subventions 
gouvernementales et les frais de scolarité. Cependant, un point tournant est survenu 
lorsque l'économie était littéralement inondée de fonds suite au boom pétrolier. En début 
des années 1970 lorsque le boom a commencé à s’installer, la structure des frais était 
biaisée en faveur de la subvention du gouvernement. Dans le même temps, les frais de 
scolarité ont été annulés et les frais d'utilisation des équipements réduit. Par exemple, en 
1973, les frais de scolarité étaient gratuit et le logement fixé à ₦90. Lorsque le boom 
pétrolier a diminué vers le milieu des années 1980, la subvention du gouvernement a 
observé une réduction drastique. L'ajustement à la hausse des frais d'utilisation et 
l'introduction de frais de scolarité pour contrer la baisse des subventions n'a pas pu être 
atteint en raison de la vive opposition de la communauté estudiantine. Ainsi, 
progressivement, les recettes provenant des universités ont commencé un déclin régulier. 

Le Programme d'Ajustement Structurel (PAS) du milieu des années 80 au début des 
années 90 a également pris un coup sur les fonds disponibles pour les universités. Le taux 
d’échange du Naira et une inflation élevée concomitante déprimé le pouvoir d'achat des 
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universités. Les revenus des universités ne pouvaient guère soutenir l'achat d'équipements 
et de ressources documentaires auprès de fournisseurs à l'étranger. Le déclin était installé 
et le système se détériorait rapidement. 

Le système universitaire nigérian était composé que des universités publiques de 
1948 à 1999. Il y avait 45 de ces universités, dont 23 sont détenues par le gouvernement 
fédéral, le reste appartenant à des gouvernements des Etats. Les universités fédérales 
étaient financées sur la base de l'instrument de la loi de la NUC 1993 section 3 (b). Au début 
du processus de préparation du budget, la NUC émet une circulaire d'appel précisant les 
paramètres pour de financement des coûts récurrents (personnel et frais généraux) et en 
capital. Une approche de bas en haut en commençant au niveau du département est mise 
en œuvre et progressait à la Faculté, en suite au rectorat et enfin au Conseil de l’université. 
Le projet de budget de l'université est arbitré à la NUC en ce que la Commission a dénommé 
« Audience Estimative ». La défense tortueuse de chaque centime à être dépensé par les 
universités et les centres inter-universitaires résulte en une somme agrégée qui est introduit 
dans une compilation par la NUC. À son tour, la NUC défend le budget agrégé pour le 
système universitaire fédéral et le secrétariat (NUC) aux différents niveaux du système 
budgétaire fédéral jusqu'à l'approbation finale. Après l'approbation du budget national, la 
NUC fait une note de demande pour la totalité de la subvention pour le système 
universitaire public fédéral conformément à la section 3 (d) de la Loi NUC. Comme la 
nouvelle année fiscale se déroule, NUC débourse les subventions en frais du personnel, en 
frais généraux, et en capital aux universités et aux centres inter-universitaires en 
versements trimestriels, qui, en 1999, sont devenus des versements mensuels. Le 
déboursement mensuel était une conséquence du paiement mensuel des subventions 
globales à la NUC par le ministère fédéral des Finances. 

Le sous-système de l'université des Etats avait un processus de financement 
légèrement différent. Sans intermédiaire comme la NUC, les directions de ces universités 
s’adressent directement aux Ministères des Finances des États pour l’arbitrage du budget et 
pour le décaissement des fonds. Entre 1999 et 2006, toutes les universités publiques des 
états avaient un mode de décaissement des fonds imprévisible à travers les Ministères  
chargé des Finances dans les État. Le mode agonisant est une aumône hésitante de fractions 
de salaires par le gouvernement des États loin dans le mois suivant. Les Présidents/Recteurs 
ont la charge de trouver le différentiel salarial. Aucune subvention des frais généraux est 
fourni et une subvention en capital symbolique peut être jeté à l'université tous les cinq ans 
ou plus ou pas du tout. 

En 1999, un changement majeur dans la structure de financement a commencé à 
émerger. L'administration d’Obasanjo s’est engagée à l’inversion de la décroissance par 
l'injection de plus de fonds. Comme on peut le voir sur la figure. 1, le montant des fonds 
dans le système universitaire fédéral a augmenté régulièrement. 
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Fig. 1 : Total des subventions aux Universités Fédérales à travers NUC (1992-2002) et capital 
à travers ETF (1999-2002) 
 
De 2007 à ce jour (2014), l'Administration de Goodluck Jonathan a haussé le volume des 
fonds aux universités fédérales (Fig. 2). L'image des universités d'Etat suit la même tendance 
générale, bien que ce volume élevé soit nettement déprimé quand le taux de change du 
naira et d'autres indices coût de la vie sont pris en compte dans le profil de financement. 
 

 
Fig. 2 : Subventions au Système Universitaire Fédéral, 2005-2012 
Source: Commission Nationale des Universités  
 
Les facteurs qui déterminent les changements 
En passant en revue l'évolution du financement de l'enseignement universitaire au Nigeria, 
quatre facteurs ont émergé comme des agents de changement. Le premier est la volonté 
politique. Il existe un vaste corpus de l'opinion que l'armée avait le dégoût pour le monde 
universitaire et, par conséquent, n'a pas montré suffisamment de volonté politique pour 
pourvoir des fonds suffisants pour les universités. Il convient de noter cependant que tous 
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les secteurs de l'économie ont un certain goût de sous-financement. En effet, dans ce 
contexte, les universités ne réussissent moins bien. L’augmentation du nombre d'universités 
et de la mise en place de nouveaux programmes n'a pas souffert pendant les régimes 
militaires. Par exemple, l’Administration du Général Obasanjo a approuvé la mise en place 
de tous les sept universités de deuxième génération en 1976. Commençant en 1999, le 
gouvernement démocratique de M. Obasanjo en tant que Président civil a exercé un effet 
positif considérable sur le financement des universités (voir fig. 1). 

Le deuxième facteur est l'état de l'économie nationale. L'évolution des vicissitudes 
de l'économie nationale en résonne avec le profil de financement de tous les secteurs, 
l'éducation comprise. Le troisième facteur est la pression exercée sur le gouvernement par 
les syndicats du personnel dans les universités pour améliorer le financement du système. 
C’est au compte de l'Union du personnel enseignant des universités (ASUU) que ces 
pressions dont il était le fer de lance, a permis d'améliorer le régime de protection sociale 
pour le personnel, la création de la taxe pour le fonds d’éducation, et maintenant le Fonds 
en Fidéicommis pour l’Education Tertiaire et le fonds de stabilisation des universités. Le 
quatrième facteur est la pression exercée sur le gouvernement par l'Association nationale 
des étudiants nigérians (NANS en anglais) et les syndicats d'étudiants dans diverses 
universités de ne pas augmenter les frais. Au cours des 10 derniers mois, des agitations ont 
sévi sur de nombreux campus où une augmentation symbolique des droits de scolarité est 
appliquée. 
 

Le système "Enveloppe" du financement de  
l'enseignement supérieur au Nigeria 
 
Le système «enveloppe» de financement du service public tire son nom d'un paquet fini 
d'allocation des fonds dans une enveloppe littéraire dont le contenu n'a pas de 
considération pour les besoins de financement du Ministère, Département ou Agence (MDA 
en anglais), mais sur ce qui est disponible pour le partage dans la bourse du gouvernement 
central. 

Il a gagné la traction dans le début des années 2000 lorsque le gouvernement 
nigérian a pris des mesures pour effacer sa dette extérieure et intérieure. La dette 
accumulée au fil des décennies était énorme et c’était l'intention du Président Obasanjo de 
sortir de la dette et de libérer le Nigeria des conditionnalités injustes imposées par les 
créanciers, ce qui pourrait entraver les plans de son administration de faire du Nigeria l’une 
des 20 plus grandes économies d'ici 2020 (Vision 20: 2020). 

Un programme/plan de désendettement synchronise avec la rigueur, la prudence 
financière et le resserrement de dépenses. Le Président Obasanjo a mis en place un certain 
nombre de stratégies pour conserver des fonds, réduire / éliminer le gaspillage et éradiquer 
la corruption. Le Bureau de l’Application de la Loi selon les Procédures prévues maintenant 
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Bureau des marchés publics a été créé pour faire respecter une procédure régulière dans les 
marchés publics. La Commission des crimes économiques et financiers (EFCC en anglais) et 
les Pratiques Corrompues Indépendantes et la Commission sur les autres infractions 
connexes (ICPC en anglais) ont été mis en place pour lutter contre la corruption. Avec le 
système de l'enveloppe, l'administration Obasanjo a réussi à sortir environ 36 milliards de 
dollars de la dette extérieure en 2006, desserrant ainsi la ceinture de financement serré et 
étouffant du secteur public. 

Le système d'enveloppe est une approche du sommet vers le bas (top-down) au 
financement. Il commence par une notation par le gouvernement de combien doit être 
dépensé dans une année financière pour les biens et les services pour l'ensemble du secteur 
public. Ce montant est ensuite partagé entre les secteurs par le Conseil exécutif fédéral sur 
proposition du Bureau  du Budget Fédéral, le Ministère Fédéral des Finances et de l'Equipe 
de Gestion Economique Nationale. Chaque secteur ou ministère à son tour partage 
l'enveloppe dans de plus petites enveloppes pour ses unités constituantes. Dans le cas du 
Ministère Fédéral de l'Education, le partage est fait pour les entreprises parapubliques 
relevant du Ministère. Chaque constituant à son tour va adapter son budget développé en 
interne pour s’adapter au contenu de son enveloppe. C’est ce budget ajusté qui est 
défendue à l'Assemblée nationale. Le budget approuvé est ensuite traitée par l'Assemblée 
nationale comme un projet de loi de finance qui doit être signé en la loi par le Président. 

Le système d'enveloppe a réduit les dépenses extrêmement prodigues. En dépit de 
resserrement des dépenses, l'administration Obasanjo a accordé une attention généreuse 
au bien-être du personnel. La période a vu un saut quantique dans les salaires, en particulier 
ceux du personnel de l'université et une augmentation des subventions pour les coûts de 
fonctionnement. Un système d'enveloppe modifiée est actuellement utilisé où des 
ajustements sont apportés à l'enveloppe du haut en fonction des besoins prioritaires d'un 
ministère, d’un département ou d’une agence. Cela peut être étiqueté une «enveloppe 
flexible modeste ». Le caractère limité des fonds disponibles pour les dépenses effectuées 
par le gouvernement national exige que le système de l'enveloppe soit une caractéristique 
de financement de l'enseignement supérieur. Le système continuera à dépendre de fonds 
d'intervention pour l'augmentation. 
 

Financement Créatif par  le Fonds d'intervention de 
l'éducation 
 
Il y a quatre grands fonds d'intervention de l'éducation au Nigeria. Ce sont la Commission 
éducation universelle de base (UBEC en anglais), Fonds en Fidéicommis pour l’éducation 
tertiaire (TETFund), Fonds de développement en technologie pétrolière (PTDF en anglais) et 
Fonds de péréquation Pétrolière (PEF en anglais). Ils sont  des fonds «d'intervention» dans la 
mesure où ils sont destinés à «intervenir» pour réduire ou combler l’écart entre ce qui a été 
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prévu dans le budget national et ce qui est requis par le ministère, le département ou 
l’agence (MDA) pour sa pleine mise en œuvre. Des lignes directrices mises en place par les 
lois habilitantes de l'agence de financement sont appliquées dans le décaissement au MDA 
bénéficiant. Nous devons maintenant examiner les organismes d'intervention dans un peu 
plus de détail excepté l’UBEC qui concerne essentiellement l'éducation de base. 
 

Fonds en Fidéicommis pour l’éducation/Fonds en 
Fidéicommis pour l’éducation tertiaire 
 
Le Nigeria est l'un des pays africains à légiférer sur l'établissement d'un fonds spécial pour 
soutenir le développement de l'éducation hors le budget national. Ce fut le résultat de 
l'action de grève prolongée par le Syndicat du personnel enseignant des universités (ASUU) 
exigeant l'amélioration du financement de l'éducation par le gouvernement nigérian. 
L’ASUU a proposé au gouvernement de créer un Fonds en fidéicommis pour l'éducation (ETF 
en anglais) où 2% de la marge brute de l'ensemble des entreprises enregistrées au Nigeria 
sera payé et à partir duquel les universités viendront compléter leurs financements du 
budget national. Après sa création en 1993 pour couvrir l'ensemble du système éducatif 
plutôt que les universités comme initialement proposée par ASUU, l’ETF a eu un impact 
significatif sur le paysage du développement infrastructurel du système éducatif nigérien à 
tous les niveaux. Avec son insistance sur l'inscription des étiquettes ETF sur les bâtiments et 
les autres projets, on trouve de telles inscriptions et l'année de financement sur de 
nombreux édifices dans les établissements primaires, secondaires et tertiaires au Nigeria 
ainsi que sur les bus, les voitures et l'équipement de bureaux, de laboratoires et d’ateliers. 
D'autres activités telles que la recherche et la formation ont également été couverts par le 
soutien de l'ETF. 

Avec la prise de conscience que le système d'éducation de base était indûment 
avantagé dans le financement de l'intervention du gouvernement puisqu'il bénéficie tout 
aussi du fonds de la Commission d’éducation de base universelle (UBEC), la décision a été 
prise en 2011 de revenir au plan initial d'utilisation du fonds pour l’éducation tertiaire. Par 
une loi de 2011, la dénomination a changé de Fonds en Fidéicommis pour l’éducation (ETF) 
au Fonds en Fidéicommis pour l’éducation tertiaire (TETFund). 

Le TETFund est un organisme d'intervention mis en place pour pourvoir un soutien 
supplémentaire à tous les niveaux des institutions tertiaires publics avec l'objectif principal 
l'utilisation des fonds aux côtés de gestion de projet pour la réhabilitation, la restauration et 
la consolidation de l'enseignement supérieur au Nigeria. La principale source de revenus à la 
disposition du Fonds est l'impôt pour l'éducation de deux pour cent payés sur le bénéfice 
imposable des entreprises enregistrées au Nigeria. Les Services de Revenue Internes 
Fédéraux (FIRS en anglais) évaluent et perçoivent l'impôt pour le compte du Fonds. Les 
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fonds sont décaissés pour l'amélioration générale de l'éducation dans l’éducation tertiaire 
fédéraux et Étatatique spécifiquement pour la prestation ou l'entretien de : 

• infrastructure physique essentielle pour l’enseignement et l’apprentissage 
• matériel et équipement institutionnel 
• recherche et publications 
• formation et développement du personnel académique  
• Tout autre besoin qui, de l'avis du conseil d'administration, est crucial et essentiel 

pour l'amélioration et l'entretien des normes dans les établissements 
d'enseignement supérieur 

 
L'histoire de 21 ans de ETF / TETFund montre un registre impressionnant de l'impact. Ceci 
inclut l'amélioration du développement physique et l'amélioration de la capacité humaine 
du système en formation soutenu par l'ETF TETFund. De nombreux partie prenantes de 
l'éducation au Nigeria estiment que si le soutien d’ETF / TETFund avait été hors de 
l'équation de financement au Nigéria, un système plutôt médiocre aurait été le résultat. 
Considérant que TETFund ne soutient que les institutions tertiaires publiques, un argument 
important est soutenu par des prestataires privés pour bénéficier dans une certaine mesure 
du Fonds. Il y a deux axes principaux à l'argument. Le premier est que le Fonds est une 
contribution du secteur privé et, partant, l'équité exige que l'enseignement supérieur privé 
en bénéficier également. Le deuxième est que les deux établissements d'enseignement 
supérieur publics et privés fournissent des diplômés pour la même économie nigériane et 
par conséquent toute tentative de renforcer l'économie grâce à l'amélioration de haut 
niveau de développement des ressources humaines sera incomplète avec le soutien 
seulement pour les établissements d'enseignement supérieur publics. Alors que l'appel par 
les parties prenantes dans le sous-secteur de l'enseignement supérieur privé a été 
véhément ces dernières années, des mesures pour répondre à l'appel sont plutôt tardives. 
 

Fonds de développement en technologie pétrolière (PTDF 
en anglais) 
 
Le Fonds de développement en technologie pétrolière (PTDF) est un organisme parapublic 
du ministère des Ressources Pétrolières créé par décret numéro 25 de 1973 aux fins de 
développement, de promotion et de mise en œuvre de la technologie pétrolière et des 
besoins en main-d'œuvre par la recherche et la formation des Nigérians. Selon sa loi 
constitutive, le Fonds est mis en place pour les besoins de formation des Nigérians qui se 
qualifieront comme diplômés, professionnels, techniciens et artisans, dans les domaines de 
l'ingénierie, de la géologie, de la science et de la gestion dans l'industrie pétrolière au 
Nigeria ou à l'étranger. Le Fonds est utilisé pour : 
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(a) fournir des bourses d'études, entièrement ou partiellement dans les universités, les 
collèges, les institutions et les entreprises de pétrole au Nigeria ou à l'étranger; 

(b) maintenir, compléter ou subventionner de telle formation ou éducation; 
(c) faire des dotations appropriées aux facultés dans les universités du Nigeria, les collèges, 

ou des établissements agréés par le ministre; 
(d) rendre disponible les livres appropriés et du matériel de formation dans les 

établissements; 
(e) le parrainage des visites régulières ou au besoin aux champs pétroliers, raffineries, 

usines pétrochimiques, et d'organiser les stages nécessaires du personnel dans les 
établissements liés au développement de l'industrie pétrolière; et 

(f) le financement et la participation à des séminaires et conférences qui sont liés à 
l'industrie pétrolière au Nigeria ou à l'étranger. 

 
Les programmes suivants sont pris en charge grâce à des bourses locales et étrangères par 
le Fonds au niveau master et doctorat : 

• Gestion des Avoirs (Ingénierie de Gestion des Avoirs) 
• Evolution et Dynamique de Bassin 
• Technologie de Plongée et de Sous-marine  
• Ingénierie de Systèmes d’Energie 
• Génie de l'environnement 
• Télédétection de l'environnement 
• Ingénierie de Feu & Explosion  
• Santé, Sécurité et Environnement 
• Dynamique des Fluides Computationnelle Marine 
• Opérations maritimes 
• Santé et Sécurité au Travail 
• Technologie de l’océan et de l’offshore 
• Ingénierie Offshore  
• Ingénierie de Pipeline 
• Gestion des Achats et de la Chaîne d’approvisionnement 
• Conception et l’exploitation de Raffinerie 
• Ingénierie sous-marine 
• Energie Thermique (Option de turbine à gaz) 
• Technique de soudage 
• Conception des machines tournantes 
• Systèmes de contrôle 
• Ingénierie Hydraulique (France) 
• Mécanique des Fluides et Energétique (France) 
• Études environnementales et SSE 
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• (Santé, Sécurité et Environnement) 
• Développement des Champs Marginaux 
• Assurance de Flux et de l’Ingénierie de Pipeline 
• Géologie et géologie pétrolière 
• Génie civil et (génie) maritime 
• Énergie renouvelable 
• Ingénierie de réservoir / technologie de production. 
• Technologie de Raffinage 
• Construction Navale & Technologie Maritime 

 

La question des frais de scolarité 
 
Comme c’est le cas dans la plupart des pays, l'ampleur des frais de scolarité dans les 
universités au Nigeria est restée une question controversée conduisant à des agitations par 
les étudiants et infligeant des perturbations dans le calendrier universitaire quand il y a une 
considération pour l'augmentation. Au moins quatre forces interagissent en matière de frais 
de scolarité dans les universités nigérianes : deux philosophique, un lié aux politiques et un 
financier. Philosophiquement, l'éducation est largement considérée comme un bien public 
avec la plupart des Nigérians qui croient que l'éducation équipe l'individu avec des 
connaissances et compétences pour servir le public nigérian. La société devrait donc 
soutenir au maximum, l'éducation de son peuple afin qu'elle puisse tirer le maximum de 
profit de l'investissement. Ce point de vue philosophique plaide en faveur d'un régime sans 
frais de scolarité. Le deuxième fondement philosophique approuve une politique minimale 
ou à faible scolarité. L'argument est que là où règne pauvreté, il est contraire à l'éthique 
d'étrangler économiquement à la mort par frais de scolarité, les parents d'élèves brillants 
qui souhaitent s’inscrire dans des établissements d’enseignements supérieurs. Le facteur 
politique découle du facteur philosophique. Il y a une politique de bas frais par le 
gouvernement fédéral tirée de la compréhension que plus de 70% des Nigérians vivent en 
dessous du seuil de pauvreté d'où la nécessité de ne pas soumettre les étudiants à un 
régime de frais de scolarité qui pèsera sur leurs parents. L'absence d'un système de sécurité 
sociale florissant ajoute un coup de fouet à cette position. Comme témoignage, durant ses 
huit ans au pouvoir, l'ancien président Olusegun Obasanjo insistait que toutes les universités 
fédérales ne doivent pas augmenter les frais de scolarité symbolique qui était en vigueur. 
Plutôt, il a fait des efforts considérables pour atténuer l'impact du régime à bas frais grâce à 
une augmentation de subvention pour couvrir les frais de personnel. 

Le quatrième facteur est d'ordre financier. Cela vaut largement pour universités 
publiques et privées où le financement de propriétaire est faible et les directions des 
universités doivent dépendre en grande partie des frais de scolarité pour le fonctionnement 
des universités. Les universités d'États, bien que publique, souffrent de détresse financière 
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dans la mesure où les gouvernements des Etats tentent de jouer la carte politique en 
insistant sur les bas frais tout en manquant de jouer la carte de pontage consistant à payer 
pour le manque à gagner. De leur côté, les universités privées facturent les frais de scolarité 
qu'ils estiment de même mesure que la qualité de l'enseignement qu'ils offrent. Le 
parrainage dans ces universités est faible, car de nombreux parents sont incapables de 
payer les frais de scolarité élevés facturés dans certaines universités. La résultante est une 
ruée par les candidats pour les universités fédérales et bas parrainage du privé. Des 
universités fédérales, étatiques et privées, en termes de performance globale, les 
universités étatiques présentent le résultat le plus médiocre en termes de qualité des 
programmes. 
 

De prêts étudiants et bourses d'études 
 
Le système de prêt étudiant au Nigeria a prospéré pendant quelques années dans les 
années 1970. L’incapacité des bénéficiaires à rembourser et la difficulté de leur suivi a fait 
échoué le système. Beaucoup d’emprunteurs ont estimé que le prêt devrait être considéré 
comme leur part du gâteau national et ne doivent pas être contraint de rembourser. En 
outre, un bon nombre de diplômés étaient incapables d'obtenir un emploi rémunéré à partir 
duquel tirer le remboursement. La Banque d’éducation qui a ensuite été mis en place pour 
ressusciter le régime de prêt n'a pas tardée à mettre la clé sous la paillasse pour des raisons 
similaires. 

En revanche, les régimes de bourses et bourses d'études ont relativement mieux 
fonctionnés. Ceux-ci sont mises en œuvre aux niveaux fédéral et étatique. La plupart des 
Etats offrent des bourses à leurs indigènes de la première année à la license d'études au 
pays et à l’étranger qui couvrent principalement les frais de scolarité et une partie des frais 
de subsistance. Dans de nombreux cas, les bourses ne parviennent pas à prendre en charge 
tous les indigènes éligibles et il se peut qu’elle soit versée tardivement. Les états avec 
relativement moins d’étudiants dans les universités, en particulier dans les zones 
géopolitiques du Nord et du sud-sud, ont eu à faire leurs preuves de mise en œuvre de 
programmes de bourses et bourses d'études. Le régime fédéral est également bien mis en 
œuvre par le Conseil de Bourse d’Etudes du Ministère Fédéral de l'Education. Le PTDF et le 
TETFund offrent des bourses "juteux" dans des domaines spécialisés. Le programme de 
bourses spécial présidentiel pour l'innovation et le développement (PRESSID en anglais) est 
un ajout récent à la liste croissante de bourses qui comprend des bourses offertes par les 
compagnies pétrolières et autres entreprises privées et des particuliers. Au total une 
estimation approximative de 65% d’étudiants de premier cycle (la première année à la 
license) dans les universités nigérianes bénéficient ou ont le potentiel de bénéficier d'une 
forme de bourse / bourse d'études ou d'une autre. 
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Impact des modèles de financement actuels 
 
Le modèle de financement actuel dans les universités publiques au Nigeria s’est mal 
comporté en termes de fournir les éléments de base pour un enseignement, une recherche 
et un service communautaire de qualité. Trois grands domaines sont remarquables -  
adéquation des fonds, capacité d'utilisation des fonds disponibles et capacités de générer 
des fonds propres. 
 
Insuffisance des fonds: Les données glanées des universités, du ministère fédéral des 
Finances et de la Banque centrale du Nigeria ont montré qu’à aucun moment au cours des 
40 dernières années les universités avaient un niveau de financement au-delà de 70% de ce 
qui est nécessaire pour le fonctionnement d’une bonne université. Cette période a coïncidé 
grande partie avec le moment où les frais de scolarité ont été proclamée par le 
gouvernement gratuit aux environs des années 1970 et le gouvernement avait été incapable 
de combler le déficit de financement créé par la politique de scolarité faible/gratuite. La 
douleur financière aux universités a connu une augmentation constante, réduisant 
uniquement lorsque les syndicats du personnel, en particulier le Syndicat du personnel 
enseignant des universités (ASUU), obligent le gouvernement à injecter plus d'argent dans le 
système. Les "gains" sont vite avalés par l'expansion du système et la sévérité des douleurs 
financières reprend. La figure 3 montre un déficit de financement sur 10 ans entre ce que le 
système universitaire fédéral (N = 20) avait besoin (projeté à partir de demandes 
budgétaires) et ce qui est effectivement décaissé aux universités comme subventions en 
capital et récurrentes ainsi que des fonds propres générés. Ce qui est clair à partir de la 
figure 3 est que les salaires du personnel approuvé sont payés en totalité par le 
gouvernement fédéral et les frais généraux et les subventions en capital ont augmenté 
sensiblement. Le déficit de financement global a diminué d'environ 50% en 2007 à moins de 
29% en 2014 pour tous les éléments de coût. Alors que l'administration Obasanjo a 
considérablement augmenté les frais de personnel (salaires et émoluments), 
l'Administration Jonathan a énormément investi dans les coûts en capital. 
 



65 
 

 
Fig. 3 : Pourcentage de Subventions Décaissé par rapport aux besoins en Salaires, Frais Généraux et 
Capital pour 20 Universités Fédérales, 2002-2012 
Sources des données : Federal Ministry of Finance, Budget Office, Central Bank of Nigeria, National 
Universities Commission, Proposed Budgets of 20 Federal Universities 
 
Faible capacité d'Utilisation des fonds disponibles pour le développement de capital: De 
2002 à 2014, la montée de l'insistance sur l’application des procédures réglementaires avant 
que les fonds soient accessibles et utilisés, le système universitaire nigérian comme c’est le 
cas pour d'autres sous-secteurs de l'éducation était faible dans l'utilisation des fonds en 
particulier pour le développement du capital. A la prise de fonction en 2014, le nouveau 
Secrétaire exécutif du Fonds d'affectation spéciale de l'enseignement supérieur d’où les 
universités tirent l'essentiel de leurs interventions de subvention de capital, a été alarmé 
par l'ampleur des fonds non encore décaissés aux universités. L’incapacité des universités à 
accéder à la subvention est principalement due à la lenteur de l’application de la procédure 
réglementaire dans la conception et l'exécution des projets. Cela ralentit la liquidation 
d’avance des fonds initiaux et donc l'incapacité de demander de nouvelles tranches de fonds 
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alloués à l'université pour un projet particulier. En dépit des séminaires et des ateliers pour 
les gestionnaires universitaires pour atténuer le problème, le taux d'accès est encore 
dérisoire. 
 
Faible capacité pour générer des fonds propres : Beaucoup d'universités sont encore à 
explorer au maximum leurs potentiels à générer des fonds propres. Le domaine typique où 
mettre l’accent les frais de programmes de DEUG/DUEL/DUES et de poste license. Plus de 
80% des universités publiques et privées dépendent de ces sources pour accroître le 
financement de propriétaire. Celles qui sont dans des entreprises commerciales ne font 
guère succès de celui-ci en raison de la faiblesse des structures de gestion et de la 
corruption par les opérateurs. Quelques-unes d’entre elles explorent de manière créative 
les dotations ainsi que des consultations locales et internationales impliquant le personnel 
de l'université. 
 
Effets qui en résultent: Les effets de l'insuffisance des fonds et de l'utilisation peu judicieuse 
des maigres fonds ont été non-salutaire. En 2012, le gouvernement fédéral du Nigeria a 
commandité une enquête nationale sur les besoins du système universitaire. Au cours de sa 
mission, l'équipe de recherche a constaté que la majorité des universités sont : 
grossièrement en sous-effectif; de nombreux laboratoires et ateliers sont vieux avec un 
mobilier inapproprié; salles de classe / salles de cours sont surpeuplés et surchargés; 
équipements et consommables sont absents, inadaptée ou dépassée; réchauds à kérosène 
utilisés en lieu et place des becs Bunsen dans certains laboratoires; ateliers d'ingénierie 
opérant sous des hangars de zinc et d'arbres; dans de nombreuses universités, les facultés 
scientifiques opèrent des « laboratoires secs » pour manque de réactifs et d'outils pour 
mener des expériences réelles / physiques. Là où des équipements majeurs existent, le 
rapport à l'étudiant, dans certaines universités, est aussi élevé que 1: 500. Elle a également 
constaté qu'il y a 701 projets de développement physiques parsemés à travers les 
universités dans le pays - 163 (23,3%) sont des projets abandonnés; et 538 (76,7%) sont des 
projets en cours. Il y a une détérioration rapide des installations d’hébergement, de 
surpeuplement et de congestion indue dans les chambres, des toilettes et des blanchisseries 
débordées ainsi que de la mauvaise hygiène (voir les figures 4, 5 et 6). 
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Fig 4: Analyse d’Ecart entre les Besoins et les Approvisionnements en Meubles, Equipements et Installations 
dans un Amphithéâtre typique dans le Système Universitaire  Nigérian 
Source: 2012 FGN Needs Assessment Report 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

Fig. 5: Laboratoire de Chimie dans une des 
Universités Fédérales en 2012 
Source: Rapport 2012 d’Evaluation des 
Besoins du GFN (Gouvernement Fédéral du 
Nigéria)  
 

Fig. 6 : Enseignement en cours dans une des 
universités en 2012 
Source: Rapport 2012 d’Evaluation des 
Besoins du GFN (Gouvernement Fédéral du 
Nigéria) 
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Vers des modèles de financement plus créatifs pour le 
système universitaire nigérian 
 
Les modèles de financement durable du système universitaire nigérian ont trois éléments de 
base : le partage de fonds minimum du gouvernement; la disponibilité de revenus au 
gouvernement pour faire face aux affectations; la capacité de générer des fonds propres par 
les gestionnaires des universités, et la détermination du coût unitaire de décaissement des 
subventions/allocations. 
 
Fonds minimum d'affectation de gouvernement 
 
Comme les études par Babalola (2013), Babalola (2014), Bamiro (2014) et Bello (2014) ont 
confirmé, le gouvernement nigérian a investi moins de 2% du PIB dans l'éducation au cours 
des 10 dernières années. La part de l'enseignement universitaire est estimée à environ 
1,6%. Depuis que cette répartition n’a pas réussi à impulser la qualité, nous avons besoin de 
ré-calibrer le système pour garantir de le rendre plus pertinent au niveau national et plus 
compétitif au niveau mondial. 
 
Prescription n ° 1 
Le gouvernement aux niveaux fédéral et étatique doivent de pourvoir et de libérer au moins 
25% du budget national / étatique pour l'éducation avec un minimum de 40% du budget de 
l'éducation pour les universités. Ceci est en conformité avec les dispositions des plans 
opérationnels de la Vision 20: 2020 du pays. 
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Prescription n ° 2 
La section10 (150e) de la Politique nationale de 2013 sur l’Éducation ordonne que les 
entrepreneurs, les consultants et autres prestataires de services doivent contribuer un 
minimum de 1,5% des montants / frais de contrats à un Fonds de responsabilité sociale 
d'éducation spéciale (SECSOF en anglais) pour pourvoir au gouvernement un soutien 
supplémentaire de financement à l'éducation. 
 

Méthodologie pour développer les modèles de  
financement 
 
Comme on peut glaner de l'analyse de situation qui précède, il y a un mécontentement 
général devant le modèle actuel de financement de l'enseignement universitaire au Nigeria. 
Dans la recherche de solutions de rechange, cette étude a appliqué une méthodologie en 6 
étapes. 
 
Étape 1: Enquête sur les domaines nécessitant des améliorations dans le modèle actuel 
Une enquête a été menée sur les zones d'insatisfaction des gestionnaires des universités, du 
personnel et des étudiants avec le modèle de financement actuel. La première source de 
données était les rapports des recteurs et des présidents du Conseil des universités au cours 
des 10 dernières années. Environ 90% de ces rapports a déploré l'insuffisance du 
financement du gouvernement pour le capital et les dépenses récurrentes et de la nécessité 
d'augmenter les frais de scolarité et de subvention ou de la propriétaire. Autres sources de 
données étaient (a) les rapports des recteurs aux réunions de revue annuelle du système 
universitaire (USARM en anglais) de 2003-2006 qui ont fourni des suggestions sur la façon 
de mieux financer les universités; (b) des entretiens informels des recteurs de deux 
universités fédérales et trois étatique entre Juin et Juillet 2014; et (c) des 
articles/publications sur les modèles de financement du système universitaire nigérian par 
Babalola (2013), Babalola (2014), Bamiro (2014) et Bello (2014). Les principales conclusions 
de l'enquête sont que les modèles actuels de financement ne sont pas équitables en termes 
de la charge de financement que le gouvernement devrait supporter par rapport aux autres 
parties prenantes; les étudiants pauvres mais brillants ne sont pas bien servis; trop de 
pression est mis sur la direction des universités concernant les fonds propres à générer 
faisant ainsi distraction des plus part d’entre elles les poussant vers des activités 
commerciales au détriment de leurs fonctions essentielles; le financement par le 
gouvernement n’est pas fiable, est dérisoire et imprévisible; et les obstacles dressés par des 
agences d'intervention tels que TETFund pour accéder aux subventions sont trop difficiles à 
surmonter. 
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Étape 2: séance de remue-méninges avec des experts en matière de financement de 
l'enseignement supérieur 
Une session de remue-méninges a eu lieu en ligne via Skype avec trois locaux et un expert 
international sur le financement de l'enseignement supérieur pour développer des modèles 
qui répondront aux lacunes identifiées par les données d'enquête. Trois projets de modèles 
ont d'abord été générés par les experts, présidé par l'auteur. Ceux-ci sont passés par 
affinement supplémentaire par trois recteurs. Quatre modèles ont émergé comme résultat 
de cet effort. 
 
Étape 3: Emergence de quatre projets de modèles 
Les quatre projets de modèles qui ont émergé de l'étape 2 ont été soumis à un examen 
mathématique. Ceux-ci sont: 
• Modèle d’Accès-Equité-Partage des coûts  
• Modèle de financement Formule-contextualisé 
• Modèle de financement fondé sur les performances 
• Modèle de financement Hôte-Propriétaire-Université-Utilisateur 
 
Étape 4: Validation des projets de modèles 
Les quatre projets de modèles ont été soumis à un examen par des parties prenantes 
choisies. Les commentaires étaient comme suit : 
 
Professeur Olusola Oyewole, président de l'Association des universités africaines et vice-
recteur, Université fédérale de l'Agriculture, Abeokuta 
Mon classement est comme suit : 
1er - modèle de financement fondé sur la performance. 
2e - modèle de financement formule contextualisée  
3e - modèle d’Accès-Equité- partage des coûts pour les universités publiques. 
4e - modèle de financement Hôte-Propriétaire-Université-utilisateur. 
 
(B) I. Le modèle d’Accès-Equité- partage des coûts pour les universités publiques exigera 
que les étudiants paient les frais de scolarité, et que les avenues de bourses d'études soient 
créés. Notre système de bourse sera corrompu avec la politique dans ce pays. 
 
II. Le modèle de financement formule contextualisée est similaire à ce qui est actuellement 
en cours d'exécution dans notre système universitaire, sauf que l'enveloppe annuelle qui ne 
repose pas sur les réalités du terrain a pris la place des étapes 1 - 3 (Personne ne calcule le 
UTFN) et les étapes 2 - 4 ne sont pas fait de manière transparente. Il y a une impression 
officielle que l'étape 6 est suivie mais je doute. 
 
III. Je choisirai le modèle de financement fondé sur la performance, car il aidera les 
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universités à s’engager sur leurs visions. Il va également supprimer la corruption actuelle qui 
semble être la marque distinctive de ce que nous faisons maintenant. Je serai heureux de 
voir un système de financement basé sur la performance qui est basé sur: 
Les publications dans les revues scientifiques 
Le nombre d'étudiants poste-licence 
La population des étudiants 
Le nombre de professeurs et la qualité des professeurs. 
Les sorties des étudiants diplômés 
Les travaux institutionnels en faveurs des couches défavorisées / Engagements 
communautaires. 
Les montants des subventions extérieures attirés 
Le nombre d'étudiants étrangers dans l'université 
Le nombre de personnel étranger 
 
IV. Le modèle de financement formule-contextuelle ne fonctionnera que si les Nigérians ne  
corrompront pas le processus d’octroi de bourses d'études. Je ne sais pas si nous pouvons 
soutenir la politique de non-paiement de frais de scolarité pour une longue période, sauf si 
nous ne sommes pas intéressés à améliorer la qualité de notre système, 
 
IV. Avec notre système de politisation, je ne suis pas sûr si l'hôte ou gouvernements locaux 
hôtes souhaitent contribuer aux institutions dans leur domaine. 
 
(C) J’accueillirai une combinaison du modèle de financement basé sur la performance avec 
le modèle de financement Formule-contextualisée. 
 
Oyewole 
 
Professeur Oye Ibidapo-Obe, ancien président, Comité des recteurs et ancien vice-recteur, 
Université de Lagos. Présentement, le recteur, Université fédérale, Ndufu Alike 
 
Merci de partager vos pensées sur les modèles de financement du système universitaire du 
Nigeria. 
Je tiens à répondre à votre e-mail comme suit : 
 
1. Préférences pour les modèles (1-4) en termes de priorité. 
    1er: Modèle de financement Hôte-Propriétaire-Université-Utilisateur 
    2e: Modèle d’Accès-Equité-Partage des coûts pour les universités publiques. 
    3ème: Modèle de financement Formule-contextualisé. 
    4e: Modèle de financement fondé sur les performances. 
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2. modification suggérée au modèle préféré (Modèle de financement Hôte-Propriétaire-
Université-Utilisateur) : 
     Ce modèle est excellent pour les dépenses récurrentes, mais l'université ne peut se 
développer sans un financement suffisant disponible pour le capital. L'enquête 2012 
d'évaluation  des Besoins témoigne de la négligence du développement du capital. 
    Il doit y avoir plus de contributions au développement du capital y compris la contribution 
directe par les parties prenantes, tel que les propriétaires contribueront 30%, l’hôte 30%, 
l’Université 30% et les utilisateurs (étudiants) 10%. 
    Un PNAS modifié comme entrée au modèle donnera un projet plus robuste. 
    Je suggère que la période tampon doit être réduite à 5 ans, car cela dépend de la stabilité 
du Naira comme monnaie nationale elle-même et la situation de l'emploi et des salaires 
correspondants dans le pays. 
 
3. combinaison de modèles. 
    Vos modèles 1 et 4 peuvent être combinés tout comme les modèles 2 et 3 peuvent aussi 
être combinés. 
 
4. le coût du personnel dans les universités publiques. 
    GFMIS est nouveau dans les universités fédérales de sorte que le coût du personnel est 
versé directement au personnel des universités. 
 
Je vous remercie. 
O Ibidapo-Obe 
 

 
 
Professeur Isaac F. Adewole, Recteur, Université d'Ibadan 
S'il vous plaît trouvez ci-joint le projet avec mes commentaires insérés (voir ci-dessous sous 
forme de texte souligné). Je me suis abstenu de créer un nouveau modèle mais ai décidé de 
dresser ma tente avec le modèle 3. Pour tous les modèles j’admire la récurrence de cette 
phrase: « les universités doivent également appliquer la transparence, la procédure 
régulière et budgétiser des outils disciplinaires dans la mise en œuvre du budget et sous 
réserve d'audit externe au maximum trois mois après la fin de l'exercice. » 
Je vous remercie de l'occasion de passer en revue cet important document intellectuel. 
 
Très chaleureux et sincères considération, 
 
IFA 
------------------------------- 
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Modèle d’Accès-Equité-Partage des coûts pour les universités publiques. 
Obtenir un nombre maximum de nouveaux étudiants de NUC - Comment garantir que nous 
ne violons pas cc? 
Estimez la part du Propriétaire (PS) de TFN comme 75% et 65% à la charge des propriétaires 
du gouvernement fédéral et étatique respectivement comme subventions directes, bourses 
d'études (ce qui devrait être une condition légale pour l’agrément des universités). Les 
gouvernements des États ne sont pas engagés. 
 
Modèle de financement Formule- Contextualisée 
•  GS = statut des générations (1 = première génération; 2 = seconde génération; 3 = 
troisième génération; 4-quatrième génération) - Ce modèle met les universités de première 
génération dans une situation désavantageuse 
•     K = constante de subvention annuelle de N500 million à toutes les universités publiques 
 
NUC doit faire une publication trimestrielle des UTFN à l'avance pour permettre aux 
universités de planifier. – Place un poids supplémentaire sur NUC dans la mesure où les 
universités reçoivent l'allocation / la dotation directe du FMF 
 
Modèle de financement Basé sur la performance -Mon modèle préféré. Capable de 
promouvoir la concurrence et l'amélioration de la croissance et le développement du 
système universitaire nigérian 
 
•    CC = capacités d’accueil -  Peut-on appliquer cela? 
•   GER = Taux d’employabilité des diplômés -Pourcent des titulaires de licence salariés et / 
ou poursuivant leur éducation, un an après l'obtention du diplôme-Un défi majeur est notre 
engagement à créer des emplois pour permettre une évaluation réaliste 
 
Modèle de financement Hôte-Propriétaire-Université-utilisateur  
1. Déterminer le coût unitaire (CU) de l'enseignement universitaire pour la prochaine année 
financière/fiscale  
2. Obtenir le nombre maximum de nouveaux étudiants de NUC – le défi est notre capacité à 
faire respecter la capacité d’accueil. J’étais à Unilorin le jeudi et 217 étudiants en MB; des 
candidats de BSc, presque le double du quota autorisé ont obtenu leurs diplômes! Y-a-t-il 
quelqu'un intéressé par les règlements et les normes? 
3. Tous les gouvernements locaux dans le bassin versant de l'université doivent contribuer 
par la législation, un total de 7,5% de TFN (à partager entre les conseils gouvernementaux 
locaux du bassin versant). Nos GL sont dysfonctionnels maintenant. La nation est le bassin 
versant de l'université d’Ilorin! 
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Professeur Michael Faborode, Secrétaire général, Comité des Recteurs et ancien Recteurs, 
Université Obafemi Awolowo, Ile-Ife 
Monsieur mon commentaire est joint (s'il vous plaît voir ci-dessous). Le résumé est le 
suivant : 
RÉSUMÉ 
Classement : Il est difficile de classer les modèles tels qu’ils sont maintenant, selon les 
remarques ci-dessus. Toutefois, le modèle basé sur la performance de C combiné avec le 
modèle d'estimation B sera une voie à suivre. Donc, je classe B + C + A meilleur, avec le B 
remplaçant de l'estimation en A et C complétant le partage dans A. Modèle D peut ne pas 
être applicable aux universités fédérales. 
 
Modification: Déjà suggéré pour chaque comme ci-dessus 
 
Combinaisons possibles: B + C + A; B + C et A + C 
 
Merci pour la considération de mon input. 
Mike Faborode, FAE, FNSE, FNIAE 
Secrétaire général CVC Nigeria 
_______________________________________________________________________ 
Je considère les options du le modèle de financement comme A, B, C & D tel que présenté. 
Observations générales et sur chaque du modèle suivent. 
 
Général: 
1. Pour plus de clarté, je propose l'harmonisation des paramètres pour une meilleure 
comparaison des modèles. Chaque modèle devra également avoir deux formules 
composantes, un pour estimer le coût total de financement par l'université (UTFN) et l'autre 
le partage ou l'attribution aux différentes parties prenantes. J’ai essayé de suggérer celles-
ci. 
2. Je présume que l’UTFN intègre les charges du personnel  
3. Des observations qui suivent, il semble que les options C et D ne comportaient pas des 
coûts de partage ou ont seulement porté sur le perfectionnement de la composante du 
propriétaire (PS)? 
 
Option A: 
Estimation: UTFN = UC x CC 
Partage: UTFN = PS (75 ou 65%) + US (20% de l'IGR) + ST (frais de scolarité) + autres fonds 
de capital comme dans le point 8 
Le partage des coûts est très clair ici 
 
Option B: 
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Estimation: UTFN = PNAS + (CCxFSTxRAxGS)AUC + K; dans sa forme originale, le terme entre 
parenthèses était pas un élément de coût mais des facteurs tout simplement, donc je l’ai 
multiplié par l'AUC 
Est-ce que ce modèle suppose que tout l’UTFN sera pourvu par les propriétaires 
(gouvernement), avec l'Université et les étudiants ne contribuant en rien comme les frais de 
scolarité? Autrement dit, est-ce que US et ST sont à la fois = 0 
Ou est-ce que le modèle explique uniquement comment la composante PS sera 
déterminée, tandis que le modèle de partage dans l'option A est toujours adopté? 
Option C: 
Estimation: BGU = ....... 
Par rapport à l'option A, BGU semble = PS, de sorte que, tout comme l'option B, il semble 
supposer que l’US et ST sont à la fois = 0 
 
Option D: 
Estimation: UTFN = UC x CC 
Partage: UTFN = PS (70 ou 60%) + LGF (7,5%) + US (20% de l'IGR) + ST (frais de scolarité) + 
autres fonds de capital comme au point 9 
L'ajout du Fonds LG est compréhensible pour les États, mais peut-il être applicable aux 
universités fédérales, avec une compréhension différente du bassin versant? Seule la 
composante de LGF différencie ce modèle du A. 
 
 
 
Oluwasogo Ajayi, ancien économe d’Université, Université fédérale de l'Agriculture, 
Abeokuta et présentement économe d’Université, Université Crawford, Igbesa 
Classement des modèles: 1 - 4 dans une préférence en ordre décroissant  
 
1. Le plus préféré: - Modèle de financement Formule contextualisée  
 Modification proposée: 
(i) Concevoir des moyens d'éviter la soumission des besoins de financement gonflés par des 
processus consultatifs guidées. 
(ii) Formule à rendre plus simple. 
(iii) Encourager l’accroissement du fonds propre (IGR) sur les campus déficients. 
(iv) Exige un engagement de toutes les parties prenantes en particulier du gouvernement 
fédéral, de l'Assemblée nationale, des gouverneurs et les manifestes de leurs partis avec 
des priorités différentes. 
 
2. Plus préféré: Modèle de financement Basé sur la Performance. 
(i) Facteur d'admission de premier cycle dans les disciplines de priorités de développement 
économique et nationales ; 
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(ii) Exige un engagement de toutes les parties prenantes y compris le gouvernement 
fédéral, l'Assemblée nationale, les gouverneurs et leurs parties (comme dans 1 (iv) ci-
dessus). 
 
3. Préféré: - Modèle Accès-Equité-Partage des coûts pour les universités publiques. 
(i) 20% non-scolarité Fonds propre (IGR) peut être trop élevé pour certaines universités 
publiques. 
(ii) les frais de scolarité à payer par les étudiants peut être étranger et repoussé, au moins 
au début. 
Toutefois, si cela est au-delà de ce que les étudiants paient déjà pour l'hébergement, la 
caution pour la casse, les frais médicaux, etc., il peut ne pas générer trop de fureur à 
condition que ceux-ci ne soient plus facturés. 
(iii) le besoin d’une population estudiantine raisonnable pour baisser le coût unitaire et 
donc des obstacles financiers dans les universités individuelles. 
(iv) Plaidoyer auprès des fonctionnaires au ministère fédéral des Finances – Bureau de 
Budget et à l'Assemblée nationale est crucial. Aussi au Ministère fédéral de l'éducation. 
(v) État des structures physiques sur les campus doit être pris en compte dans le TFN 
 
4. les moins préféré : le Modèle –Propriétaire - hôte - Université - Utilisateur 
(i) Les gouvernements locaux peuvent ne pas être en mesure de contribuer comme ils sont 
susceptibles de trouver des failles dans toute législation. Beaucoup de gouvernements 
locaux « vivent » de la main à la bouche. 
(ii) Il sera difficile de parvenir à un consensus pour la législation souhaitée aux niveaux 
fédéral et étatique. 
(iii) le soutien à l'éducation peut ne peut pas être une priorité des priorités des 
gouvernements fédéral et des États à travers le pays. 
 
 
 
Étape 5: Révision des modèles  
Sur la base des évaluations de l'échantillon de validation, les modèles ont été révisés en 
particulier les formules de calcul et la description des paramètres. 
 
Étape 6: Test général et niveau d'acceptabilité des modèles 
Les quatre modèles ajustés ont été soumis à un plus large test de parties prenantes au 
Sommet national sur l'éducation organisée par tous les syndicats du personnel dans le 
système universitaire nigérian entre le 27 et 30 Octobre 2014, y compris les principaux 
dirigeants des universités et des représentants de la société civile. Les syndicats du 
personnel se sont opposés à la question des frais de scolarité dans le modèle. Environ 86% 
des opérateurs du système universitaire fédéral a exprimé sa préférence pour le modèle 
Access-Equité-Partage des coûts suivie par le modèle de financement basé sur la 
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performance. Dans ce sous-échantillon, plus de 70% des Recteurs a opté pour le modèle de 
financement basé sur la performance comme premier choix, avec plus de variables de 
performance dans l'équation comme suggéré par le Recteur de l'Université fédérale de 
l'Agriculture, Abeokuta. La plupart des gestionnaires des universités d’état (81%) ont classé 
le modèle Hôte-Propriétaire-Université-Utilisateur premier et le modèle de financement 
basé sur la performance deuxième.  

La particularité du système de l’université publique nigérian est évidente dans 
l'étude où les universités fédérales ont opté en grande partie pour le financement basé sur 
la performance contextualisée tandis que les universités d'Etat se sentaient plus à l'aise avec 
le modèle de financement Hôte-Propriétaire-Université-Utilisateur. L'attente est que tous 
les gouvernements locaux au sein de l'état apporteront des contributions au financement de 
l'université. Un bon nombre d'universités étatiques publiques mettent déjà en œuvre ce 
modèle avec succès. L’Université d'Etat d'Osun est un bon exemple. Agrégé, les parties 
prenantes étaient en faveur d'une combinaison du modèle de financement basé sur la 
performance avec le Modèle Accès-Equité-Partage des coûts et le modèle Hôte-
Propriétaire-Université-Utilisateur. 
 

Le Calcul du coût Unitaire de l'éducation  
universitaire pour les Modèles 
 
Le coût unitaire est déterminé si l'on divise le coût total de prestation éducative de qualité 
par le nombre d'étudiants inscrits. Cette méthode a l'avantage de la simplicité et fonctionne 
raisonnablement bien lorsque l'éducation des étudiants à temps plein au premier cycle de 
résident sur le campus est considéré. Cependant, avec la différenciation croissante des 
institutions par des fonctions de cette méthode rudimentaire le calcul de coût unitaire 
devient défectueux, sauf pour les comparaisons d'établissements ayant des missions et les 
organisations estudiantines similaires. En outre, le comptage des nombre d'étudiants a aussi 
ses complications. Certains étudiants sont à temps partiel et d'autres à temps plein. Pour 
estimer le nombre effectif d'étudiants, le concept de « étudiant équivalent à temps plein » a 
été conçu. Avec ce concept, le nombre d'étudiants est calculé en comptant les étudiants à 
temps plein comme un chacun et en comptant les étudiants à temps partiel en tant que 
fraction d'un selon le nombre d'heures de crédit pour lequel ils sont inscrits. Mais les 
étudiants diffèrent également à niveau académique. Certains étudiants sont au niveau 100, 
d’autres au niveau 200 et d’autres encore au niveau 600. Certains sont des étudiants 
professionnels et poste-licence. Les coûts ont tendance à être plus élevés comme les 
étudiants avancent dans la carrière universitaire. 

Le coût par étudiant a donc tendance à être plus grand dans les établissements avec 
des proportions élevées d'étudiants avancés que dans les établissements à forte proportion 
de débutants. Afin de normaliser les unités dans lesquelles les charges d'enseignement sont 
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mesurées, les coefficients élevés sont affectés à des étudiants avancés que de débutants. 
L'inscription ajusté qui en résulte est exprimée dans ce qu'on appelle des « unités 
d’étudiants » - chaque unité étant l'équivalent d'un temps plein d’étudiants de niveau100 / 
200. Le coût unitaire de toute institution peut ensuite être calculé en divisant les dépenses 
d'éducation par le nombre d'unités d'étudiants. Théoriquement au moins, les frais de 
scolarité des établissements de tous genres peuvent ainsi être réduits aux mêmes unités et 
comparées. 

Dans une étude des coûts institutionnels, il aurait été souhaitable d'inclure les coûts 
de la recherche organisée et le service public, parce que la recherche et le service public 
sont des fonctions intégrante et importante des universités. Pour les inclure, cependant, 
aurait requis des unités dans laquelle les produits de la recherche et du service public 
pourraient être mesurés. Malheureusement, ces deux activités ne se prêtent pas à la 
mesure en unités discrètes. Il est généralement difficile, sauf à travers le large jugement 
général des experts, de mesurer la sortie de la recherche organisée d'une institution ou d'un 
programme de service public. Les études de coût, par conséquent, sont habituellement 
confinées à la fonction éducative pour laquelle une unité de mesure tenable est disponible. 
Cette unité est un étudiant à temps plein équivalent avec ajustement approprié pour le 
niveau universitaire (Okebukola, 2001; 2002). 

Plusieurs facteurs déterminent le coût unitaire par étudiant dans les universités 
nigérianes dont les principaux sont l'inscription des étudiants (Etudiants à Temps Plein), 
type d'université paramètres (spécialisée / classique), propagation du programme, 
emplacement, l'âge, la gestion et l'efficacité institutionnelle et les paramètres de 
financement en usage à tout moment. 
 
Inscription: La nature et le type d'université déterminent le coût unitaire par étudiant. La 
plupart des universités spécialisées ont un coût unitaire plus élevé en raison de leurs 
besoins et exigences en ressources et une inscription des étudiants relativement moins 
nombreux. Dans le contexte nigérian, les Universités de Technologie et d'agriculture sont 
censés avoir des coûts unitaires plus élevés que les universités classiques. 
 
Discipline / propagation de programme : Une université qui offre de nombreuses disciplines 
est susceptible d'avoir un plus faible coût unitaire par étudiant, en raison de la probabilité 
accrue de partage des ressources entre les facultés. Il sera, par exemple, plus moins cher 
d’enseigner la biochimie aux étudiants en médecine dans une université qui gère également 
un programme de licence (B.Sc.) de biochimie que dans un établissement qui ne possède 
pas le programme. 
 
Lieu: Le lieu d'une institution dans une large mesure détermine le coût des biens et services 
et, finalement, les coûts unitaires. 
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Age: Les plus anciennes universités sont plus susceptibles d'avoir des coûts d'entretien plus 
élevés. Elles sont, cependant, également plus susceptibles d'avoir plus d'étudiants et une 
plus large diffusion du programme - facteurs qui pourraient réduire les coûts unitaires. 
 
Le coût unitaire de l'enseignement universitaire par année pour les universités nigérianes 
est calculé en utilisant la formule : 
CU = TRC + TCC + SLE 
 ---------------------- 
TSE 
où, 
C.U = Coût unitaire 
TRC = total des coûts récurrents  
TCC = Total des coûts en capital 
SLE = frais de subsistance d’étudiants  
TSE = Total des étudiants inscrits 
Les éléments constitutifs de chacun des coûts sont les suivants : 
TRC - Total des Coûts académiques + Total des coûts administratifs 
TCC - Capital Principal + Réhabilitation et rénovation + Matériel d'enseignement et de 
recherche 
SLE - Frais de soutien universitaires (livres, fourniture scolaire, etc.); Frais de subsistance 
(logement, nourriture, transports, etc.) 
TSE - Total équivalent à temps plein de premier cycle  
 
Avec tous les programmes au statut d'agrément complet, nous avons un ensemble de 
valeurs des coûts unitaires qui sont connus comme les coûts attendus. Les coûts observés 
en revanche sont ceux qui reflètent la situation sur le terrain indépendamment du statut de 
l'accréditation. Le tableau 2 présente les valeurs pour les valeurs attendus et observés pour 
différentes disciplines. L'écart entre ces valeurs donne une indication de l'ampleur des fonds 
qui sont nécessaires dans le système pour l'exécuter au mode optimal, d'accréditation 
complète. 
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Tableau 2 : le coût unitaire observé et attendu par étudiant et par discipline (2012) 
 
Discipline Coût unitaire observé (N) Coût unitaire attendu (N) 
Administration 525 000 719 250 
Arts 555 000 760 350 
Agriculture 690 000 945 300 
Education  555 000 760 350 
Ingénierie 645 000 883 650 
Sciences de l'environnement 735 000 1 006 950 
Droit  594 000 813 780 
Sciences sociales 549 000 752 130 
Sciences  615 000 842 550 
Médecine 906 000 1 241 220 
Pharmacie 735 000 1 006 950 
Médecine vétérinaire 735 000 1 006 950 
Tech de gestion 510 000 698 700 
 
 

Les modèles 
 
Modèle Accès-Equité-Partage des coûts  
Ce modèle exige l'abaissement des obstacles financiers à l'enseignement supérieur, tout en 
assurant l'équité dans le partage de la charge de financement par les différentes parties 
prenantes sur la base de la capacité de payer. Les étapes pour utiliser ce modèle sont les 
suivantes : 
 
1. Déterminer le coût unitaire de l'enseignement universitaire pour la prochaine année 

financière/fiscale (UC) 
2. Obtenir le nombre maximum de nouveaux étudiants de NUC 
3. Ajouter le nombre actuel aux nouveaux étudiants (y compris les non- licence) afin de 

déterminer la capacité de charge (CC) pour l'année budgétaire proposée 
4. Calculez le besoin de financement total (TFN) en tant que produit de l'UC et CC 
5. Estimation la part du Propriétaire (PS) de TFN comme 75% et 65% à la charge des 

propriétaires du gouvernement fédéral et de l'Etat respectivement comme subventions 
directes, bourses d'études (ce qui devrait être une condition légale pour les universités 
agréées) 

6. Allouer 20% de fonds propre généré (IGR) comme la part de l'université (US) de TFN 
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7. Allouer la différence [TFN- (PS + US)] comme les frais de scolarité pour la composante de 
l'étudiant du partage des coûts. Maintenir les frais de scolarité pour les 10 ans de 
moratorium avec US. 

8. Soutenir le développement du capital avec l'IGR, des subventions de TETFund, des 
dotations, le soutien des anciens, le don de bâtiments des particuliers et des entreprises. 

9. Pour les universités fédérales, l’élément de coût de personnel de TFN à verser 
directement au personnel par le biais de GFMIS 

10. Appliquer la transparence, la procédure et les outils de discipline budgétaire dans la 
mise en œuvre du budget et se soumettre à un audit externe au maximum trois mois 
après la fin de l'année financière. 

 
Modèle de financement Formule- Contextualisée 
Les Universités sont financées en fonction d'une formule qui tient compte des particularités 
individuelles et l'état actuel du développement physique et un désir d'encourager les 
programmes de sciences et de la technologie à fort potentiel pour accélérer l’impact sur le 
développement socio-économique du Nigeria. 
 
1. Calculer le Besoin de Financement total de chaque université (UTFN) à travers une série 

de processus de consultations avec chaque université publique en utilisant la formule 
suivante : 

 
UTFN = PNAS + (CC X .02AUC X FST X RA X GS) .02AUC + K 
Où 
• PNAS = 10 ans de coût annualisé de l'assainissement à partir des données de l'Enquête 

d'évaluation besoins de 2012 sur l'état des installations physiques et des 
infrastructures; inscription; vision et mission; et le résultat prévu à l'exécution du 
programme pour la prochaine année financière. 

• CC = capacité de accueil de l'Université tel que prévu par NUC 
• FST = Degré de focus des programmes sur les disciplines basée sur les sciences et 

technologies. Ceci est noté sur une échelle de 10 (seulement la science et la 
technologie pour 0 = pas de programmes scientifiques et technologiques) 

• RA = activité de recherche. Ceci est notée sur une échelle de 10 (la recherche nationale 
et mondiale intensive pour 0 = pas de programme d’activité de recherche reconnue 
nationalement et mondialement) 

• GS = statut des générations (1 = première génération; 2 = seconde génération; 3 = 
troisième génération; 4-quatrième génération) 

• K = constante de subvention annuelle de N500 million à toutes les universités publiques 
 

1.  
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2. Résumez le besoin total de financement des universités (ΣUTFN) sous un Propriétaire 
public - fédéral et étatique (pour chaque état) 

3. canaliser demande pour ΣUTFN au propriétaire par le biais de NUC en liant 
l’accréditation institutionnelle au respect de décaissement totale de ΣUTFN pour 
trois années consécutives. 

4. NUC faire la publication trimestrielle des UTFN à l'avance pour permettre aux 
universités de planifier. 

5. les universités doivent soutenir le développement de capital avec l'IGR, des 
subventions de TETFund, dotations, le soutien des anciens, don de bâtiments de 
particuliers et d'organisations d'entreprise. 

6. Pour les universités fédérales, élément de coût de personnel de TFN pour être versés 
directement au personnel par le biais de GFMIS 

7. Appliquer la transparence, la procédure et les outils disciplinaires budgétaires dans la 
mise en œuvre du budget et se soumettre à un audit externe maximum de trois mois 
après la fin de l'année financière. 

 
Modèle de financement Basé sur la performance  
Ce modèle récompense les universités pour l'efficacité dans l'enseignement, la recherche et 
le service communautaire et favorise la concurrence entre les universités qui stimuleront 
l'évolution des centres d'excellence. Il rend l'allocation de financement plus transparent et 
plus compétitif grâce à des formules de financement de redistribution principalement basée 
sur la performance. (La formule de financement est maintenue simple, avec des métriques 
sans ambiguïté, donc les attentes sont claires pour tout le monde.). La subvention en bloque 
(Block Grant) à une université (BGU) en Naira est calculée comme suite : 
BGU = CC X .60AUC X APR X DSE X 4GR X GER X RSO X EGO 
où 

• CC = Capacité d’accueil 
• AUC = coût unitaire moyen pour tous les programmes de l'université pour l'année 

financière en cours d'examen 
• APR = Taux de Progrès  académique (2ème Année rétention avec une moyenne 

générale (GPA) supérieur à 2,0) 
• DSE = Pourcentage des licences décernés dans des domaines d'importance 

stratégique pour la vision  20: 2020 du Nigeria 
• 4GR = Taux de sortie de promotion de licence (4 ans de durée).  
• GER = Taux d’employabilité des diplômés -Pourcentage des détenteurs d'une licence 

employés et / ou poursuivant leur éducation, un an après l'obtention du diplôme 
• RSO = Résultat de recherche 
• EGO = Efficacité de la gouvernance  mesurée comme le rapport de l'entrée / sortie 

multiplié par le degré de stabilité du calendrier académique 
49. En plus de la BGU, les universités doivent de soutenir le développement du capital avec 
les fonds propres (IGR), les subventions de TETFund, les dotations, les contributions des 
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anciens, le don de bâtiments par de particuliers et  des entreprises. Les universités sont 
également à appliquer la transparence, la procédure et les outils de discipline budgétaire 
dans la mise en œuvre du budget et soumis à un audit externe au maximum trois mois après 
la fin de l'année financière. 
 
Modèle de financement Hôte-Propriétaire-Université-utilisateur  
Ce modèle implique tous les bénéficiaires de l'emplacement et du service de l'université en 
contribuant au financement de l'université. Les étapes du modèle sont les suivantes : 
 
4. Déterminer le coût unitaire de l'enseignement universitaire pour la prochaine année 
financière (UC) 
5. Obtenir un nombre maximum de nouveaux étudiants de NUC 
6. Ajouter le nombre d'étudiants actuels aux nouveaux (y compris les non licence) afin de 
déterminer la capacité de d’accueil (CC) pour l'année budgétaire proposée 
7. Calculer le besoin de financement total (TFN) en tant que produit de l'UC et CC 
8. Tous les gouvernements locaux dans le bassin versant de l'université de contribuer à 
travers la législation, un total de 7,5% de TFN (à partager entre les conseils 
gouvernementaux locaux du bassin versant) 
9. Propriétaire (gouvernement fédéral et de l'Etat) à contribuer 70% et 60% de TFN 
respectivement comme des subventions directes, bourses d'études (ce qui devrait être une 
condition légale pour les agréments des universités) 
10. Allouer 10% de fonds propre non-scolarité générée (IGR) comme la part de l'université 
(US) de TFN 
11. Allouer la différence [TFN- (PS + US)] comme les frais de scolarité pour la composante de 
l'étudiant du partage des coûts. Maintenir les frais de scolarité pour les 10 ans de 
moratorium US. 
12. Soutenir le développement du capital avec le fonds propre (IGR), les subventions de 
TETFund, les dotations, le soutien des anciens, le don de bâtiments par de particuliers et des 
entreprises. 
13. Pour les universités fédérales, l’élément de coût de personnel de TFN à être versés 
directement au personnel par le biais de GFMIS 
14. Appliquer la transparence, la procédure et les outils de discipline budgétaire dans la 
mise en œuvre du budget et se soumettre à un audit externe au maximum de trois mois 
après la fin de l'année financière. 
 

Conclusion 
 
Quatre questions ont été répondues dans cette étude : (a) Quels sont les antécédents 
historiques au modèle actuel de financement du système universitaire nigérian? (b) Quels 
sont les différents scénarios de financement qui prédominent dans le système? (c) Quel est 
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l'impact du système de financement actuel sur la qualité de l'enseignement universitaire? 
(d) Quels sont les modèles créatifs de financement durable du système? Les réponses aux 
trois premières questions ont montré que les universités nigérianes avaient un passé 
glorieux et plus récemment un modèle de financement restrictif qui a imposé des limites sur 
l'énorme potentiel qui doit avoir un impact plus percutant sur le développement national. 
Le système est privé de fonds directement infusé et même lorsque les fonds sont 
disponibles, l'utilisation des fonds par de nombreux gestionnaires universitaires est 
compromise. 

Le paradoxe émergent est d'avoir d'énormes sommes enfermées dans des fonds 
d'intervention et les bénéficiaires cibles - les universités, incapables d'accéder et d'utiliser 
judicieusement les fonds. Certes, il n'y a pas de raccourci à la transparence et l’imputabilité 
dans l'utilisation des fonds publics. Les fonds seront enfermés nous ne sommes pas tous 
d’accord avec les méthodes de décaissement et des dépenses et le strict respect de ces 
méthodes ne peuvent pas être respectés par les parties décaissantes et dépensante. 

Les modèles proposés dans cette étude ont été testés et sont largement acceptable 
par l'échantillon des principales parties prenantes dans le système universitaire nigérian. 
D'autres consultations sont en cours en vue d'assurer l'acceptation quasi-générale dans la 
mesure où un scénario où tous vont accepter le modèle final n’est pas envisagé. Les espoirs 
sont grands que le modèle final sera assurera le système d'un meilleur régime de 
financement conduisant à l’amélioration de la performance. Un extrait du Communiqué du 
Sommet national des parties prenantes sur l'enseignement supérieur (présenté ci-dessous) 
est un moyen utile de conclure cet article en ce qui concerne le modèle final : 

 
1. Une augmentation des niveaux de financement aux universités pour leur permettre 

d'améliorer la fourniture d'équipements et services. 
2. Les universités doivent augmenter le niveau de fonds propre. 
3. Toutes les parties prenantes doivent être mis au défi pour partager le coût de 

l'éducation en payant certains frais afin d'atteindre et de maintenir un niveau 
raisonnable de financement de l'enseignement supérieur au Nigeria. 

4. Le gouvernement devrait mettre en œuvre et maintenir l’octroi de bourses d'études 
et des prêts pour s’assurer que tous les Nigérians avec des capacités à poursuivre 
des études au niveau tertiaire peuvent les actualiser. 

5. le financement de la formation et de la recherche post-licence (Master et Doctorat) 
devrait être renforcé; 

6. La rédevability et la transparence sont sine qua non pour la gestion des fonds dans 
les institutions et il est résolu que les mécanismes de contrôle et de contrepoids 
soient établis pour (y compris les audits internes et externes) être strictement 
utilisés. Il a en outre été recommandé que les conseils d'administration/d’université 
devraient veiller au respect de ces mécanismes. 
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7. Les partenaires au développement ont de grands potentiels d'apporter des 
ressources importantes aux institutions et ont convenu que ce potentiel sera exploré 
de manière holistique en tenant dûment compte de l'intérêt national. 
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Contrats de  
performance dans les 
universités publiques  
au Sénégal 

 
 

Bhen Sikina Toguebaye 
 
 

Introduction 
 

epuis fort longtemps, le développement des économies dépend de plus en plus de 
la production, de la diffusion et de l’utilisation de la connaissance. Dans cette 
économie de connaissance, l’enseignement supérieur joue un rôle principal 

puisqu’il se trouve au cœur de la formation, de la recherche et de l’innovation.  Pourtant, 
pour mettre en œuvre ses missions de manière efficace, l’enseignement supérieur en 
Afrique doit jouir des conditions qui lui permettent de répondre aux exigences de 
l’économie de connaissances. L’une des difficultés majeures auxquelles fait face le secteur 
d’enseignement supérieur actuellement dans plusieurs pays africains est l’insuffisance de 
fonds publics en raison des difficultés économiques. A cet effet, certains pays africains ont 
introduit de nouveaux mécanismes pour financer leur système d’enseignement supérieur 
basés sur les paramètres d’autonomie et de bonne gouvernance des institutions 
d’enseignement supérieur. 

L’Association des universités africaines, dans le cadre de ses missions, a initié des 
études pour inventorier ces mécanismes afin d’assurer qu’ils sont partagés avec tous les 
systèmes d’enseignement supérieur en Afrique. L’une de ces études qui se focalisent  sur le 
Sénégal est signalée dans ce chapitre. Les objectifs spécifiques de  l’étude visent à : 

D 

 
 

4 
CHAPITRE
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• raconter le début, les étapes de mise en œuvre, les objectifs, les résultats et l’impact 
du mécanisme de financement; 

• décrire la nature novatrice et les étapes développées pour mettre en œuvre ce 
mécanisme ; et 

• fournir des réponses aux questions suivantes: 
o Quels sont les problèmes liés à ces nouvelles approches, aux différentes 

parties prenantes et à leur environnement? 
o Aujourd’hui, quelles sont les options qui ressembleraient toujours aux 

domaines prioritaires? 
o Comment encourager le développement des innovations dans le financement 

de l’enseignement supérieur?  
o Quels sont les obstacles et les conditions préalables? 

 

Méthodologie 
 
L’approche méthodologique a suivi les étapes suivantes. 
 

Collecte et analyse de données: Cette étape est composée de la collecte de 
documentation, les interviews accordées par les principales parties prenantes dans le 
domaine des contrats de performance au Sénégal, de l’analyse et de la synthétisation 
des données collectées. 
Rédaction du rapport : Le rapport a été préparé conformément aux termes de 
référence et a servi de consolider l’analyse des différents types d’informations 
collectées.  Il a été, par la suite, soumis à l’Association des universités africaines. 

 

Financement de l’enseignement supérieur public au Sénégal 
 
L’enseignement supérieur au Sénégal est essentiellement financé par l’Etat. Le Tableau 1 ci-
dessous présente l’importance des efforts déployés par l’Etat pour appuyer l’enseignement 
supérieur. 
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Tableau 1: Indicateurs des efforts financiers déployés par l’Etat (en FCFA) 
 

Description 2010 2011 2012 

Dépenses publiques 
actuelles 

 
89, 431, 400, 000 

 
90, 439, 361, 190 

 
101, 319, 579, 629 

En % du PIB 1.5 1.4 1.62 

En % des dépenses actuelles 
de l’Etat 
 

 
6.5 

 
7.4 

 
7.5 

En % des dépenses actuelles 
sur l’éducation 

 
 

24.5 

 
 

24.3 

 
 

23.8 

Source: Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
 
  En 2012, par exemple, l’Etat a alloué un montant de 101, 319, 579 629 FCFA (USD 
202, 639, 159) à l’enseignement supérieur, c’est-à-dire 1,62% du PIB. Cette allocation 
représentait 7,5% de l’ensemble des dépenses de l’Etat et 23,8% des ressources publiques 
du secteur de l’éducation. Comme l’indique le Tableau 2, l’Etat reste la source principale du 
financement des universités publiques.  
 

Tableau 2: Statut des ressources des universités publiques (en FCFA et en %) 
Description 2010 2011 2012 

 
Subvention de l’Etat 

33,424,800,000 
(82.74%) 

37,341,809,417    (83%) 31,992,645,000 (81.17 %) 

Ressources auto-générées 6,973,084,909 
(17.26%) 

7,610,174,153 (17%) 7, 418, 004,740 (18.82%) 

 
Total 

40, 397, 884,909 
(100%) 

44, 951, 983,570 (100%)  
39, 410, 649,740 (100%) 

Source: Ministère de l’éducation et de la recherche 
 

Par exemple, en 2012 les recettes totales des universités publiques étaient de 39, 
410, 649, 740 FCFA (USD 78, 821, 299). Elles ont été distribuées comme suit: 
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• Subventions de l’Etat: 31, 992, 645, 000 FCFA (USD 63, 985, 290) = 81,17 % 
• Ressources auto-générées: FCFA 7, 418, 004, 740 (USD 14, 836, 009) = 18.82% 

 
Ces chiffres démontrent les efforts consentis par le Sénégal pour financer 
l’enseignement supérieur. Malgré ces efforts, les indicateurs de performance du 
système aussi bien que la stabilité de l’environnement social du secteur n’ont pas 
répondu aux attentes du gouvernement. Les défauts majeurs observés sont les suivants : 

• une faible efficience interne, surtout au niveau des études de premier cycle dans les 
universités; 

• une baisse de la qualité et de la pertinence des programmes de formation et de 
recherche; 

•  
• l’obsolescence de certains outils de gouvernance et de la gestion du sous-secteur et des 

institutions, et 
• le manque de transparence dans la gestion des ressources. 
 

Devant cette situation, le gouvernement a décidé de revitaliser l’enseignement supérieur 
à travers trois priorités, à savoir l’accès accru, l’amélioration de la qualité et de la pertinence 
de l’éducation et l’amélioration de l’efficacité de la gouvernance et de la gestion de ces 
institutions publiques d’enseignement supérieur. Comme un mécanisme de financement, le 
contrat de performance est devenu la réponse tant recherchée par le gouvernement pour 
réformer l’enseignement supérieur. 

 

Genèse du contrat de performance au Sénégal 
 
Le contrat de performance est un modèle de financement faisant l’objet d’un essai au 
Sénégal. Il s’agit d’un contrat entre le gouvernement et les universités publiques. Dans le 
cadre de ce contrat, le gouvernement entreprend de débourser un montant déterminé et, 
en contrepartie, l’institution s’engage à améliorer sa performance dans certains domaines 
d’activités. Grâce à ce modèle de financement, le gouvernement espère encourager les 
universités à entreprendre des changements nécessaires pour rendre le système 
d’enseignement supérieur plus efficace et compétitif au Sénégal. C’est parce qu’il estime 
que malgré tous les efforts consentis pour financer ces changements, la performance des 
institutions publiques ne répond pas aux attentes. L’introduction du contrat de performance 
passe par différentes étapes.  
 
Première étape. Diagnostic du système et propositions d’action stratégique 
 
Afin de mettre en œuvre les orientations générales mises en place par les autorités, et dans 
le cadre d’une approche participative, un comité directeur et une commission nationale 
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composés de six groupes techniques, travaillant dans les différents axes stratégiques 
établis par le gouvernement, ont été créés. Chaque groupe était composé des 
représentants des universités publiques et privées. Les axes stratégiques suivants ont été 
sélectionnés :  
 
• accès à l’enseignement supérieur 
• passage au système licence-maîtrise-doctorat (LMD) 
• courts programmes de formation professionnelle 
• technologies de l’information et de la communication et apprentissage à distance 
• gestion, gouvernance et financement 
• assurance-qualité  
 

La participation des parties prenantes de base a été organisée dans le cadre des 
séminaires de partage de connaissances dans les universités publiques et privées. Le 
diagnostic a été fait et des actions stratégiques ont été proposées pour chacun des 
domaines thématiques. 
 

Deuxième étape. Formulation d’un document stratégique pour l’enseignement supérieur  
 
Le Ministère chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche s’est servi du travail de 
la commission nationale pour préparer un document stratégique sur le développement de 
l’enseignement supérieur au Sénégal. Le document contient les sept axes suivants: 
 
• accès à l’enseignement supérieur 
• adoption du système licence-maîtrise-doctorat (LMD) 
• gestion de la recherche 
• intégration des TIC et l’enseignement à distance 
• gouvernance 
• assurance-qualité 
• financement de l’enseignement supérieur 
 
Troisième étape. Formulation du projet de « gouvernance et financement de 
l’enseignement supérieur basés sur les résultats » 
 
Sur la base de ce document stratégique sur l’enseignement supérieur au Sénégal, le 
gouvernement a formulé un projet intitulé « la gouvernance et le financement de 
l’enseignement supérieur basés sur les résultats au Sénégal ». Le Sénégal et la Banque 
mondiale ont prévu 101,3 millions de dollars américains pour le financement de ce projet 
dont le développement vise à améliorer l’efficacité et la qualité du système d’enseignement 
supérieur aussi bien que la gouvernance des institutions d’enseignement supérieur et la 
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responsabilisation financière. Le projet a deux composantes :  
 
Première composante: Renforcement de la gouvernance du systèmes d’enseignement 
supérieur: Cette composante est déclinée en quatre sous-groupes: 
 

• Renforcement de la gouvernance dans le secteur d’enseignement supérieur à travers 
la création de la Division d’enseignement supérieur, de l’Autorité nationale du 
contrôle de la qualité et des Conseils d’administration des universités. 

• Appui à la mise en œuvre et à la gestion du projet. 
• Développement d’un système de suivi-évaluation du projet. 

 
• Réalisation d’autres études spécifiques pour générer des connaissances sur le 

système d’enseignement supérieur. 
 
Deuxième composante: Amélioration de l’efficacité des institutions d’enseignement 
supérieur: Cette composante est constituée des sous-groupes suivants: 
 

• financement basé sur les contrats de performance signés entre le gouvernement 
et les universités. 

• diversification du système d’enseignement supérieur et croissance d’accès à la 
formation professionnelle supérieure à travers l’établissement d’un nouvel 
institut d’enseignement supérieur avancé et l’introduction d’un réseau internet 
pour soutenir l’apprentissage à distance. 

• réhabilitation et expansion  des institutions d’enseignement supérieur au Sénégal. 
 

Le gouvernement a prévu un montant de 21,5 milliards de FCFA (43 millions de 
dollars américains) à la composante « le financement basé sur la contrat de 
performance » et a fait comprendre aux universités publiques que cette ressource 
ne leur serait allouée qu’à base contractuelle; ce qui signifie qu’il y aurait des 
négociations à conclure entre le gouvernement et les universités sous forme d’un 
document présentant les préoccupations principales du gouvernement et un plan 
stratégique formulé par les institutions dans lequel leurs objectifs sont définis par 
rapport à la formation et à la recherche.  
 

Quatrième étape. Formulation et validation des plans stratégiques des universités 
publiques 
 
Pour se préparer pour les négociations avec le gouvernement, chacune des universités 
publiques a commencé par établir son propre plan stratégique pour la période 2012-2016. 
La méthodologie utilisée par les universités publiques dans le processus de formulation de 
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leur plan stratégique était basée sur une approche participative  assurant l’implication de 
toutes les composantes de chacune des universités et sociétés dans un processus de 
réflexion. Les plans ont été adoptés par les Conseils universitaires (Conseils 
d’administration). 
 
 
 
Cinquième étape. Formulation et validation du document de contrat de performance 
 
Pour permettre aux universités sénégalaises de formuler leur document de contrat en 
toute connaissance de cause, le gouvernement a sélectionné un ensemble d’objectifs et 
d’indicateurs de performance suivant  que les universités doivent intégrer dans leurs 
propositions:   
 

• amélioration de l’efficacité interne des institutions mesurée par le taux de 
promotion des étudiants de première année de licence (L1), le taux de réussite 
général des étudiants du premier cycle (L1, L2 et L3), le taux de redoublement (L1) et 
le taux d’abandon des étudiants du premier cycle (L1, L2 et L3) ;        

• amélioration de l’utilisation des TIC mesurée par le nombre d’ordinateurs par 
étudiant, la proportion de cours donnée pour l’utilisation explicite des TIC et le 
nombre de cours dispensé en ligne; 

• amélioration de la qualité d’enseignement mesurée par le pourcentage des cours 
offerts conformément aux exigences du système LMD, le pourcentage des 
enseignants ayant suivi une formation sur le système LMD, le nombre de 
programmes ayant été soumis à l’accréditation de l’ANAQ et la mise en œuvre d’un 
mécanisme fonctionnel de contrôle de qualité dans les universités; 

• amélioration de la diversité des programmes mesurés par le pourcentage des 
programmes d’études de deux ans au premier cycle comparé au nombre total  de 
programmes du premier cycle et au nombre de programmes scientifiques 
disponibles aux étudiants de lettre; 

• renforcement des liens avec le marché du travail mesurés par le pourcentage des 
programmes de formation professionnelle et le pourcentage des programmes offerts 
par les professionnels; 

•  amélioration de la gouvernance dans les institutions mesurée par le pourcentage 
des éléments suivants : le nombre de personnel administratif ayant bénéficié d’une 
formation en gestion de contrat de performance et du système LMD et les 
ressources générées dans le budget global, aussi bien que la mise en œuvre d’un 
système pour finaliser les inscriptions une semaine avant le commencement des 
cours et d’un système de suivi permettant de réduire le nombre des étudiants qui 
n’ont pas régularisé leur situation (étudiants défaillants). 
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Tout en tenant compte de leur plan stratégique et des préoccupations du gouvernement, les 
universités ont formulé leur document de contrat de performance dans lequel elles ont 
défini les objectifs à atteindre en 2016, les stratégies et les actions à exécuter pour réaliser 
ces objectifs, les ressources financières nécessaires pour permettre la réalisation des actions 
et indicateurs de performance conduisant finalement à l’évaluation de la mise en œuvre du 
contrat. 

La méthodologie utilisée par les universités publiques dans le processus de la 
formulation de leur document de contrat était basée sur une approche participative qui a 
permis de voir si toutes les composantes de chaque université étaient impliquées dans le 
processus de réflexion. Cette approche est importante parce que la mise en œuvre  du 
contrat exige la participation de toutes les composantes de l’université. Les documents de 
contrat étaient adoptés par les Conseils universitaires (Conseils d’administration). 

 
Toutes les universités sénégalaises se sont inspirées des préoccupations du 

gouvernement pour établir leurs objectifs. Par exemple, nous avons indiqué ci-dessous 
comment l’Université Cheikh Anta Diop (UCAD) a pris au sérieux la préoccupation 
gouvernementale pour améliorer l’efficacité interne. L’amélioration de l’efficacité interne 
est donc devenue le premier objectif de l’UCAD. Les stratégies et actions adoptées pour 
améliorer son efficacité interne, c.-à-d. une croissance du taux de réussite de ses étudiants 
de premier cycle et les indicateurs de performance liés à cet objectif, sont indiqués dans les 
Tableaux 3 et 4 ci-après. 
 

Tableau 3. Stratégies et Actions de l’objectif relatif à l’amélioration de l’efficacité interne 
Stratégies Actions Budget prévu 

(en millions de 
FCFA) 

 
 
Amélioration de la supervision des 
étudiants 

Soutien à la Direction de l’éducation et des réformes 
pour la mise en œuvre du système LMD 

164 

Introduction d’un segment d’enseignement dirigé au 
profit des étudiants 

606.5 

   Amélioration de l’enseignement et 
de l’apprentissage 

Etablissement d’un système de télévision numérique 
en circuit fermé  

394 

Fournir aux étudiants de divers supports 
d’apprentissage multimédia et des terminaux d’accès 

75 
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Promotion de l’enseignement 
universitaire 

Formation des étudiants au niveau d’enseignement 
supérieur 

145 

Amélioration du suivi des étudiants en cours de 
formation et évaluation 

300 

Règlementation de l’afflux des 
étudiants à la rentrée universitaire 

Introduction des mécanismes de sélection des 
étudiants à la rentrée universitaire en fonction des 
critères d’excellence et du nombre de places 
disponibles 

115 

Optimisation de l’accès aux 
ressources de la bibliothèque 

Amélioration des services de bibliothèque à l’UCAD à 
travers  la création d’un département de 
documentation commun par la généralisation d’accès 
direct aux ressources et l’exécution des activités 
visant à former les étudiants en recherche 
documentaire. 

681.9 

TOTAL  2, 481.4 

 
 

Tableau 4. Indicateurs sur l’objectif relatif à l’amélioration de l’efficacité interne 
 
 
Indicateurs 

 
Unité de 
mesure 

Valeur 
initiale 
2011 

 
Valeur 
2013 

 
Valeur 
2014 

 
Valeur 
2015 

 
Valeur 2016 
(Target) 

 
Taux de promotion des étudiants de 
première année  (L1) 

 
% 

 
20 

 
35 

 
45 

 
55 

 
60 

 
Taux de réussite global des étudiants 
du premier cycle (L1, L2 et L 3) 

 
% 

 
30 

 
45 

 
50 

 
55 

 
70 

 
Taux des redoublements (L1) 

 
% 

 
40 

 
35 

 
35 

 
22 

 
20 

Taux d’abandon des étudiants de 
premier cycle (L1, L2 et L 3) 

 
% 

 
11 

 
9 

 
8 

 
7 

 
5 



96 
 

Pourcentage des étudiants inscrits au 
Département de documentation 
commun 

 
 

% 

 
 

31 

 
 

36 

 
 

40 

 
 

45 

 
 

50 

 
 
 
Etape 6. Evaluation et négociation du contrat de performance 
 
Les propositions de contrat soumises par les universités ont été analysées par le Ministère 
de l’enseignement supérieur qui a insisté à ce que: 
 

• les propositions contiennent la description exacte et complète de chaque élément 
du contrat; 

• les objectifs et cibles que l’institution se donne à réaliser soient mesurables et 
réalistes et capables d’apporter le progrès réel par rapport à la performance; 

• les stratégies proposées en vue de réaliser ces objectifs soient efficaces et 
adéquates, que les indicateurs appropriés aient été identifiés, et que 

• les propositions prennent en compte les orientations et les priorités du 
gouvernement. 

 
Les institutions peuvent réagir à cette analyse, demander des explications et, si 
nécessaire, améliorer leur proposition. Cette étape ayant été franchie, le Ministère  a 
désigné un négociateur pour finaliser le contrat avec l’institution. L’objectif avait pour 
but d’amener les deux à s’entendre sur les indicateurs cibles, les montants à allouer à 
l’institution et le taux de déboursement. Au terme de la négociation, le projet de 
contrat est soumis aux Ministères de l’enseignement supérieur et des finances pour 
approbation. Après cette approbation, le contrat de performance, qui sera en vigueur 
pendant une durée de cinq ans, est signé par le Ministre de l’enseignement supérieur et 
le recteur de l’Université. Les actions que les universités s’engagent à entreprendre et 
les ressources financières que le gouvernement doit fournir sont définies dans ce 
contrat. 

 
Financement des contrats de performance 
 
Le financement des contrats de performance est assuré par l’Etat et la Banque mondiale 
(ADI). Le montant alloué est de 21,5 milliards de FCFA (43 millions de dollars américains) 
pour la période de 2012 à 2016. Au fil du temps, le budget de fonctionnement de l’Etat, 
comme il est indiqué dans le Tableau 5, remplacera les ressources de la Banque mondiale 
(ADI) à partir de la troisième année (2014) pour rendre ce mode de financement un 
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mécanisme d’allocation des ressources durable. 
 

Tableau 5: Financement des contrats de performance en milliards de FCFA 
Sources 2012 2013 2014 2015 2016 Total 

Banque 
mondiale 
(ADI) 

4 
 
(8 millions de 

dollars 
américains) 

4 
 
(8 millions de 

dollars 
américains) 

3.5 
 
(7 millions de 

dollars 
américains) 

2.5 
 
(5 millions de 

dollars 
américains) 

52.5 
 
(5 millions de 

dollars 
américains) 

16.5 
 
(33 millions de 

dollars 
américains) 

 
 
Etat 

 
0 

 
0 

0.5 
 
(1 million de 

dollars 
américains) 

1.5 
 
(3 millions de 

dollars 
américains) 

3 
 
(6 millions de 

dollars 
américains) 

5 
 
(10 millions de 

dollars 
américains) 

 
 
Total 

4 
 
(8 millions de 

dollars 
américains)  

4 
 
(8 millions de 

dollars 
américains)  

4 
 
(8 millions de 

dollars 
américains-  

4 
 
(8 millions de 

dollars 
américains) 

5.5 
 
(11 millions 
de dollars 

américains)   

21.5 
 
(43 millions de 

dollars 
américains) 

 
 Après la conclusion des négociations avec les universités, le Gouvernement a accordé 
un budget global à chaque université dans le cadre de son contrat de performance comme 
indiqué dans le Tableau 6. Ce budget était conforme à la loi relative au budget. 
 

Tableau 6. 2012-2016 Budget des contrats de  performance des universités 
Universités Budget (FCFA) 

Université Cheikh Anta DIOP de Dakar 9, 321, 652, 000 

Université de Thiès 3, 975, 700, 000 

Université Alioune DIOP de Bambey 2, 745, 750, 000 

Université Gaston Berger de Saint Louis 5, 447, 025, 000 

Université Assane SECK de Ziguinchor 2, 798, 737, 000 

TOTAL 15, 899, 377, 200 
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Exécution des contrats de performance et procédures de 
suivi-évaluation 
 
Gestion des contrats de performance 
 
 Chaque université a mis en place une équipe de gestion du contrat de performance qui est 
responsable devant le recteur. Elle est composée des membres suivants : un coordinateur, 
un spécialiste de passation de contrat, un comptable et un spécialiste de suivi-évaluation. 
 
Modalités de gestion financière  
 
 Un manuel sur les procédures administratives, comptables et financières a été élaboré et 
adopté par toutes les universités. Ce manuel détermine les modalités de gestion financière 
et de contrôle interne aussi bien que le processus de budgétisation. Il permet de mieux 
comprendre les rôles et les responsabilités de toutes les parties prenantes. 
 
Modalités de décaissement 
 
Des comptes bancaires ont été ouverts dans les banques commerciales pour chaque 
université. Avant le début de 2012, chaque université a préparé un plan d’action détaillé et 
budgétisé sur le produit et les résultats escomptés. Les plans ont été soumis pour 
l’approbation du Ministère de l’enseignement supérieur et de la Banque mondiale. Les 
plans d’action étaient approuvés et des fonds ont été versés dans les comptes. L’allocation 
ne couvre que les dépenses pour une année. L’allocation de l’année prochaine sera basée 
sur la performance de chaque université mesurée par les indicateurs convenus.  
 
Procédures de suivi-évaluation liées au contrat de performance  
  
Le Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche  est chargé du suivi du contrat. 
A cet effet, les institutions doivent lui remettre tous les six mois un bref rapport sur les 
activités entreprises  dans le cadre de l’exécution du contrat. Aussi, le Ministère visite 
annuellement l’institution pour évaluer le progrès réalisé. Si l’exécution du contrat est 
insatisfaisante, le Ministre de l’enseignement et de la recherche pourra suspendre le 
paiement de l’ensemble ou d’une partie du montant attendu. Et s’il se révèle que 
l’institution ne prend pas au sérieux ses engagements, le Ministre peut abroger le contrat et 
l’institution doit rembourser tout ou une partie des montants déjà reçus. 
 A la fin du contrat, le Ministère d’enseignement supérieur et de la recherche fera 
une évaluation finale qui reposera sur l’autoévaluation réalisée par l’institution. L’auto-
évaluation fera l’objet des éléments suivants : 
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• les résultats réalisés par rapport à chacun des objectifs et des indicateurs cibles ; 
• l’impact du contrat sur les pratiques de l’institution ; 
• l’état financier, et  
• les difficultés rencontrées dans l’exécution du contrat. 

 
En fonction de l’auto-évaluation, le Ministère de l’enseignement supérieur visitera 
l’institution pour discuter du rapport d’auto-évaluation et, si nécessaire, des 
informations supplémentaires peuvent être fournies par l’institution.  A la fin de la visite, 
le Ministère préparera le rapport final. Dans ce rapport, il présentera ses conclusions 
relatives au succès du contrat et tirera les enseignements nécessaires de cette opération 
et indiquera également si elle doit être reprise ou non. A ce stade, le Ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche fait une analyse des niveaux de 
performance réalisés par les universités sur la base des rapports d’évaluation produits 
par des évaluateurs indépendants. 
 

Questions relatives à la nouvelle approche de financement 
 
Le contrat de performance dans le secteur d’enseignement supérieur se focalise sur 
l’application de la méthode de gestion basée sur les résultats dans le domaine de la 
budgétisation. L’approche en matière de gestion des finances publiques a pour but de 
réaliser les objectifs de développement, responsabiliser les administrateurs de crédit et 
garantir la transparence et la responsabilisation. Ce système de financement garantit 
l’amélioration de l’efficacité des institutions, leur indépendance administrative permettant 
de produire des résultats, la responsabilisation et l’harmonisation de leurs objectifs avec ceux 
du gouvernement. Ce système n’encourage pas l’investissement des fonds sans produire de 
résultats parce que les déboursements sont pratiquement liés aux résultats. 
 
Parties prenantes et leur implication 
 
Le contrat de performance est une modalité de financement qui implique plusieurs parties 
prenantes. Ces acteurs sont les suivants : 
 

• le gouvernement qui, d’un côté, doit adopter la méthode de gestion basée sur les 
résultats dans le domaine de budgétisation et le système de financement basé sur le 
contrat de performance et, de l’autre côté, entreprendre l’évaluation des institutions 
sous contrat ; et 

• les institutions d’enseignement supérieur qui doivent impliquer toutes leurs 
composantes (enseignants de recherche, personnel administratif et technique et 
étudiants) dans les étapes de formulation, de mise en œuvre et d’auto-évaluation du 
contrat de performance. 
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Problèmes et perspectives 
 
La crise financière que traverse l’enseignement supérieur dans plusieurs pays africains est 
essentiellement attribuable à la rigidité du règlement et au niveau inadéquat d’autonomie 
en matière de financement et de gestion des institutions d’enseignement supérieur. Par 
exemple, dans la plupart des pays africains, c’est l’Etat qui assure le paiement des droits de 
scolarité. Cependant, donner plus de flexibilité dans la détermination des droits de scolarité 
et s’assurer en même temps que les institutions respectent l’objectif fondamental de 
l’amélioration de l’égalité d’accès à l’enseignement supérieur, donnera comme un double 
avantage l’accès aux nouvelles ressources par les institutions et la responsabilisation des 
étudiants.  
 En outre, le régime financier de nombreux établissements publics en Afrique exige la 
budgétisation par poste et le consentement du Ministre des finances avant d’effectuer une 
modification au niveau du budget. Les dispositions du régime financier n’encouragent pas 
l’adoption des stratégies de développement à moyen terme. Aujourd’hui, tout favorise une 
augmentation du niveau d’autonomie des institutions d’enseignement supérieur. Dans le 
monde, beaucoup de pays œuvrent pour promouvoir une plus grande autonomie dans le 
domaine de financement et de gestion des institutions d’enseignement supérieur pour leur 
permettre d’avoir plus de liberté en ce qui concerne la génération et la gestion de leurs 
ressources et de formuler des politiques proactives de génération des revenus. Cependant, 
afin que cette autonomie puisse profiter les institutions, elle doit être basée sur une 
gouvernance crédible et être dotée des mécanismes de responsabilisation qui constituent 
les conditions préalables de l’autonomie réelle. 
 

Options prioritaires 
 
L’environnement politique, social et économique a un impact direct sur les revenus des 
institutions d’enseignement supérieur. C’est pourquoi il serait illusoire de penser que 
plusieurs pays africains peuvent atteindre le niveau de ressources et de dynamisme à l’instar 
des grandes universités se servant du modèle international. Néanmoins, il y a des options à 
explorer d’urgence pour garantir le financement durable, adéquat et prévisible de 
l’enseignement supérieur.  
 
Contractualisation de la subvention publique: Actuellement, la subvention de l’Etat 
constitue le pourcentage le plus élevé des ressources des institutions d’enseignement 
supérieur publiques dans plusieurs pays africains. Souvent, cette subvention est 
automatique de nature et tout simplement proportionnelle aux paramètres quantitatifs 
tels que le nombre d’étudiants et d’enseignants. Ce mode de financement présente ses 



101 
 

défauts. C’est pourquoi il est proposé que la subvention de l’Etat fasse l’objet d’un 
processus de contractualisation à appliquer en trois phases : 
 

• Phase 1: Le gouvernement formule un document politique dans lequel il établit ses 
objectifs dans les domaines de formation, de recherche et de gouvernance et les 
communique aux institutions.  

• Phase 2: Les institutions formulent un document stratégique tout en tenant compte 
des objectifs du gouvernement et dans lequel  leurs objectifs sont définis et les 
ressources considérées comme nécessaires évaluées. 

• Phase 3: La négociation se déroule sur la base des deux documents et conduit à un 
contrat signé entre l’Etat et les établissements; un contrat qui définit les activités 
auxquelles s’engage le dernier et les ressources promises par l’Etat. 
 

La contractualisation est un outil puissant pouvant servir d’une incitation pour l’adoption 
d’une stratégie nationale d’enseignement supérieur bien qu’elle ne fournisse pas aux 
établissements d’enseignement supérieur toutes les ressources dont ils ont besoin. 
 
Création des environnements juridiques qui accordent davantage de liberté aux 
établissements d’enseignement supérieur pour la génération et la gestion des 
ressources auto-générées: Ces environnements permettront aux établissements 
d’enseignement supérieur de diversifier leurs ressources et de les utiliser conformément aux 
objectifs. 
 
Création des environnements juridiques favorisant la contribution de la société au 
financement de l’enseignement supérieur: Les donations constituent un outil excellent 
pour assurer l’harmonie entre l’enseignement supérieur et la société. Ainsi, l’Etat doit 
encourager la société (les compagnies et les donateurs) à réaliser des progrès sur la 
question de dons en mettant en place les environnements juridiques adéquats et attrayants. 
 

Conclusion 
 
La globalisation et l’économie des connaissances ont introduit les éléments suivants dans 
l’enseignement supérieur : 
 

• Nouveaux objectifs – attirer les enseignants de recherche et les étudiants de talent, 
mobiliser les ressources financières adéquates, occuper une bonne position dans les 
classements internationaux et soutenir les efforts novateurs du pays ; 

• Nouvelles activités – la compétition, l’entrepreneuriat et la conquête de nouveaux 
territoires ; et 
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• Nouvelles parties prenantes – les compagnies et la société. 
 
Dans cet environnement, les établissements d’enseignement supérieur en Afrique ne 
peuvent se développer que lorsqu’ils ont la capacité de se doter des ressources 
nécessaires pour leur permettre de réaliser leurs objectifs. Comment y arriver ? 
Certainement par la diversification des ressources mais aussi grâce à un climat où leurs 
efforts peuvent amener à faire augmenter chacune de ces ressources. C’est la raison 
pour laquelle l’approche de qualité doit occuper une position importante dans les 
stratégies de formation, de recherche et de prestation de service en tenant compte de 
trois éléments essentiels : la nécessité d’assurer la performance de l’institution; le 
besoin d’améliorer la crédibilité des diplômes décernés et les résultats de recherche; et 
la nécessité d’améliorer continuellement la confiance de la société et du marché du 
travail vis-à-vis de l’institution. 
 De plus, il ne suffit pas aux établissements d’enseignement supérieur d’introduire 
des mécanismes novateurs de mobilisation des ressources. Ces mécanismes doivent être 
intégrés dans la totalité des politiques gouvernementales d’enseignement supérieur. 
Cette politique doit devenir un plan d’action où le gouvernement établira les objectifs à 
atteindre, où il indiquera les ressources financières nécessaires pour la réalisation de ces 
objectifs et où se trouveront les indicateurs spécifiques lui permettant d’analyser les 
disparités entre les objectifs établis. 
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Financement de 
l’enseignement  
supérieur et de la  
recherche en Afrique  
du Sud 
 

Bassey E. Antia 
 

 
Introduction 
 
 

l est facile d’apprécier le vif intérêt suscité par le financement de l’enseignement 
supérieur et de la recherche dans le monde entier. La massification dans l’enseignement 
supérieur est à la base de l’augmentation des coûts unitaires et par étudiant. Dans 

certains cas, l’attention accordée à l’enseignement primaire a souffert en raison de la 
réduction du volume de ressources mises à la disposition de l’enseignement supérieur. Des 
réductions en dépenses publiques ont conduit inexorablement à la recherche d’autres 
possibilités de financement. Par conséquent, il y a un regain d’attention porté sur un 
ensemble de mécanismes de financement négligé dans le temps : partenariats public-privé 
pour le développement d’infrastructure, frais d’utilisation de l’infrastructure universitaire, 
commercialisation de la recherche, recouvrement des coûts, et ainsi de suite. Bien que le 
financement public baisse en terme réel, les rênes se resserrent  sur les dépenses et les 
structures de responsabilisation semblent plus nombreuses qu’autrefois. Des niveaux accrus 
de concurrence pour attirer les personnes de talent (étudiants et universitaires) et des 

I 
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préoccupations relatives au classement de ces établissements ont conduit certaines 
communautés à introduire de nouvelles priorités de financement. 
 Du point de vue africain, en particulier, les stratégies de financement 
d’enseignement supérieur d’Afrique du Sud  présente un intérêt grâce aux acquis du secteur 
après 1994. L’Afrique du Sud contribue la plus grande part (46%) des publications 
scientifiques en Afrique subsaharienne (UNESCO, 2010) ; elle est le pays africain contribuant 
la plus grande part des publications mondiales – 33ème position  en 2010 (Pouris, 2012) ; ses 
laboratoires et installations de recherche de pointe sont des destinations préférées des 
chercheurs venant d’autres régions d’Afrique ; les universités sud-africaines figurent dans la 
liste des vingt premières en matière de recherche en Afrique. Bien que l’Afrique du Sud 
continue à chercher des moyens pour être à la hauteur de ses propres défis dans le secteur 
(par ex : trouver des solutions aux inégalités, améliorer les taux de participation, donner 
suite aux problèmes de financement des étudiants, augmenter l’effectif pour la recherche et 
le développement), on se pose la question de savoir les modèles de mécanisme de 
financement qui ont contribué aux acquis réalisés. Ce chapitre nous décrit le financement 
de l’enseignement supérieur et de la recherche en Afrique du Sud. Les sections vont, par la 
suite, traiter les éléments suivant : l’organisation du secteur d’enseignement supérieur sous 
l’apartheid, le nouveau cadre de financement introduit en 2004, le financement de la 
recherche sur le plan national et l’impact de ce modèle de financement. 
 

Historique des politiques de financement actuelles de 
l’enseignement supérieur en Afrique du Sud postapartheid 
 
Comme le financement se fait typiquement dans un cadre structurel et stratégique, il est 
peut-être important de donner un aperçu général sur la structure de l’enseignement 
supérieur avant 1994 et les aspirations de la période post-1994. Au cours des années 1980, 
le gouvernement d’apartheid avait divisé l’Afrique du Sud en cinq républiques 
ethniques/raciales : Transkei, Bophuthatswana, Venda, Ciskei (collectivement connue sous 
le nom de ‘républiques TBVC’) et la République d’Afrique du Sud (RAS). Chaque république 
avait ses institutions d’enseignement supérieur à gérer. Elles étaient réparties en universités 
(pratiquant la recherche de base) et institutions techniques (pour la connaissance 
appliquée). Dans la République d’Afrique du Sud (RAS) qui est racialement diversifiée, la 
gestion des institutions d’enseignement supérieur des différentes races (blancs, gens de 
couleur  et indiens)21 était respectivement confiée aux organes correspondants du pouvoir 
législatif tri-caméral de l’époque. Cependant, comme il n’y avait pas de parlement en RAS 
pour les noirs, tout ce qui avait à faire aux institutions noires était considéré sous le point 

                                                      
21 Ces termes continuent à être utilisés jusqu’à ce jour. ‘Gens de couleur’ signifie les gens d’une descendance mixte (races 
blanche, noire et asiatique) ; les blancs sont les descendants des colons hollandais et britanniques et d’autres Européens ; 
les Indiens sont les descendants du peuple 
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« autres » et géré par le Département de l’éducation et de la formation de RAS (Bunting, 
2002a). Le corollaire de ces divisions était le fait qu’à la fin d’apartheid en 1994, le paysage 
de l’enseignement supérieur était un système fragmenté opéré par huit différentes 
autorités (les quatre républiques TBC, les trois législatures en RAS et le Département 
d’éducation de la RAS). Les mécanismes de financement étaient différents. En fait, l’une des 
formules du financement de la subvention présentée  ci-dessous (le financement de la 
subvention pour les universités de l’enseignement postsecondaire d’Afrique du Sud) était 
développée au départ pour les universités blanches. 

A partir de 1950, au moins, de différents mécanismes de la formule du financement 
de subvention ont été appliqués à l’enseignement supérieur en Afrique du Sud (Steyn et 
Villiers, 2007). Ces auteurs ont rendu compte des différentes formules. La formule Holloway 
(1953) préconise le financement des éléments de base (par ex : la rémunération des 
enseignants aux départements académiques de base indépendamment de la taille de 
l’institution. Le financement de plusieurs autres éléments (par ex : la bibliothèque) se faisait 
en fonction de l’effectif étudiant ou bien du nombre de cours basé sur le partage des coûts 
entre l’Etat et l’institution. Avec le fil de temps, il est devenu clair que les universités 
exploitaient les failles du système (par exemple, la subdivision des cours pour gagner  
davantage de subventions). La formule n’a pas tenu compte de l’inflation annuelle.  

Le cadre de financement qui a suivi, la formule Van Wyk de Vries (1977), a introduit 
un nombre d’éléments au programme Holloway. A part l’effort consenti pour capter de 
façon plus réaliste l’ensemble des facteurs de coûts dans la gestion des institutions, une 
autre innovation, utilisée comme une entrée, était l’effectif étudiant pondéré. Il y avait deux 
bases de pondération : le niveau d’études (premier cycle universitaire = 1, Licence avec 
spécialisation = 2, Maîtrise = 3, Doctorat = 4) et le mode d’enseignement (premier cycle 
plein temps = 1, premier cycle temps partiel = 0,77, enseignement non résidentiel/à 
distance = 0,33). Pour une année donnée, des projections par rapport aux nombres 
d’étudiants pondérés sont faites sur la base des chiffres des deux années précédentes. La 
formule de Vries n’a pas non plus tenu compte de l’inflation. 

Un troisième cadre, dénommé la formule d’enseignement postsecondaire d’Afrique 
du Sud (SAPSE)  pour les  universités, était introduit très tôt au cours des années 1980 et 
restait en application jusqu’à 2003. Un modèle qui était uniquement en opération dans les 
universités blanches devait plus tard couvrir les universités noires qui, jusqu’alors, étaient 
gérées grâce aux budgets négociés (Bunting 2000b : 120). Dans le cadre de SAPSE, les forces 
du marché (les choix des étudiants) étaient censées déterminer le nombre d’inscriptions et 
le type du système d’enseignement supérieur accompagnés du financement aux étudiants. 
Selon Steyn et Villiers, le paramètre d’entrée fondamental de la formule de subvention  
SAPSE était la subvention effective pour étudiants (ESS), une formule qui se sert, entre 
autres,  des entrées suivantes : inscriptions en équivalent plein temps, le total des crédits de 
tous les modules complétés par les étudiants avec succès, les pondérations du niveau de 
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programme (amélioration de la formule de Vries), la classification selon les domaines 
spécialisés des matières d’enseignement (CESM), et ainsi de suite. 

La SAPSE était même basée sur une description plus granulaire des activités de 
l’enseignement supérieur et des catégories de coûts. Elle accordait des subventions pour 
l’entretien des logements, d’autres installations et pour l’acquisition de nouveaux meubles 
et des équipements selon les mouvements par rapport aux chiffres des inscriptions de 
l’équivalent temps plein (ETP). Elle contient un mécanisme d’autorégulation et tient compte 
des taux d’inflation annuels. Steyn et Villiers notent que c’était la première formule à se 
baser sur les entrées (les inscriptions) et les résultats (les taux d’achèvement des modules et 
la productivité de recherche). 

La fin de l’apartheid et l’avènement de l’ordre démocratique en 1994 ont permis de 
réexaminer le financement et d’autres dispositions structurelles dans le secteur 
d’enseignement supérieur qui avaient été conçus (partiellement au moins) pour entériner 
l’idéologie du système d’apartheid. Entre 1996 et 2001, il y avait un ensemble d’initiatives 
visant à analyser les difficultés dans la structure d’enseignement supérieur héritée du 
système d’apartheid, à inclure les points de vue du gouvernement, à les promulguer et à 
emprunter la voie de mise en œuvre. 

En 1996, un rapport de la Commission nationale sur l’enseignement supérieur a 
produit un cadre pour la transformation de l’enseignement supérieur (NCHE 1996). Des 
documents tels que le 3e Livre blanc sur l’éducation qui était lié à un Programme pour la 
transformation de l’enseignement supérieur (Département d’éducation 1997), la loi sur 
l’enseignement supérieur de 1997 (amendée en 2011; République d’Afrique du Sud 2011) et 
le Plan national sur l’enseignement supérieur (Ministère de l’éducation 2011) ont fait 
avancer les idées et propositions du rapport NCHE de 1996. 

Nous trouverons ci-après quelques uns des thèmes de ces initiatives politiques : mise 
en place d’un système d’enseignement supérieur unique coordonné sur le plan national (en 
vue de la fragmentation susmentionnée) ; redressement des inégalités (ou les disparités des 
opportunités d’accès de l’époque d’apartheid, participation et réussite au niveau des 
individus de la race noire ou de la femme) ; restructuration du paysage de l’enseignement 
supérieur (en particulier, une réflexion sur les types d’institutions et leur fusion; alignement 
de l’offre en matière d’enseignement supérieur sur les besoins de la société ou une 
meilleure réceptivité du secteur ; renforcement de la capacité humaine ; amélioration de la 
capacité au niveau de l’enseignement et de la recherche ; assurance-qualité ; information et 
gouvernance fondée sur les stratégies ; mécanismes de financement évitant les faiblesses 
des politiques de financement de l’époque en question, lesquelles sont appuyées par des 
notions telles que l’accessibilité financière, la durabilité et le partage des coûts. Pour 
certaines de ces questions, le 3e Livre blanc de l’éducation portant sur un programme pour 
la transformation de l’enseignement supérieur (Département de l’éducation 1997) a établi 
des objectifs et cibles. Ils sont discutés dans la section 5 de ce rapport sur l’évaluation de 
l’impact du nouveau cadre de financement. 
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 Une préoccupation du Cadre de financement de l’enseignement postsecondaire 
d’Afrique du Sud (SAPSE) était liée au fait que le modèle considérait la responsabilité du 
financement de l’enseignement supérieur  comme étant tout simplement la contribution 
aux coûts institutionnels. Les forces du marché (les choix des étudiants) étaient censées 
déterminer la taille et le type du système d’enseignement supérieur. L’aspect principal des 
nouvelles initiatives visait à accorder de plus amples responsabilités de gestion à l’Etat. 
 

Un nouveau cadre de financement 
 
L’un des résultats des initiatives sur la restructuration du système d’enseignement supérieur 
était un nouveau cadre de financement annoncé en 2003 (et introduit en phases pendant la 
période de 2004 à 2007). Ce cadre permet à l’Etat de faire davantage d’intervention dans le 
secteur. La formule de financement est intégrée dans un cadre de pilotage avec d’autres 
instruments, en particulier l’assurance- qualité (par ex : l’accréditation des programmes) et 
la planification (par ex : les nombres des inscriptions, les taux de réussite). Le cadre dépend 
des données de qualité, et par conséquent, le Système d’information de gestion de 
l’enseignement supérieur dans lequel les universités font l’entrée de leurs données occupe 
une position centrale dans le fonctionnement du cadre. 
 Les points suivants sont des conditions du fonctionnement du nouveau cadre : 

• Il y a des objectifs de développement et de transformation nationaux (accès, 
redressement, ressources humaines) sur lesquels doit se focaliser le système 
d’enseignement supérieur ; 

• Le système d’enseignement supérieur doit être planifié, gouverné et financé comme 
un seul système national  coordonné ; et 

• Le financement sera consacré aux activités de base (au lieu de s’occuper de tous les 
coûts institutionnels), et il sera de plus en plus orienté vers des résultats. 
 
En ce qui concerne ce dernier point, et dans le cadre de ce nouveau système de 
financement, le gouvernement prédétermine les ressources allouées à ce secteur et 
ensuite ces ressources sont essentiellement réparties selon les valeurs établies dans 
les diverses formules. Bien qu’une révision du cadre de financement vienne d’être 
publiée (Département d’enseignement supérieur et de formation 2014), le rapport 
recommande que l’architecture globale du cadre soit retenue pendant avec la  
proposition d’ajuster un nombre de composantes individuelles. Le cadre général est 
présenté dans la section suivante avec une indication occasionnelle d’ajustements 
recommandés dans le rapport d’analyse. 
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Composantes du nouveau cadre de financement 
 
Le budget national pour les universités est réparti en deux grandes catégories de 
subventions, à savoir les subventions globales (approximativement 70%) et les subventions 
réservées (environ 30%). La première est destinée aux coûts d’opération institutionnels 
(déterminés par des indicateurs) et la dernière au pilotage du système pour y améliorer 
l’accès et la performance dans les domaines désignés. A la moyenne, toutes les deux 
subventions totalisent 50% des fonds publics mis à la disposition du système dans le cadre 
budgétaire et le système fournit le complément  à partir des fonds privés (25% 
approximativement) et des frais de scolarité (25%). Les sous-composantes de ces catégories 
de subvention sont présentées dans la Figure 1. 
 

 
Figure 1: Catégories de subvention chiffrées pour 2012/2013. Source: Département de 
l’enseignement supérieur et de la formation (2014: 127). 
 
Comme indiqué par la Figure 1, la prise de décision sur l’allocation des subventions globales 
est basée sur les données de planification en fonction desquelles les institutions et le 
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Département de l’enseignement supérieur et de la formation auraient mené une discussion 
(pour déterminer les modèles de performance dans un précédent calendrier précis).  Ils se 
seraient entendus sur les objectifs et les critères de références établis (pour un prochain 
cycle de financement) par le Ministre de l’enseignement supérieur et de la formation. La 
subvention pour les apports pédagogiques est le paiement par rapport aux services 
escomptés dans le domaine de l’enseignement et de la supervision des étudiants des 
deuxième et troisième cycles. La subvention sur les résultats en matière d’enseignement 
sert à récompenser les institutions dont les étudiants ont terminé leurs études. Et pour le 
produit de recherche, les institutions sont récompensées pour la publication des 
enseignants dans des revues accréditées et des ouvrages scientifiques et également pour le 
nombre d’étudiants de recherche ayant complété leurs études de maîtrise et de doctorat. Il 
existe deux types de subvention liée aux facteurs institutionnels : la subvention liée à la 
taille a pour but d’accorder des ressources supplémentaires aux institutions ne bénéficiant 
pas d’économie d’échelle (en raison de leur petit effectif d’étudiants) pour leur permettre 
de fournir la totalité des services aux étudiants; la subvention aux institutions défavorisées 
est une récompense aux établissements dont l’effectif estudiantin constitue 40% ou plus 
des étudiants noirs et de couleur. Cette subvention s’ajoute à celle d’apports pédagogiques 
(Ministère de l’éducation 2004 : 16). 
 La Figure 1 présente les sous-catégories de la subvention conditionnelle : le fonds 
réservé au Programme national d’aide financière aux étudiants (NSFAS) pour faciliter l’accès 
à l’enseignement supérieur aux étudiants défavorisés ; le fonds réservé pour l’enseignement 
et le développement de la recherche afin d’améliorer la performance dans ces domaines, 
surtout en faveur des institutions qui n’ont pas répondu aux critères de référence de 
performance. Sur la base de ce survol, il est évident que le nouveau cadre de financement 
est en même temps basé sur les entrées et les résultats et met un accent sur l’enseignement 
et la recherche. Il est peu surprenant de savoir que les universités sud-africaines disposent 
des structures détaillées constituant le fondement du programme 
d’enseignement/d’apprentissage et de recherche. Dans la section suivante, nous allons 
discuter du financement de l’enseignement et de la recherche dans le nouveau cadre. 
 
Formules des sous-catégories de la subvention d’enseignement 
 
 Le nouveau cadre de financement est un modèle basé sur des formules. En principe, 
les modèles de financement basé sur des formules réduisent la marge de plaidoyer qui 
compromet les objectifs du système. Considérons d’abord la subvention liée aux apports 
pédagogiques allouée selon la formule suivante : i = [a/A] * I 
là où   

- I = la subvention liée aux apports pédagogiques d’une institution donnée 
- a = les unités dérivées du nombre des étudiants inscrits en équivalents temps plein 
(ETP) dans l’institution. Le chiffre est dérivé par le classification des étudiants selon 



110 
 

les catégories de matières (CESM) – voir Tableau 1 – et par l’application des facteurs 
de pondération par groupe de financement, niveau de programme d’études et 
mode de prestation – voir Tableau 2 ;  

            -  A = ‘a’ pour toutes les institutions d’enseignement supérieur du système ; 
            -  I = montant alloué dans le budget national pour la subvention liée aux apports 

pédagogiques.  
 
Pour expliquer ‘a’, il est important de noter que dans les domaines où les disciplines sont 
catégorisées aux fins de financement, la classification se base sur un mélange des profils de 
coûts (c’est-à-dire les coûts de l’éducation d’un étudiant de cette discipline) et les priorités 
nationales. Au Tableau 1, il y a des disciplines assignées aux différentes catégories de 
financement selon la classification de la matière d’enseignement (CESM). 
 
Groupes de financement selon les catégories CESM: de 2005/05 à 2006/07 
Groupe de 
financement 

Catégories CESM incluses dans le groupe de financement 

1 07 pédagogie,  13 droits,  14 bibliothéconomie,  20 psychologie, 21  
services sociaux/administration publique 

2 04  entrepreneuriat/études commerciales,  05  communication,  06  
informatique,  12  langues,  18  philosophie/études religieuses, 22  
sciences sociales 

3 02  architecture/planification, 08  génie,  10  arts ménagers, 11  arts 
industriels,  16  sciences mathématiques, 19  éducation physique 

4 01  agronomie, 03  beaux arts et les arts du spectacle, 09  sciences de la 
santé,  15  sciences de la vie et sciences physiques 

Tableau1: Groupes de financement par catégories CESM. Source: Ministère de l’éducation (2004: 7) 
 
Toujours par rapport à ‘a’ dans la formule, les facteurs de pondération (dérivés du niveau de 
programme d’études et du mode de prestation par rapport à ce programme) sont appliqués 
aux catégories de CESM. Les facteurs de pondération sont indiqués dans le Tableau 2.  
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Tableau 2 : Facteurs de pondération liés aux apports pédagogiques selon le groupe de 
financement, le niveau du programme et le mode de prestation 

Facteurs de pondération des apports pédagogiques par groupe de financement et niveau de 
programme : de 2005/05 à 2006/07 
Groupe de 

financement 
Etudes de 1er cycle 
(licence) et son 
équivalent 

Licence avec 
spécialisation et 
son équivalent 

Maîtrise et son 
équivalent 

Doctorat et son 
équivalent 

 Contact Distance Contact Distance Contact Distance Contact Distance 
1 1,0 0,5 2,0 1,0 3,0 3,0 4,0 4,0 
2 1,5 0,75 3,0 1,5 4,5 4,5 6,0 6,0 
3 2,5 1,25 5,0 2,5 7,5 7,5 10,0 10,0 
4 3,5 1,75 7,0 3,5 10,5 10,5 14,0 14,0 

Source : Ministère de l’éducation (2004 :7) 
 

A titre d’exemple, (cf. Ministère de l’éducation 2004: 8), supposons que les 
inscriptions de l’institution X converties en total pondéré des apports pédagogiques (‘a’ dans 
la formule) génèrent 24 650  unités comme il est indiqué dans le Tableau 2. 
 

Tableau 3: Données permettant de déterminer la subvention liée aux apports 
pédagogiques d’une institution 

Groupe de 
financement 

Premier cycle 
(licence) 

Licence avec 
spécialisation et 
son équivalent 

Maîtrise Doctorat 

1 1 x 3500 2 X 200 3 X 600 4 X 100 
2 1,5 x 2500 3 X 100 4,5 X 500 6 X 200 
3 2,5 X 1000 5 X 150 7,5 X 300 10 X 100 
4 3,5 X 500 7 X 50 10,5 X 100 14 X 100 
Pondération 
globale 

24 650 

Source: Ministère de l’éducation (2004: 8) 
 

• Supposons également que les apports pédagogiques pondérés pour le système 
entier dans l’année Y, c’est-à-dire ‘A’ dans la formule, soit de: 870 000 

• Supposons finalement que l’allocation gouvernementale pour les apports 
pédagogiques de l’année Y pour le système entier, c’est-à-dire ‘I’ dans la formule, 
soit de: 5 500 000 000  de rands 

• Puis, l’allocation aux apports pédagogiques de l’institution X pour l’année Y, c’est-à-
dire ‘i’ dans la formule, soit: 24650/870000 x 5 500 000 000= 155.8 millions de rands 

 
Nous pouvons noter, en passant, que la révision récente du nouveau cadre de 
financement a fait l’objet d’un nombre de recommandations liées aux groupes CESM et 
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à l’utilisation des niveaux d’études. Une proposition a été faite sur le regroupement des 
disciplines et sur l’utilisation des niveaux dans le Cadre de qualifications national pour 
remplacer les niveaux suivants : licence, licence avec spécialisation, maîtrise et doctorat 
(cf. Département de l’éducation 2014 : 28). Revenons maintenant à la subvention liée 
aux résultats pédagogiques qui était plus tôt décrite comme la récompense pour les 
étudiants non-chercheurs ayant complété leurs études avec succès. 

 
La formule pour les résultats pédagogiques est exprimée comme suit: o = [c/D] * O 

• Là où: 
– o = la subvention de la productivité pédagogique d’une institution; 
– c = la pondération globale réelle de la productivité pédagogique d’une 

institution de l’année Y. Le calcul se fait en multipliant les totaux des 
diplômés non chercheurs  par les pondérations de chaque catégorie de 
qualification. Voir Tableau 4. NB: l’agrégation de ‘c’ de toutes les institutions 
donne C à l’échelle de l’ensemble du système; 

– D = l’agrégation de ‘d’ de toutes les institutions, là où ‘d’ est la productivité 
pédagogique normative pondérée d’une institution. Le petit ‘d’ est dérivé à 
travers la multiplication des totaux  des effectifs par catégorie de 
qualification dans une institution grâce aux critères de référence de fin 
d’études approuvés par le Ministre de l’éducation pour une période de trois 
années consécutives. Voir Tableau 5; 

– O = somme prévue dans le budget national pour la productivité pédagogique. 
 

Tableau 4: Calcul du total de la pondération réelle de la productivité pédagogique d’une 
institution 

Pondération réelle de la productivité pédagogique d’une institution X (i.e. ‘c’ dans la formule) 
1er certificat ou diplôme dans 2 ans 0,5 X 0 = 0 
1er diplôme ou licence dans 3 ans 1,0 X 1600 =1 600 
Licence professionnelle: 4 ans ou plus 1,5 X 750 = 1 125 
Diplômes des deuxième et troisième cycles 0,5 X 200 = 100 
Diplômes du deuxième cycle 1,0 X 350 = 350 
Licence de spécialisation 0,5 X 200 = 100 
Maîtrise non liée à la recherche 0,5 X 200 = 100 
TOTAL 3 375 

Extrait du Ministère de l’éducation (2004: 11) 
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Tableau 5: Calcul de la productivité pédagogique normative pondérée d’une institution 
Total de la productivité pédagogique normative pondérée de l’institution X (c’est-à-dire ‘d’ dans la formule qui 
a besoin d’être agrégée pour obtenir ‘D’) 
 Critère de référence x total des 

contacts 
Référence  x total de la distance 

Trois ans de programmes de 
diplômes et de licence 

22.5% x 8 000 = 1 800 13.5% x 3000 = 405 

4 ans de programmes de licence 
professionnelle 

22,5% x 4 000 = 900 13,5% x 1500 = 202,5 

Diplômes d’études supérieures 18% x 1 000 =180 9% x 0 = 0 
Diplômes d’études de deuxième 
cycle 

18% x 500 = 90 9% x 500 = 45 

Licences spécialisées 18% x 500 = 90 0 X 9% = 0 
Maîtrises non liées à la recherche 54% x 1000  = 540 0 X 27% = 0 
TOTAL GLOBAL 4 252.5 

Extrait du Ministère de l’éducation (2004: 11f) 
 
Pour continuer avec l’exemple du Ministère de l’éducation (2004), supposons qu’il y ait les 
totaux suivants pour l’ensemble du système : 

• Total normatif de la productivité pédagogique pondérée (c’est-à-dire ‘D’ dans la 
formule) = 121 000 

• Total réel de la productivité pédagogique pondérée (c.-à-d. ‘C’ dans la formule) = 90 
000 

• Allocation budgétaire pour la productivité pédagogique (O) = 1 378 000 000 de rands 
 
La subvention liée à la productivité pédagogique de l’institution X est : 
‘c’ (produit réel = 3 375) /D (produit normatif du système = 121 000) x budget (1 378 000 
000 de rands = 38,4 millions de rands. 

 
 Malgré le fait que la fonction pédagogique soit un sous-titre  de la subvention 
globale, elle figure également sous les subventions conditionnelles (voir Figure 1). Un 
surplus (octroyé comme une subvention au développement de l’enseignement) est 
disponible lorsque le total normatif de la productivité pédagogique pour l’ensemble du 
système (c.-à-d. ‘D’ dans la formule) est supérieur au total de pondération réel du système 
(c.-à-d. ‘C’ dans la formule). Cet excédent est donc distribué aux universités dont le ‘c’ (la 
productivité pédagogique pondérée réelle) est inférieur à leur ‘d’ (pondération normative). 
Pour une université de ce genre, la subvention au développement de l’enseignement 
constitue alors son déficit de productivité ‘e’ (c’est-à-dire d – c), divisé par le déficit à 
l’échelle du système ‘E’ (c’est-à-dire D – C) multiplié par le surplus ‘S’. 
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Formules des sous-catégories de la subvention de recherche 
 
Tout comme la fonction d’enseignement, la recherche est un sous-titre  des subventions 
globale et conditionnelle. Comme un élément de la subvention globale, le financement de la 
recherche est octroyé à une institution en fonction de la formule suivante : r = [f/G] * Q 
  là où  

– r = la subvention liée aux produits de recherche octroyée à une institution; 
– f = le total des produits de recherche réels pondérés de l’institution qui est 

déterminé comme suit: les résultats produits par les diplômés de recherche 
de l’institution et les publications des deux dernières années multipliés par la 
pondération. Voir le Tableau 6; 

– G = le total des résultats normatifs pondérés du système entier; donc un 
agrégation de ‘g’ dans toutes les institutions, où le ‘g’ est déterminé comme 
suit: le total des universitaires permanents recrutés par l’institution pendant 
les deux années précédentes multiplié par l’unité de publication annuelle 
approuvée par le Ministre de l’éducation pour la période consécutive (voir 
Tableau 7);  

– Q = le montant prévu dans le budget national alloué aux résultats de 
recherche. 

 
Tableau 6: Résultats de recherche normatifs pondérés d’une institution 

Pondérations des résultats de recherche Résultats de l’institution x pondération 
Unités de publication = 1 70 x 1 
Recherches réalisées par les diplômés de maîtrise = 1 80 x 1 
Diplômés de doctorat = 3 10 x 3 
TOTAL 180 

Extrait du Ministère de l’éducation (2004: 15) 
 

Tableau 7: Résultats de recherche normatifs pondérés d’une institution 
Pondérations de 2004/5 à 2006/7 Personnel enseignant/de 

recherche permanent dans  
l’université X 

Résultats de recherche normatifs 
pondérés (g) de l’université X 

Universités 1,25 200 1,25 x 200 = 250 

Source: Ministère de l’éducation (2004: 15). 
 
Supposons qu’il y ait les totaux de système suivants: 

– le total normatif pondéré des résultats de recherche (c.-à-d. le ‘G’ de la 
formule) est de: 15 500; 

– l’allocation budgétaire pour les résultats de recherche (c.-à-d. le ‘Q’ de la 
formule) est de: 1 123 000 000 de rands; 

Ainsi, la subvention liée aux résultats de recherche de l’institution X pour l’année Y est: 
 f (180)/G(15 500) x 1 123 000 000 = 13 millions de rands. 
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Là où le total normatif des résultats de recherche du système entier (G) est supérieur 
au total pondéré réel, le montant déboursé sous forme de subvention liée aux résultats de 
recherche est inférieur au montant prévu dans le budget national. L’excédent est alors 
distribué comme une subvention au développement de recherche à toutes les institutions 
dont ‘f’ est inférieur à ’g’. La subvention au développement de la recherche d’une institution 
X éligible est son déficit sur les résultats ‘h’ (la différence entre ‘f’ et ‘g’) par rapport au 
déficit du système entier H multiplié par l’excédent Q, à savoir [h/H] * Q. 
 La révision récente du cadre de financement recommande, entre autres, qu’en 
raison de la distribution des subventions au développement de la recherche, les universités 
soient regroupées en trois catégories : les universités à fort coefficient de recherche à celles 
ayant un faible coefficient de recherche. Bien qu’un système de subvention aux articles 
publiés dans des revues accréditées soit déjà mise en place, une classification des revues 
accréditées est recommandée par la révision selon le facteur d’impact. 
 

Financement national de la recherche et Fondation 
nationale pour la recherche (FNR) 
 
Comme il a été plus tôt observé, les fonds publics prévus pour les universités, de manière 
statutaire, représentent à peu près 50% des besoins avec le reste complété par les frais de 
scolarité des étudiants et les revenus auto-générés. En tant qu’institutions de recherche et 
d’innovation et comme une partie intégrale du système national d’innovation, les 
universités bénéficient des fonds octroyés par d’autres acteurs du système d’innovation 
national, y compris les départements publics, les Conseils et instituts scientifiques, la 
Fondation nationale pour la recherche, l’industrie et les bailleurs internationaux. 
 Une agence principale de soutien à la recherche impliquée dans le financement et 
l’organisation de la recherche en Afrique du Sud est la Fondation nationale pour la 
recherche (FNR). Selon la loi portant création de la fondation, « l’objet de la Fondation est 
de promouvoir et d’appuyer la recherche par le financement, le développement des 
ressources humaines et la mise en place des installations nécessaires pour faciliter la 
création des connaissances, l’innovation et le développement dans tous les domaines 
scientifiques et technologiques, y compris la connaissance traditionnelle et, ainsi, contribuer 
à l’amélioration de la qualité de vie de toute la population de la République » (République 
d’Afrique du Sud 1998 : 2). Par cette loi, la Fondation s’engage à remplir une grande liste de 
fonctions, y compris ce qui suit :  

 
“(a) promouvoir le développement des ressources humaines appropriées et de la capacité 
de recherche dans les domaines scientifique et technologique; 
(b) stimuler, promouvoir, soutenir et protéger la recherche dans le domaine de la 
technologie traditionnelle; 
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(c) obtenir des fonds pour la recherche sur le plan local et international; 
(d) prévoir des fonds pour la recherche et promouvoir la collaboration multidisciplinaire à 
travers les différentes divisions; 
(e) promouvoir et appuyer la recherche à travers la passation du marché et octroyer des 
subventions et des bourses aux individus et institutions; 
(f) évaluer le statut et les besoins de recherche; et 
(g) prévoir le soutien financier permettant d’acquérir et d’établir des installations de 
recherche par les institutions de recherche” (République d’Afrique du Sud 1998: 2). 
 

La FNR reçoit  plus de 90% de ses fonds des sources gouvernementales en trois 
formes : une allocation de base pour le financement des programmes et opérations; des 
fonds cantonnés réservés par le Département des sciences et technologies pour des projets 
particuliers, (par exemple, les équipements, Centres d’excellence); des fonds contractuels 
mobilisés d’un ensemble de sources gouvernementales pour entreprendre des projets 
spécifiques. Pendant des ans, et conformément aux fonctions statutaires, la Fondation se 
positionne aujourd’hui comme une agence de renommée nationale et internationale 
appuyant la recherche à travers des initiatives qui se focalisent sur le capital humain, la 
connaissance, l’infrastructure, la qualité par rapport au cadre stratégique prévu par de tels 
instruments que la Stratégie nationale pour la recherche et le développement (République 
d’Afrique du Sud 2002) et le Plan d’innovation décennal complémentaire de 2007 
(Département des sciences et technologies 2008). Voici l’illustration de quelques unes de 
ces initiatives. 

Ces initiatives de développement du capital humain comprennent un ensemble 
d’instruments de financement des différentes catégories de recherche et d’exploration de 
nouvelles frontières. Voir Figure 2. 

 



117 
 

 
Figure 2: Initiatives pour le financement du capital humain de la FNR. 
Source: Fondation nationale pour la recherche (2012-15: 53). 
 

Un ensemble de projets lié à la connaissance et financé par la FNR découle des 
cadres de recherche stratégique nationale (à l’instar de la Stratégie nationale pour la 
recherche et le développement (NRDS) de 2002 et le Plan d’innovation décennal de 2007). 
Ce sont des projets que l’Afrique du Sud, grâce à sa position géographique, est mieux placée 
pour diriger (par ex : les sciences spatiales, la paléontologie humaine)  ou des projets dans le 
domaine des soi-disant ‘grands défis’  relatifs à la bio-économie, par ex : la biodiversité, la 
tuberculose (Fondation nationale pour la recherche 2012 – 2015). En ce qui concerne 
l’infrastructure, la FNR gère un nombre d’installations de recherche nationales que les 
universités ne seraient pas capables de diriger si ces institutions n’étaient pas sous sa 
tutelle. Ces installations sont catégorisées selon leurs domaines de spécialisation. Ainsi, il 
existe des installations pour les sciences spatiales et les géosciences, la biodiversité et les 
sciences nucléaires.  
 A part la FNR, il est important de noter le rôle joué par d’autres acteurs dans le 
système d’innovation national pour appuyer la recherche et le développement. Par 
exemple, un régime d’incitation fiscale a été introduit en 2006 et géré par le Département 
des sciences et technologies et le fisc sud-africain. L’incitation fiscale a été introduite pour 
encourager le secteur privé à investir dans la recherche et le développement. Des sociétés 
peuvent obtenir de leurs revenus imposables « 150% de déductions de toutes les dépenses 
liées aux activités de R&D, c.-à-d. 1,50 rands de déduction pour la dépense de chaque rand » 
(Venter 2014, ressource électronique non-paginée). S’agissant des dépenses liées au 
matériel, aux bâtiments et équipements destinés à des fins de R&D, les sociétés peuvent 
bénéficier d’une déduction pour amortissement accéléré. Cette déduction repose sur l’idée 
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que malgré la perte initiale de la recette fiscale, pour le long terme, ces pertes seront 
récupérées lorsque ces sociétés à fort coefficient de R&D vont s’accroître, faire beaucoup de 
bénéfices et créer des possibilités d’emploi.  
 

Evaluation d’impact 
 

Une partie de l’intérêt de l’Etat par rapport à la mise en place d’un nouveau cadre de 
financement portait sur sa capacité de piloter le système d’enseignement supérieur dans la 
direction qui lui permettrait de réaliser les objectifs tel qu’ils sont prescrits dans le 3e Livre 
blanc pour l’éducation sur un Programme de transformation de l’enseignement supérieur 
(Département de l’éducation 1997). Le Livre blanc a présenté huit objectifs regroupés en 
trois catégories suivantes : 

• les inscriptions (améliorer les opportunités d’inscription aux études d’enseignement 
supérieur, améliorer la participation des individus appartenant aux groupes 
historiquement défavorisés, améliorer la participation des femmes, encourager les 
inscriptions dans les domaines scientifiques, de génie, de technologies et de gestion 
des affaires; promouvoir les inscriptions en maîtrise et en doctorat); 

• dotation en personnel (améliorer les qualifications du personnel); et  
• les résultats liés à l’enseignement et à la recherche (améliorer les taux de réussite, 

augmenter les résultats de recherche de très haut niveau). 
 
 
Des indicateurs mesurables accompagnent chacun des ces huit objectifs. Maintenant, 

pendant la révision de son nouveau cadre de financement, le comité ministériel 
(Département de l’enseignement supérieur et de la formation 2014) a également évalué la 
performance des universités par rapport aux objectifs et cibles prescrits dans le 3e Livre 
blanc. Bien entendu, ces objectifs et cibles ne visaient spécifiquement pas que le cadre de 
financement. Compte tenu de cette condition, nous pourrions mesurer la performance du 
système universitaire par rapport à une sous-catégorie de ces objectifs et des cibles 
correspondantes qui sont incontestablement les plus directement liés au cadre de 
financement. 

En ce qui concerne la catégorie d’objectifs sur les inscriptions, on peut rappeler les 
composantes du cadre de financement qui stipulent qu’à part la subvention relative aux 
apports pédagogiques basée sur l’équivalent plein temps ainsi que ce qui est prévu pour les 
bourses d’étudiant, il y a aussi une partie de la subvention liée au facteur institutionnel qui 
récompense les institutions pour le segment de leurs effectifs estudiantins appartenant au 
groupes défavorisés. Pour ce qui est de la cible de l’Objectif 1, il est observé dans le rapport 
que « le taux de croissance des inscriptions (TCI) en Afrique du Sud est monté de 14% en 
2001 à 18% en 2010. Bien que l’Objectif 1 ait réalisé 20% de la TCI pour l’enseignement 
supérieur public en 2010, le but n’a pas été atteint malgré le progrès réalisé » (Département 
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de l’enseignement supérieur et de la formation 2014 : 100). Le rapport note également que 
des progrès « ont été réalisés en ce qui concerne l’évolution en matière du profil racial des 
étudiants (Objectif 2) mais il subsiste encore d’énormes inégalités par rapport aux taux de 
participation. Cependant, il est évident que dans le domaine de la participation accrue des 
femmes à l’enseignement supérieur, l’Objectif 3 a été atteint » (Département de 
l’enseignement supérieur et de la formation 2014 :101). Quant à l’Objectif 5 sur la 
croissance des inscriptions des étudiants de maîtrise et de doctorat, le but fixé visait à 
réaliser 15% des inscriptions universitaires à ces différents niveaux en 2010. Les progrès 
réalisés ont été minimes avec l’enregistrement d’une croissance de 4,6% (Département de 
l’enseignement supérieur et de la formation 2014 : 103).  

 
Des dispositions dans le nouveau cadre de financement sur les résultats pédagogiques et 

la recherche ont évidemment un lien direct avec les objectifs correspondants du 3e Livre 
blanc. Un critère de référence de l’Objectif 7 portant sur la croissance de la productivité des 
diplômés voudrait que les taux de réussite dépassent les taux des inscriptions. Bien que 
l’image ne soit pas égale pour tous les types de qualification, le rapport note que le 
« nombre total des diplômés s’est accru pour atteindre un taux annuel moyen de 5,7% par 
rapport à une croissance annuelle moyenne de 4,9% relative au nombre d’étudiants inscrit » 
(Département de l’enseignement supérieur et de la formation  2014 : 105). En ce qui 
concerne l’Objectif 8 portant sur l’amélioration du niveau élevé des résultats de 
connaissance du système (en termes de diplômés de doctorat et de publications de 
recherche), il a été observé que le nombre de diplômés de doctorat a augmenté de 4% alors 
que les résultats pour la publications de recherche ont, à la moyenne, augmenté de 5,2% 
annuellement. Pourtant, dans les deux cas, les objectifs spécifiques n’ont pas été réalisés 
(Département de l’enseignement supérieur et de la formation 2014 : 114). 

 
La signification du cadre de financement dans la consolidation des forces et pour la 

réalisation du changement ne doit pas être minimisée par l’observation du fait que sa 
réussite n’est pas totale par rapport à la réalisation des objectifs fixés. Au début de ce 
rapport, notre attention a été tirée sur les acquis d’Afrique du Sud quant au paysage de la 
productivité de la recherche sur le plan continental et mondial. Le point de vue de Pouris 
(2012) est que le cadre de financement occupe une place centrale dans la croissance 
phénoménale des résultats de recherche des institutions du système. Non seulement les 
institutions sont-elles capables de revendiquer les subventions réservées aux publications 
accréditées à travers un programme établi depuis 1987, elles sont aussi capables d’obtenir 
une subvention liée aux résultats de recherche dans le cadre du nouveau modèle de 
financement. Bien entendu, les quantum de ressources obtenus aux termes de la 
subvention fondée sur les résultats de recherche sont basés sur le profil de performance de 
l’institution. Le résultat de cette incitation additionnelle est présenté de façon graphique par 
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Pouris (2012) qui démontre la façon dont les différentes mesures politiques semblent avoir 
une corrélation avec les tendances des publications sud-africaines. Voir la Figure 3. 

 

 
 
 
 
 Il est à noter dans la Figure 3 que pendant la durée de 11 ans entre les interventions  
 
politiques A – C, le chiffre de la croissance la plus élevée publiée dans les revues était de 
600. Pourtant, au cours de la période comparativement plus courte de 5 ans entre C 
(l’introduction du nouveau cadre de financement) et D (l’indexation de plus de revues sud-
africaines par l’IIS), il y avait à  peu près une croissance de 3 000 unités de travaux de 
recherche publiées.  
 
 Finalement, il est également important de noter que de sérieuses préoccupations 
ont été exprimées à propos de la conception même du cadre de financement. Ces 
préoccupations ont été discutées par Steyn et de Villiers (2007). Nous aimerions faire une 
observation sur une de ces préoccupations : le point de vue est que les incitations du cadre 
de financement sont potentiellement improductives parce qu’elles ne servent qu’à 
‘récompenser’ des gens dont le rendement est inférieur à leurs habiletés. Selon Steyn et de 
Villiers, il existe le spectre réel   de « fonds non octroyé aux ‘institutions inefficaces’ qui 
n’ont pas répondu aux normes définies. Ces fonds revenaient aux mêmes institutions sous 
forme de subventions au développement » (Steyn et de Villiers 2007 : 39). 

A, les sanctions ont été levées; B, les sciences sociales ont été mises sous la tutelle de la Fondation de recherche 
nationale ; C, la nouvelle formule de financement a été introduite; D, le nombre de revues sud-africaines indexé  par 
l’IIS a accru. 
Figure 3: Tendances des publication sud-africaines (1981 – 2010) grâce aux interventions politiques. Source: Pouris 
(2012: 3) 
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Conclusion 
 
Le choix d’un mécanisme de financement d’un système d’enseignement supérieur doit être 
aperçu dans un contexte spécifique. Le cadre de financement sud-africain décrit dans ce 
chapitre a été conçu comme une réponse à un ensemble spécifique de facteurs historiques 
qui avait profondément marqué l’éducation et la société. 
 L’utilisation du financement comme un outil opérationnel de stratégie semblerait 
expliquer un nombre d’observations. D’abord, il y a une transparence relative du 
mécanisme de financement. Bien que des préoccupations aient été soulevées à propos des 
valeurs et normes selon lesquelles les formules ont été établies par le Ministre chargé de 
l’enseignement supérieur, en principe, l’utilisation de la formule et la forte dépendance des 
données de qualité posent une limitation sur les opportunités de plaidoyer qui parfois 
finissent par miner les objectifs globaux du système. En deuxième lieu, le modèle est 
transparent dans un autre sens, c’est-à-dire rendre plus claires les fonctions du système qui 
sont privilégiées. Il importe de noter dans la Figure 1 (qui présente les composantes du 
nouveau modèle de financement)  la dominance  des fonctions d’enseignement et de 
recherche dans le modèle. A travers une telle transparence, un contexte du but est créé 
pour permettre aux institutions de développer des systèmes qui correspondent aux priorités 
de financement et qui les positionnent  pour exploiter les ressources. Par conséquent, les 
initiatives lancées à l’échelle du système sur l’enseignement et l’apprentissage peuvent être 
partiellement considérées, du moins, comme étant stratégique de la perspective de 
financement. Troisièmement, la stratégie des services, dans ce cas, signifie que 
l’engagement favorise plus le mélange éclectique  des orientations de financement (par ex : 
l’entrée et la sortie) qui n’est pas rare dans les systèmes d’enseignement supérieur. 
 
 
Références bibliographiques  
 
Bunting, I. (2002a). The higher education landscape under apartheid. In Cloete, N; Fehnel, R; Maassen, P; Moja, T; Perold, 

H; & Gibbon, T (Eds.) Transformation in Higher Education: Global Pressures and Local Realities in South Africa. 
Lansdowne: Juta & Co Pty Ltd., 58 – 86. 

Bunting, I. (2002b). Funding. In Cloete, N; Fehnel, R; Maassen, P; Moja, T; Perold, H; & Gibbon, T (Eds.) Transformation in 
Higher Education: Global Pressures and Local Realities in South Africa. Lansdowne: Juta & Co Pty Ltd., 115 – 146. 

Department of Education (1997). Education White Paper 3: A programme for the transformation of higher education. 
General notice 1196 of 1997. Pretoria. Department of Education. 

Department of Higher Education and Training (2014). Report of the ministerial committee for the review of the funding of 
universities. Pretoria: Department of Higher Education and Training. 

Department of Science and Technology (2008). Innovation towards a knowledge-based economy. Ten-Year Plan for South 
Africa (2008 – 2018). Pretoria: Department of Science and Technology. 

Ministry of Education (2001). National plan for higher education. Pretoria: Department of Education. 



122 
 

Ministry of Education (2004). A new funding framework: How government grants are allocated to public higher education 
institutions. Pretoria: Department of Education. 

National Research Foundation (2012-15). NRF Annual Performance Plan. Pretoria: NRF. 
National Research Foundation (2015). NRF Vision 2015. Strategic Plan of the National Research Foundation. Pretoria: NRF. 
NCHE (1996). A framework for transformation. http://www.che.ac.za/media_and_publications/other-stakeholder-s-

publications/nche-report-framework-transformation-1996 (accessed 7th September 2014). 
Pouris A. (2012). Science in South Africa: The dawn of a renaissance? South African Journal of Science;108(7/8), Art. #1018, 

6 pages. http:// dx.doi.org/10.4102/sajs. v108i7/8.1018. 
Republic of South Africa (1998). National Research Foundation Act 23 of 1998. As  
Republic of South Africa (2002). South Africa’s national research and development strategy. Pretoria: Department of 

Science and Technology. 
Republic of South Africa (2011). Government Gazette. Vol. 558. No. 34865. (Higher Education Laws Amendment Act, 2011).  

http://www.dhet.gov.za/LegislationActs/Higher%20Education%20Amendment%20Act%20No.%2021%20of%20201
1.pdf (accessed 16th October 2014). 

Steyn, A G W and de Villiers, A P. (2007). Public funding of higher education in South Africa by means of formulae.  In 
Council on Higher Education (Ed). Review of Higher Education in South Africa. Selected Themes. Pretoria: Council on 
Higher Education, 11-51. 

UNESCO (2010). Science Report 2010. The current status of science around the world. Africa: An Overview. 
http://www.unesco.org/new/fileadmin/MULTIMEDIA/HQ/SC/pdf/SC_Facts-Figures_USR10_EN.pdf (accessed 10th 
November 2014). 

Venter, L. (2014). Clawing money back from SARS: R&D tax incentive works 150% - tax expert. 
http://www.biznews.com/thought-leaders/2014/07/14/clawing-money-back-sars-rd-tax-incentive-works-150-tax-
expert/ (accessed 10th November 2014). 

 
 



123
 

REGIONAL CONFERENCE ON INNOVATIVE APPROACHES TO FUNDING HIGHER EDUCATION & 
RESERCH IN AFRICA 

 
HOTEL EDA OBA, LOME, TOGO 

26-28 November 2014 
 

ATTENDANCE LIST 
 

NO. NAME POSITION INSTITUTION/ 
ORGANISATION 

CONTACT/EMAIL COUNTRY 

1.  Prof. Abdel Aziz 
Fatouh 
ABDEL AZIZ 
MOHAMEDC 

Director of University 
Development Center / 
Coordinator of Pathways 
to Higher Education 
Project  

Mansoura 
University 

P.O. Box: 35516 
Mansoura. Egypt 
Fax: +2050 224 67 
81, Tel (W): +2050 
222 37 86, Mobil: 
+2 0100 876 444 
5 
Email: 
afaziz@mans.edu.
eg 
azizafaziz@yahoo.
com  
 

EGYPT 

2.  Honourable Samuel 
Okudzeto 
ABLAKWA  
 

Deputy Minister in charge 
of Higher Education 
 

Ministry of 
Education, Ghana 

minister@moe.go
v.gh 
diasporagh@gmai
l.com 
agraham2001@ya
hoo.com 
 

GHANA 

3.  Mr. Might Kojo 
ABREH  
 

 University of Cape 
Coast 
 

Cape Coast, 
Ghana 
might.abreh@ucc
.edu.gh  
 

GHANA 

4.  Prof. Nicholas Akise 
ADA  

Deputy Vice Chancellor 
Administration  
 

Benue State 
University 
 

Makurdi Nigeria.  
adaagia@gmail.co
m 

NIGERIA 

5.  Professor Bernard 
O. ADUDA 
 
 
 
 

Principal of the College of 
Biological and Physical 
Sciences 
Department of Physics 

University of 
Nairobi 

Nairobi, Kenya 
boaduda@uonbi.
ac.ke 
 

KENYA 

6.  Mr. Seth Adu AGYEI 
 

Journalist  Ghana GHANA 

callto:+2050%20224%2067%2081
callto:+2050%20224%2067%2081
callto:+2050%20222%2037%2086
callto:+2050%20222%2037%2086
callto:+2%200100%20876%20444%205
callto:+2%200100%20876%20444%205
mailto:afaziz@mans.edu.eg
mailto:afaziz@mans.edu.eg
mailto:azizafaziz@yahoo.com
mailto:azizafaziz@yahoo.com
mailto:minister@moe.gov.gh
mailto:minister@moe.gov.gh
mailto:diasporagh@gmail.com
mailto:diasporagh@gmail.com
mailto:agraham2001@yahoo.com
mailto:agraham2001@yahoo.com
mailto:might.abreh@ucc.edu.gh
mailto:might.abreh@ucc.edu.gh
mailto:adaagia@gmail.com
mailto:adaagia@gmail.com
mailto:boaduda@uonbi.ac.ke
mailto:boaduda@uonbi.ac.ke


124
 

NO. NAME POSITION INSTITUTION/ 
ORGANISATION 

CONTACT/EMAIL COUNTRY 

7.  Prof. Musbau 
Adewumi AKANJI  
 

Vice Chancellor 
 

Federal University 
of Technology, 
Minna 
 

PMB 65, 
Minna, Niger 
State 
Nigeria  
+2348034725751 
vc@futminna.edu
.ng 
 

NIGERIA 

8.  Yaa Oforiwah 
ASARE PEASAH 

Journalist Ghana News 
Agency(GNA) 

Ghana GHANA 

9.  Pr. Tiyo ASSIH   
 

Directeur  
 

Min. Enseignement 
Supérieur, 

Lomé -Togo 
mesrtogo@yahoo
.fr  
 

TOGO 

10.  Kokou 
AMOUZOUVI 
 

Education Economist African 
Development Bank 
AfDB 

Lome, Togo 
90951251 
K.AMOUZOUVI@
AFDB.ORG 
 

TOGO 

11.  Mr. Jacob 
Paarechuga 
ANANKWARE 
 

PhD Candidate and 
Researcher 

Kwame Nkrumah 
University of 
Science and 
Technology 
 

Kumasi Ghana 
janankware@gma
il.com  
 

GHANA 

12.  Mr. Fred AWAAH  Secretary General  
 

All Africa Students 
Union  
 

P.O. Box M274  
Accra, Ghana 
akaphari@yahoo.
com 
 

GHANA 

13.  Prof. Charles AYO  
 

Vice Chancellor Covenant 
University 

Ota, Nigeria 
Tel:+2348033235
737 
charles.ayo@cove
nantuniversity.ed
u.ng 

NIGERIA 

14.  Prof. Moussa 
BARAGES 
 
 
 
  

Vice-Recteur, Chargé de la 
Recherche et des 
Relations  
Extérieures 
 

Université Abdou 
Moumouni de 
Niamey/ CAMES 

à l'Université 
Abdou Moumouni 
de Niamey 
BP: 10896 - 
Niamey - Niger 
Tel. Bureau: (227) 
20 31 55 62 
Cel : (227) 96 98 
17 07 / 90 66 24 
01 
E-mail: 
moussa.barage@
yahoo.fr  
 

NIGER 

mailto:vc@futminna.edu.ng
mailto:vc@futminna.edu.ng
mailto:mesrtogo@yahoo.fr
mailto:mesrtogo@yahoo.fr
mailto:K.AMOUZOUVI@AFDB.ORG
mailto:K.AMOUZOUVI@AFDB.ORG
mailto:janankware@gmail.com
mailto:janankware@gmail.com
mailto:akaphari@yahoo.com
mailto:akaphari@yahoo.com
callto:+2348033235737
callto:+2348033235737
JAVASCRIPT-BLOCKED-BLOCKED:_e%28%7B%7D,%27cvml%27,%27charles.ayo@covenantuniversity.edu.ng%27%29;
JAVASCRIPT-BLOCKED-BLOCKED:_e%28%7B%7D,%27cvml%27,%27charles.ayo@covenantuniversity.edu.ng%27%29;
JAVASCRIPT-BLOCKED-BLOCKED:_e%28%7B%7D,%27cvml%27,%27charles.ayo@covenantuniversity.edu.ng%27%29;
mailto:moussa.barage@yahoo.fr
mailto:moussa.barage@yahoo.fr


125
 

NO. NAME POSITION INSTITUTION/ 
ORGANISATION 

CONTACT/EMAIL COUNTRY 

15.  Prof. Bassey ANTIA 
 

Professor of Linguistics University of 
Western Cape 

South Africa 
bassey.antia@gm
ail.com  

SOUTH 
AFRICA 

16.  Prof. Barthélémy 
BIAO   
 
 
 

Recteur Université de 
Parakou (UP) 

BP 123 Parakou, 
Benin 
Tél (Bur.) :       
+229  23 61 15 
41   
Tél/FaBur.) : +229 
 23 61 07 12   
Cell (privé): +229 
97 49 51 97 / 90 
02 91 24 
babiao@yahoo.fr  

BENIN 

17.  Dr. Kadidiatou 
BOUARE               
 
 

 USJPB /Bamako –
MALI 

Tel: 
0022373395154  
Bamako, Mali 
kadisebela@yaho
o.fr 
 

MALI 

18.  Prof. Dr. Ir. Jean T. 
Claude CODJIA 

Recteur Université 
d'Agriculture de 
Kétou (UAK), BENIN 

B.P. 43, Kétou 
Tel: (229) 20 25 
33 50 
Mobile: (229) 97 
51 02 10 
jtccodjia@yahoo.f
r 

BENIN 

19.  Prof. Jan E. 
CRAFFORD 
 
 

Deputy Vice-Chancellor 
(Academic) 

University of Venda 
 

Private Bag X5050 
Thohoyandou 
 0950 
South Africa  
Jan.Crafford@uni
ven.ac.za 
 

SOUTH 
AFRICA 

20.  Dr. Ibrahim DIARRA 
 

Directeur du Centre 
Ivoirien de Recherches 
 Économiques et Sociales 

UFHB. e-mail 
diarraib@gmail.c
om  
 

Cote 
D’IVOIRE 

21.  Dr. Mohamed 
Cherif DIARRA  
 

Regional Bureau for 
Education in Africa, 
Dakar 
 

UNESCO mohameddiarra@
hotmail.com  

SENEGAL 

22.  Prof. Mahama 
DUWIEJUA 
 

Executive Secretary  
(Paper Presenter) 
 

National Council 
for Tertiary 
Education 

NCTE 
Accra, Ghana 
mduwiejua54@g
mail.com 
 

GHANA 

23.  Prof. Dr. Eltayeb 
Idris EISA   
 

President Sudan Academy of 
Sciences 

Tel.   : 
+249912345604 
Email:  
profeisa2@gmail.

SUDAN 

mailto:bassey.antia@gmail.com
mailto:bassey.antia@gmail.com
callto:+229%2023%2061%2015%2041
callto:+229%2023%2061%2015%2041
callto:+229%2023%2061%2007%2012
callto:+229%2023%2061%2007%2012
callto:+229%2097%2049%2051%2097
callto:+229%2097%2049%2051%2097
mailto:babiao@yahoo.fr
mailto:kadisebela@yahoo.fr
mailto:kadisebela@yahoo.fr
callto:%28229%29%2020%2025%2033%2050
callto:%28229%29%2020%2025%2033%2050
callto:%28229%29%2097%2051%2002%2010
callto:%28229%29%2097%2051%2002%2010
mailto:Jan.Crafford@univen.ac.za
mailto:Jan.Crafford@univen.ac.za
mailto:diarraib@gmail.com
mailto:diarraib@gmail.com
mailto:mohameddiarra@hotmail.com
mailto:mohameddiarra@hotmail.com
mailto:mduwiejua54@gmail.com
mailto:mduwiejua54@gmail.com
callto:+249912345604
mailto:profeisa2@gmail.com


126
 

NO. NAME POSITION INSTITUTION/ 
ORGANISATION 

CONTACT/EMAIL COUNTRY 

com 
 

24.  Dr. Therrezinha 
FERNANDES 
 
 

Head, Regional Office for 
West Africa 
 

AVU 
   
 

Nairobi, Kenya 
"Therrezinha 
tfernandes@avu.
org 

KENYA 

25.  Dr.  Olusegun 
FOLORUNSO 
 

Director, CISLT 
 

FUNAAB Abeokuta, Nigeria 
folorunsoo@funa
ab.edu.ng 
 
 

NIGERIA 

26.  Dr. Paul GINIES  
 
 
 

Education/Training 
Committee Coordinator 
  

French Council of 
Investors in Africa, 
CIAN 

45, Rue de la 
chaussée d'Antin; 
75009 Paris, 
France 
tel: +33 (0)1 
45625576 
Mobile: +33 (0) 
667848899 
E-mail: 
pginies27@gmail.
com   
 

FRANCE 

27.  Prof. Germain 
GOURENE 
 

Député au Parlement CEDEAO 02 BP 801, 
Abidjan 02 
Abidjan Côte 
d’Ivoire 
gourene@hotmail
.com 
 

COTE 
D’IVOIRE 

28.  Prof. Ane Turner 
JOHNSON 
 
 

Assistant Professor, 
Educational Services & 
Leadership 
Coordinator, Women's & 
Gender Studies 

Rowan University Rowan University 
Glassboro, New 
Jersey; USA 
856.256.4500 
x.3818 
johnsona@rowan 
.edu 
RowanWGS@row
an.edu 
@researcher_prof  

UNITED 
STATES OF 
AMERICA 

29.  Mr Joseph Pierre 
KAMANO  
 

Sr Education Specialist The World Bank, 
Mali Country Office 

Bamako, Mali 
Office Tel: 00 223 
20 22 22 83 
Direct line: 00 
223-20 70 22 53;  
Dama: 5351+2253 
pkamano@world
bank.org 
 

MALI 

mailto:tfernandes@avu.org
mailto:tfernandes@avu.org
mailto:folorunsoo@funaab.edu.ng
mailto:folorunsoo@funaab.edu.ng
callto:+33%20%280%291%2045625576
callto:+33%20%280%291%2045625576
callto:+33%20%280%29%20667848899
callto:+33%20%280%29%20667848899
mailto:pginies27@gmail.com
mailto:pginies27@gmail.com
mailto:gourene@hotmail.com
mailto:gourene@hotmail.com
callto:856.256.4500
callto:00%20223%2020%2022%2022%2083
callto:00%20223%2020%2022%2022%2083
callto:00%20223-20%2070%2022%2053
callto:00%20223-20%2070%2022%2053
mailto:pkamano@worldbank.org
mailto:pkamano@worldbank.org
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30.  Prof. Crispus 
Makau KIAMBA 
 
 

School of the Built 
Environment, 
College of Architecture 
and Engineering, 
 

University of 
Nairobi 
 

P.O. Box 47970-
00100, 
Nairobi, KENYA. 
crispuskiamba@g
mail.com 

KENYA 

31.  Professeur Gilles 
KOUNOU  
 

Ingénieur en Systèmes 
d'Information 
Gestionnaire de Projets 
Systèmes d'Information  
Spécialiste du PGI Cocktail 
ScolariX  
OPEN SI CEO 

NREN  Cotonou,  
BENIN  
gilles.kounou@m
ehriso.com 
 

BENIN 

32.  Prof. Domwini 
Dabire KUUPOLE 

Vice Chancellor University of Cape 
Coast 

Tel: +233[03321]-
32050/32378 
Fax: +233-
[03321]-
32485/32484 
Cell: +233-
208123506 
Email: 
vc@ucc.edu.gh, 
vc_ucc@yahoo.co
m 
 

GHANA 

33.  Prof. Felix Chiedu 
MAFIANA 
 

Deputy Executive 
Secretary & President, 
African Quality Assurance 
Network, 
NUC 

National  
Universities 
Commision 

26, Aguiyi Ironsi 
str, 
Maitama, Abuja 
Nigeria  
234-803-344-
4595 
chiedu.mafiana@
gmail.com; cfmafi
ana@nuc.edu.ng 
 

NIGERIA 

34.  Fred Masagazi 
MASAAZI 
 

Principal 
College of Education and 
External Studies 
 

Makerere 
University 
Uganda 
 

 +256 2 
772369930 
 
fremas@cees.ma
k.ac.ug   
 

UGANDA 

35.  Stéphane MEERT  
 
 

Chef de la Section 
Gouvernance-Economie 
Délégation de l'Union 
européenne au Togo 

Union européenne Tél. : (+228) 22 53 
60 00/fax : (+228) 
22 26 57 20 
e-mail : 
stephane.meert@
ec.europa.eu  

TOGO 

36.  Prof. Bonaventure 
MVE-ONDO           
 
 

Directeur de la 
prospective,  

StratConseil Région de 
Bordeaux  
France 
bmveondo51@g
mail.com 

FRANCE 

mailto:crispuskiamba@gmail.com
mailto:crispuskiamba@gmail.com
mailto:gilles.kounou@mehriso.com
mailto:gilles.kounou@mehriso.com
callto:234-803-344-4595
callto:234-803-344-4595
mailto:chiedu.mafiana@gmail.com
mailto:chiedu.mafiana@gmail.com
mailto:cfmafiana@nuc.edu.ng
mailto:cfmafiana@nuc.edu.ng
callto:+228%29%2022%2053%2060%2000
callto:+228%29%2022%2053%2060%2000
callto:+228%29%2022%2026%2057%2020
callto:+228%29%2022%2026%2057%2020
mailto:stephane.meert@ec.europa.eu
mailto:stephane.meert@ec.europa.eu
mailto:bmveondo51@gmail.com
mailto:bmveondo51@gmail.com


128
 

NO. NAME POSITION INSTITUTION/ 
ORGANISATION 

CONTACT/EMAIL COUNTRY 

37.  Prof. Lindela 
NDLOVU  
 

Vice Chancellor and AAU 
Board Member 

National University 
of Science and 
Technology 
 

Bulawayo, 
ZIMBABWE 
Tel: +263 9 
286669/712 
221683/77373 
9156 (Cel)-  
/09289061(PA) 
Fax:  263 
928-6669 
lindela.ndlovu@n
ust.ac.zw  
portia.ngwenya@
nust.ac.zw,  
  

ZIMBABWE 

38.  Roger H. Ch. NÉBIÉ 
 
 
 
 

Directeur de recherches 
en chimie organique 
Délégué Général du 
CNRST 

Centre National de 
la Recherche 
Scientifique et 
Technologique 
 
 

03 BP 7047 
Ouagadougou 03, 
Burkina Faso 
+226 50326046; 
50315869 

BURKINA 
FASO 

39.  Dr. Jeanne NTAIN 
 
 
 

Enseignant chercheur en 
Science et Gestion de 
l'environnement 

Université Nangui 
Abrogoua ;  

Adresse postal: 02 
BP 801 abidjan 02 
Cote d’Ivoire 
+22507803681 
Email: 
ntainjeanne@yah
oo.fr  
 

COTE 
D’IVOIRE 

40.  Emeritus Prof. PAI 
OBANYA  
 

Emeritus Professor, Univ. 
of Ibadan & WAEC 
Chairman 
 

University of 
Ibadan 

Lagos, Nigeria 
Email: 

NIGERIA 

41.  Prof. Peter 
OKEBUKOLA 
 

Professor of Science and 
Computer Education at 
the Lagos State University, 
Chairman Of Council, 
Crawford Univ & Former 
Executive Secretary, NUC 

Lagos State 
University 
 

Lagos, Nigeria 
pokebukola@yah
oo.com 
 

NIGERIA 

42.  Dr. Alain 
OUEDRAOGO 
 

Directeur Général   
 

FONRID 03 BP 7047 
Ouagadougou 03, 
Burkina Faso 
alainoued1@yaho
o.fr  
 

BURKINA 
FASO 

43.  Pr. Dieudonne 
OYONO 

Recteur Universite de 
Douala 

Douala, 
Cameroun 
oyonodieudonne
@yahoo.fr 

CAMEROUN 

mailto:lindela.ndlovu@nust.ac.zw
mailto:lindela.ndlovu@nust.ac.zw
mailto:portia.ngwenya@nust.ac.zw
mailto:portia.ngwenya@nust.ac.zw
callto:+226%2050326046
mailto:ntainjeanne@yahoo.fr
mailto:ntainjeanne@yahoo.fr
mailto:pokebukola@yahoo.com
mailto:pokebukola@yahoo.com
mailto:alainoued1@yahoo.fr
mailto:alainoued1@yahoo.fr
mailto:oyonodieudonne@yahoo.fr
mailto:oyonodieudonne@yahoo.fr
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ORGANISATION 

CONTACT/EMAIL COUNTRY 

44.  Pr. Macki SAMAKE    
    
  

Recteur Université Lettres 
et Sciences 
Humaines,  
 

Bamako, Mali  
mackisam@hotm
ail.com  
 

MALI 

45.  Dr. Yaya SANGARÉ  
  
  

Secrétaire Exécutif 
 

PASRES Côte d'Ivoire 
yayasangci@yaho
o.fr  
annetteouattara
@yahoo.fr  
 

COTE 
D’IVOIRE 

46.  Prof. Francisco 
Komlavi SEDDOH 
  

Représentant du TOGO au  
Conseil Exécutif de 
l’UNESCO 
 

UNESCO 26 Avenue de la 
Providence 
92160 ANTONY 
FRANCE 
francisco-
seddoh@orange.f
r  
 

FRANCE 

47.  Prof. Sorho SIAKA 
 

Conseiller DG INP-HB Institut National 
Polytechnique Félix 
Houphouëlt-
BOIGNY (INP-HB)  
 
 

Yamoussokro 
(Côte d’Ivoire) 
ssiaka@yahoo.fr 

COTE 
D’IVOIRE 

48.  Dawn Shamille 
SINGLETON 
 

Research Student, 
Educational Opportunity 
Fund Program|EOF 

Rowan University Glassboro, New 
Jersey; USA 
856.256.4500 
x.3818 
singletond@rowa
n.edu  

UNITED 
STATES OF 
AMERICA 

49.  Prof. Wondwosen 
TAMIRAT  
 
 

President St. Mary’s 
University College 

Addis Ababa, 
Ethiopia 
preswond@smuc.
edu.et  
misganaw_solom
on@smuc.edu.et 
 

ETHIOPIA 

50.  Prof. Komi  P. 
TCHAKPELE 
  

Président/ AAU Board 
Member 

Université de Kara 
 

BP 404 - Kara - 
TOGO 
Tél.: Mob. (228)-
90-04-58-39  
Bur.  (228)-26-61-
02-55  
Std.  (228)-26-61-
02-85  
Dom.(228)-26-68-
81-51   
Fax. (228)-26-61-
02-55/56 
 
komtchak@yahoo

TOGO 

mailto:mackisam@hotmail.com
mailto:mackisam@hotmail.com
mailto:yayasangci@yahoo.fr
mailto:yayasangci@yahoo.fr
mailto:annetteouattara@yahoo.fr
mailto:annetteouattara@yahoo.fr
mailto:francisco-seddoh@orange.fr
mailto:francisco-seddoh@orange.fr
mailto:francisco-seddoh@orange.fr
mailto:ssiaka@yahoo.fr
callto:856.256.4500
mailto:singletond@rowan.edu
mailto:singletond@rowan.edu
mailto:misganaw_solomon@smuc.edu.et
mailto:misganaw_solomon@smuc.edu.et
callto:%28228%29-90-04-58-39
callto:%28228%29-90-04-58-39
callto:%28228%29-26-61-02-55
callto:%28228%29-26-61-02-55
callto:%28228%29-26-61-02-85
callto:%28228%29-26-61-02-85
callto:%28228%29-26-68-81-51
callto:%28228%29-26-68-81-51
callto:%28228%29-26-61-02-55
callto:%28228%29-26-61-02-55
mailto:komtchak@yahoo.fr
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.fr 
 

51.  Prof. Bhen Sikina 
TOGUEBAYE 
  
 

Professeur Titulaire & 
Directeur de la Recherche,  

Faculté des 
Sciences et 
Techniques, 
Université Cheikh 
Anta Diop UCAD 
 

Dakar, Senegal 
bstoguebaye@gm
ail.com  
 

SENEGAL 

52.  Honourable Daniel  
Doméné ZADI 
 
 

Member of Parliament  
 
 
 

National Assembly 
of Cote d Ivoire   

Mobile: 00 225 45 
97 82 20 
Office: 00 225 20 
20 96 53 
Fax: 00 225 20 20 
82 96 
rolando.akissi@ya
hoo.fr  
 

COTE 
D’IVOIRE 

53.  Prof. Etienne EHILE Secretary General Association of  
African Universities 

P.O.Box AN5744  
Accra-North 
secgen@aau.org  

GHANA 

54.  Dr. Pascal HOBA 
 
 
 

Director of Knowledge 
Management Information 
and Communications  

Association of  
African Universities 

P.O.Box AN5744  
Accra-North 
phoba@aau.org 

GHANA 

55.  Mr. Ransford 
BEKOE 

Ag. Project 
Officer/University 
Industry Linkages 

Association of  
African Universities 

P.O.Box AN5744  
Accra-North 
ransford@aau.org 

GHANA 

56.  Mr. Abednego 
CORLETEY 

IT Specialist Association of  
African Universities 

P.O.Box AN5744  
Accra-North 
acorletey@aau.or
g 

GHANA 

57.  Mrs. Yvette 
QUASHIE 

Human Resource and 
Administrative Officer 

Association of  
African Universities 

P.O.Box AN5744  
Accra-North 
yaquashie@aau.o
rg 

GHANA 

58.  Mrs. Gabrielle 
HANSEN 

Assistant Project Office/ 
World Bank ACE Project 

Association of  
African Universities 

P.O.Box AN5744  
Accra-North 
ghansen@aau.org 

GHANA 

59.  Ms. Agnes APEDOE 
 

Executive Assistant to 
Secretary General 

Association of  
African Universities 

P.O.Box AN5744  
Accra-North 
aapedoe@aau.or
g 

GHANA 

mailto:bstoguebaye@gmail.com
mailto:bstoguebaye@gmail.com
callto:00%20225%2045%2097%2082%2020
callto:00%20225%2045%2097%2082%2020
callto:00%20225%2020%2020%2096%2053
callto:00%20225%2020%2020%2096%2053
callto:00%20225%2020%2020%2082%2096
callto:00%20225%2020%2020%2082%2096
mailto:rolando.akissi@yahoo.fr
mailto:rolando.akissi@yahoo.fr
mailto:secgen@aau.org
mailto:phoba@aau.org
mailto:ransford@aau.org
mailto:acorletey@aau.org
mailto:acorletey@aau.org
mailto:yaquashie@aau.org
mailto:yaquashie@aau.org
mailto:ghansen@aau.org
mailto:aapedoe@aau.org
mailto:aapedoe@aau.org
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60.  Ms. Charlotte 
GARDINER 

Finance Officer Association of  
African Universities 

P.O.Box AN5744  
Accra-North 
cgardiner@aau.or
g 

GHANA 

61.  Ms. Judith MYERS Office Administrator Association of  
African Universities 

P.O.Box AN5744  
Accra-North 
jmyers@aau.org 

GHANA 

62.  Ms. Abigail 
NYAMSON 

Office Administrator Association of  
African Universities 

P.O.Box AN5744  
Accra-North 
anyamson@aau.o
rg 

GHANA 

63.  Ms. Rose NINTIN Bilingual Secretary Association of  
African Universities 

P.O.Box AN5744  
Accra-North 
rnintin@aau.org 

GHANA 

64.  Fumey Y.K. KOMBÉ A.DG ESGIS 90323566 TOGO 

65.  Amivi AYAH Chef section secrétariat 
principal 

Préfecture du Golfe 91916631 TOGO 

66.  ASSIMTOKE 
Somiéaleeu 

 Préfecture du Golfe 90137561 TOGO 

67.  Ayou Akoété 
KOUEBLENOU  

Secritare General Commission 
Nationale UNESCO 

90206347 
akougble55@yah
oo.fr  

TOGO 

68.  Prof. Kofi AHADZI  Université de Lomé 90094122 
koffi_ahadzi@yah
oo.fr  

TOGO 

69.  KoKou AWOKOU Secriteria General CEST 
  

Université de Lomé 90277760 TOGO 

70.  NOTOKPE Koffi 
Séto 

Directeur ENS 90223839 TOGO 

71.  AJAVON KANLIGAN President CPN 90976735 TOGO 

72.  Prof. Mocter L. 
BAWA 

Directeur, Ecole ESTBA Université de Lomé 90184564 
bawamokter@ya
hoo.fr  

TOGO 

73.  Prof. Ampah Kodjo 
JOHNSON 

Directeur de la Recherche Université de Lomé 90043982 
christoph_johnso
n@yahoo.fr  

TOGO 

74.  Prof. KETOH 
Guillanme 

Directeur COUL Université de Lomé 90024663 
gketoh@hotmail.
com  

TOGO 

mailto:cgardiner@aau.org
mailto:cgardiner@aau.org
mailto:jmyers@aau.org
mailto:anyamson@aau.org
mailto:anyamson@aau.org
mailto:rnintin@aau.org
mailto:akougble55@yahoo.fr
mailto:akougble55@yahoo.fr
mailto:koffi_ahadzi@yahoo.fr
mailto:koffi_ahadzi@yahoo.fr
mailto:bawamokter@yahoo.fr
mailto:bawamokter@yahoo.fr
mailto:christoph_johnson@yahoo.fr
mailto:christoph_johnson@yahoo.fr
mailto:gketoh@hotmail.com
mailto:gketoh@hotmail.com
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75.  BANDJE Yaovi COUL Université de Lomé 90894560 TOGO 

76.  ESSIZEWA K. 
Essowe 

V.Doyer 
 

Université de Lomé koukou.essizewa
@gmail.com  

TOGO 

77.  Ekoué M. GBADOE Directeur RUL Université de Lomé 92161420 TOGO 

78.  Pr BALOGOU 
Agnon A. Koffi 

Directeur Adjoint EANG Université de Lomé 90047231 TOGO 

79.  GANDE Assimiou Student Université de Lomé 91350814 
98135468 

TOGO 

80.  SAGBA Kossi Enseignant Université de Lomé 90131511 TOGO 

81.  KODZO Komla  Chargé de communication Université de Lomé 92616409 TOGO 

82.  Prof. TCHANGBEDJI 
Gado 

 Université de Lomé 90113834 TOGO 

83.  AMOLISSOU K. 
Gabire 

 Université de Lomé 92100903 TOGO 

84.  QHASHIE Maryse  Université de Lomé 90014840 
marysep@voila.fr  

TOGO 

85.  GBENOUGA 
Martins 

 Université de Lomé 90064518 TOGO 

86.  KPONOR G. Mawuli  Université de Lomé 90057895 
mkponor@ahoo.f
r  

TOGO 

87.  MAPO Kossi  Université de Lomé 90325493 TOGO 

88.  JONDA Koffi Directeur DAAS Université de Lomé 90149480 TOGO 

89.  Mme Awovi Kafui 
Essimé KPEGBA 

2ème Vice-Présidente   Université de Lomé 90041255 TOGO 

90.  Pr. SANDA Komla 1er Vice-Président Université de Lomé 91141220 TOGO 

91.  TSIFOTU K. Justin Secretaire du club Gréo Université de Lomé 91508664 TOGO 

92.  KOUROUPARA 
Ayety Mourtala 

President Club UNESCO 
Université de Lomé 

9187616 
98225873 

TOGO 

93.  DOSSEH David Directeur Coopération Université de Lomé daviddohk@yaho
o.fr  

TOGO 

94.  Prof. BATAWILA 
Komlavi 

DRH Université de Lomé 90122668 
zitaauline@yaho.f
r  

TOGO 

mailto:koukou.essizewa@gmail.com
mailto:koukou.essizewa@gmail.com
mailto:marysep@voila.fr
mailto:mkponor@ahoo.fr
mailto:mkponor@ahoo.fr
mailto:daviddohk@yahoo.fr
mailto:daviddohk@yahoo.fr
mailto:zitaauline@yaho.fr
mailto:zitaauline@yaho.fr
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95.  AYWEAOUADAN 
Akodah 

Enseignant-Chercheur Université de Lomé 90414544 TOGO 

96.  KOVAWO Achille CRIQ Université de Lomé 92535911 
kovawo@clepnoir
.org  

TOGO 

97.  ADONSOU Komla 
Sefifia 

Delegue General Adjoint 
des étudiants 

Université de Lomé 90129991 
ad.carlos@yahoo.
fr  

TOGO 

98.  KETEHOULI  N’GO DGA/UL Université de Lomé ngoketehouli@ya
hoo.fr  

TOGO 

99.  ATTIPOU KOMA Doyen/FSS  Université de Lomé 90045263 TOGO 

100.  ALODZI KOUKOU 
Dzidzinyo 

FDB Université de Lomé 92475876 TOGO 

101.  ABBEY Abbevi 
Georges 

Enseignant Université de Lomé george_abbey@y
ahoo.fr  

TOGO 

102.  MENSAH A.  1er Doyen FASEG 90355751 TOGO 

103.  NEGLO Kouma Directeur ENSL-UL 90052595 
neglokouma@yah
oo.com  

TOGO 

104.  BOKO Komivi Representant du PAT 
FLESH 

 
FLESH-UL 

91320307 
claudebok7@yah
oo.com   

TOGO 

105.  H.E.Kwesi 
Ahoomey-Zunu 

Prime Minister Republic of Togo  TOGO 

106.  Prof. Koffi N. 
AGBENOTO 

SG Ministère de 
l'enseignement 
supérieur et de la 
recherche (MESR) 

0022890143406 
mlaurenta@yaho
o.fr  

TOGO 

107.  Miss Kafui 
KUTOWOGBE 

Personal Assistant of the 
Minister of Higher 
Education of Togo 

MESR 91122982 
kafuikutowogbe@
yahoo.fr  

TOGO 

108.  DJABIRISAM 
Nassina 

Secretaire MESR 91148506 
NassinaDjabirisa
m@yahoo.fr  

TOGO 

109.  ZOGBENA Jervis Directeur DPPE/MESR 90072202 
zogbemajerais@y
ahoo.fr  

TOGO 

110.  Massan V. GAH DBS MESR 90168424 TOGO 

111.  SEIDOU Bidjotime  MESR 90180100 T0GO 

112.  BAOUTOU A.B. 
Bahama 

D A  INSE UL INSE 90054329 
baoutou@yahoo.f
r  

TOGO 

mailto:kovawo@clepnoir.org
mailto:kovawo@clepnoir.org
mailto:ad.carlos@yahoo.fr
mailto:ad.carlos@yahoo.fr
mailto:ngoketehouli@yahoo.fr
mailto:ngoketehouli@yahoo.fr
mailto:george_abbey@yahoo.fr
mailto:george_abbey@yahoo.fr
mailto:neglokouma@yahoo.com
mailto:neglokouma@yahoo.com
mailto:claudebok7@yahoo.com
mailto:claudebok7@yahoo.com
http://en.wikipedia.org/wiki/Kwesi_Ahoomey-Zunu
http://en.wikipedia.org/wiki/Kwesi_Ahoomey-Zunu
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
mailto:mlaurenta@yahoo.fr
mailto:mlaurenta@yahoo.fr
mailto:kafuikutowogbe@yahoo.fr
mailto:kafuikutowogbe@yahoo.fr
mailto:NassinaDjabirisam@yahoo.fr
mailto:NassinaDjabirisam@yahoo.fr
mailto:zogbemajerais@yahoo.fr
mailto:zogbemajerais@yahoo.fr
mailto:baoutou@yahoo.fr
mailto:baoutou@yahoo.fr
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113.  SOGBADJI Y. 
Mawulolo 

 MESR 91975700 TOGO 

114.  COULIBALEY 
Maboulah W. A 

DBAN MESR 90090513 TOGO 

115.  ATTISOH Kangni Chef Dir. RH MESR/DAAF 90360080 TOGO 

116.  DOGBO Yawotse Responsible des Marcheés 
Publics 

MESR 90983362 
dobgo1233@yah
oo.fr 

TOGO 

117.  ABALO Atafeinam Analyste de Projet Présidence de la 
Réplublique 

atafeinamabalo@
presidence.gov.tg  

TOGO 

118.  Koakou Agbéko 
MAWUGNA 

 Ministére du 
commerce 

90865801 
 

 

119.  GAZERE Damigou S.G Chambre Régional 
de Métiers 

90378774 TOGO 

120.  MENSAH Naxime A. Directeur de Etuds ESGIS 90052271 TOGO 

121.  BIRREGAH Charles DG EGA 90959547 TOGO 

122.  Sr. SUKA Directrice ESAC-NDE ESAGNDE 
CEPES 
CEVEST 

90124533 TOGO 

123.  Sr SUKA Afi PK DG.C ESAG-NDA 90124533 
zitapauline@yaho
o.fr  

TOGO 

124.  SOUDI Kodjo Chef Dept. BIEI 99477931 
joseph.soudi@bie
i.tg  

TOGO 

125.  Léon KABERUKA  Université de Kara 90182092 
kaberukaleon@h
otmail.com  

TOGO 

126.  DJOSSOU Kodjo Délégué Général des 
étudiants 

 90598233 
djossousou@yaho
o.com  

TOGO 

127.  ALOFA Abel Journaliste TOGOBREAKINGNE
WS 

90184946 
johnalofa@yahoo
.fr  

TOGO 

128.  Gilles OBLASSE Journaliste Afrique Revelation 90059783 
gillesoblase@gma
il.com  

TOGO 

129.  Justin ABIDJI Journaliste Afrique Revelation 91374125 
justinabidji@gmai
l.com  

TOGO 

130.  Charles  
DJADE 

Journalist  djademoderan@y
ahoo.fr  

TOGO 

131.  Thierry 
AFFANUKOE 

Journaliste Metropolys 92425178 TOGO 

mailto:dobgo1233@yahoo.fr
mailto:dobgo1233@yahoo.fr
mailto:atafeinamabalo@presidence.gov.tg
mailto:atafeinamabalo@presidence.gov.tg
mailto:zitapauline@yahoo.fr
mailto:zitapauline@yahoo.fr
mailto:joseph.soudi@biei.tg
mailto:joseph.soudi@biei.tg
mailto:kaberukaleon@hotmail.com
mailto:kaberukaleon@hotmail.com
mailto:djossousou@yahoo.com
mailto:djossousou@yahoo.com
mailto:johnalofa@yahoo.fr
mailto:johnalofa@yahoo.fr
mailto:gillesoblase@gmail.com
mailto:gillesoblase@gmail.com
mailto:justinabidji@gmail.com
mailto:justinabidji@gmail.com
mailto:djademoderan@yahoo.fr
mailto:djademoderan@yahoo.fr
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132.  TSATSOU Missan Journaliste PANORAMA 24457441 TOGO 

133.  AQUDZE Cadre Banque BOATG 90686868 TOGO 

134.  ABGEKPONOU Sibi Cadre BIDC 90053132 
sagbekponou@bi
dc-esid.org  

TOGO 

135.  MAZNA Aimée Représente du DG de 
l’ANPE 

ANPE 90840248 
mazmakilaime@g
amil.com  

TOGO 

136.  BOSSOU Kodzo 
Messan Gilles 

Representant du 
Président de l’UCAO UUT  

UCAO-UUT 90234516 
bossougilles@gm
ail.com  

TOGO 

137.  Aissatou Ndiaye Charge de Programmes ANCEFA 93318296 
99964947 

TOGO 

138.  JOHNSON Patrick  LINKS CONSULT 91493470 
22560168 

TOGO 

139.  GAKA Kossi Cadre de Banque BSIC 90232353 TOGO 

140.  GAFA Teih DRA ORABANK 90045575 TOGO 

141.  Cocini TAMEGNON President ASOZOF 90042329 
lautame@gmail.c
om  

TOGO 

142.  DAYO Ama  ASOZOF 22712784 
asozof2005@yah
oo.fr  

TOGO 

143.  TCHINI Kodjo  EARAU DGPI 90125392 TOGO 

144.  TONGNEVI Landry  ESAUL 91596064 TOGO 

145.  TSOLENYANU Koffi Notaire Chambre National 
des Notaires 

tsoledodzi@hotm
ail.com  

TOGO 

146.  JOHNSON Kudwo-
Assau Daniel 

Doyen FASEG U.K 90045395 
dan_kjohns@yah
oo.fr  

TOGO 

147.  TANASSI Bakouaui Technicien TOGO-PRESS 90326856 TOGO 

148.  TAKPONOU Joël Journaliste Journal “le 
Progrès” 

0022997084802 
00229966570101 
joeltokponou@ya
hoo.fr  

BENIN 

149.  ANONARIN 
Babatoundé 
Afissou C. 

 La Press du Jour 0022997582739 
tounddelaye@ya
hoo.fr  

BENIN 

150.  Esther VIDZRAKA Technicien Radio Lomé 91599372 TOGO 

151.  Alice BARANDAO Journaliste Radio Lomé 90242746 TOGO 
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NO. NAME POSITION INSTITUTION/ 
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152.  BAGAH Denis Journalist  TVT 90854630 
  

 

153.  ASSIH Luc Journaliste TVT 91696162 TOGO 

154.  Herivé Abiéci NTUC Radio Lomé  TOGO 

155.  ADRAKU Koffi Photographer  99211640 TOGO 

156.  ƵOUEME S. David   00229 97882948 
ƶoueme@yahoo.f
r  

BENIN 

157.  Dr. TOSSADI. LUCB DRH Groupe BK 90155347 TOGO 

158.  DJEGUEMA Koukou 
K. 

Charge de Project MEF.DNA 93107173 
creta.nade@yaho
o.com 
  

TOGO 

159.  Abdel-Fatah 
AMADOU 

Chef Division SPPRPF abdelamoudou@
yahoo.fr  

TOGO 

160.  Ako SOWAH Rapporteur Chambre Nationale 
de Huission de 
Justice (CNHJ) 

90315811 
leecemso@yahoo
.fr  

TOGO 

161.  Djan Kotou GRATI Directeur INJS 90037671 TOGO 

162.  KPOGLO Serge Président Club Psycho 90782071 
serekpoglo@gmai
l.com  

TOGO 

163.  AKAKPO Marcel Président DG CEPES ESGIS 90045139 
macyakakpo@yah
oo.com  

TOGO 

164.  Pr. BABA Gnon Enseignant Chercheur 
Doyen 

 90223765 TOGO 

165.  Dr. Rosaline Dado 
WOROU 
HOUNDEKON 
 

Rectorat 
Enseignant-Chercheur 

Université 
d’Abomey Calavi 
 

Benin 
+22995848961 
worour@yahoo.fr  
 

BENIN 

166.  GDI GBEDJI 
Christopher 

GDC Recteur UAK Université de Bénin 96203023 BENIN 

167.  AYATOME 
Tamzgnon Yves 

CVA Université de Bénin 97147567 BENIN 

168.  BIAOU Awossou Recteur Université de 
Parakou 

 BENIN 

169.  Bréhima 
TOUNKARA 

 UEMOA, 
Ouagadougou 

btounkara@uemo
a.inl   

BURKINA 
FASO 

170.  AMOUZOU Sabiba 
Kousanta 

 Université de KARA 90025699 
sabibakousanta@

TOGO 
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yahoo.fr  

171.  MEBA Président CCIT 22232900 TOGO 

172.  ATTA KOFFI 
Rachide 

 CFUL 90799333 
rachisdeatta@gm
ail.com  

TOGO 

173.  VONOO Ekoue Djifa  CECO Group 91448509 
vonful1973@gmai
l.com  

TOGO 

174.  PAGNIOU 
Maliouzila 

 CECO Group 91935619 TOGO 

175.  ADJEODA Komlanvi  FNAFPP 90939514 TOGO 

176.  Conseiller 
Cooperation 

Conseiller Cooperation 
Ambasiede de France 

Amasiede de 
France 

22234600 TOGO 

177.  Anne BOENARE Chargée mission 
Cooperation 

Amasiede de 
France 

22234600 TOGO 

178.  SAIDA BUNK L’ambassade d’Akemagne L’ambassade 
d’Akemagne 

228 22233232 TOGO 

179.  Arnoud AMELINA RTL AUF arnoud.amelina@
auf.org  

TOGO 

180.  PELINGUE 
Pohognoki 

 UTB 90909090 TOGO 

181.  LARE Lalle Directeur OBTS MES 90157668 TOGO 

182.  Prof. KETOH 
Guillanme 

V.Doyer    
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